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Agenda du Propriétaire 
{Pour les détails suT les. ventes figuTant dans 

.st agenda, consulteT l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indi qué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 12 J a nvie r 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKŒH. 
FED. L.i:. 

14 Kafr Zagazig El l\ibli 1340 
19 Kafr Aly Ghali 1890 
18 Kafr Zagaûg E l Kibli 1750 
37 Kara gua 700 

(.J .T.M. No. 2158). 

85 Manchat Hadouan 2215 
42 Sammakine E l Gharb 81t.O 

(.J.T.M. No. 2461). 

11 N ahiet Beni Echbel 810 
15 Nahiet Banadf et E l Okda 1410 
H Banadf 1410 
22 Saft El Henna et Kafr El Komi 1700 
16 ;.\.afr El Hag Omar 600 

(.J .T.M. No. 2462). 

16 Bani Gray 640 
9 Tallein 1000 

48 El Khattara El Soghra 2900 
- 215 Manch at Mostafa 

Pacha Khal il 12000 
- 118 El Ekhewu 7000 
- 133 Babtit 7335 
- 104 Am rit 5010 

79 Ekiad E l Ghatawra El Kiblia 5200 
- 20 Tall Rak 800 

(.J. 1'.1\!f. No. 2164). 

DAK.'\1-ILIEH. 
13 Baramoun 810 
14 El Baramoun 805 
28 Kafr Tekay 560 

9 El Khahg. 665 
45 E l Tn1·llil 4600 
8 Etmiclu 605 
fi Etmida 500 

(.J.T.M. No. ;!162) . 

71 Ezbet E l Tawabra ·H70 
(.J.T.M. No. 2463). 

1 lkhtah 560 
7 Mit El Korachi 700 

19 Bahnaya 1215 
11 Ka fr Badaway 1000 
12 Mit-Loza 700 

7 Kénébra 600 
75 Ka fr Awad et Seneita 9180 
14 Ka fr Kan niche 800 
54 El Khamassa 2495 
52 San afa 5470 
5 San afa 530 

- 552 El Youssoufiel1 15630 
8 Min a Safour 535 

- 34 Mit Tama m a 748 
- 26 Bagalat 1200 
-198 Choha 19800 

12 Sahrag t El Soghra 1200 
23 El Hassayna 1700 

(J.T.M. No. 2464) . 

39 El Katayee 2325 
(J.T .M. No. 2465). 

GHAHBIEH. 
H Dengway 850 

(J.T.M. No. 2458). 

12 El Maassara 1295 
36 El Kafr El Charki 3600 
9 Kafr El Garayda 

(J.T.M. No. 2462). 
575 

12 Nicha 1200 
(.J .T.M. No. 2464). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux termes de l'ATt. 5 al. 2 àu Règlement suT 
les sociétés anonymes, aTreté par Décision d1t 
Conseil des Ministres du 11 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'u n des journaux indiqués pour l6s 
annonces judiciaires ». 

Manli 10 J tmviCi' 1939. 

THE LAND AGENCY OF EGYPT. 
Ass . Gén . Ord. à 10 h. !:Lm. , aux bureaux 
de la Société, à El Tarh. - (Ord re du jour 
v . .J.T .M. No. 2459). 

J e udi 12 Janvie r 1939. 

EASTEHN EXPORT COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, au 
siège socia l, r . Fouad 1er (Cité Adda). 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2466). 

Lundi 16 J a nvie 1· 193!1. 

ALEXANOHIA HACING CLUB. - As::; . 
Gén. Ord. à 5 h . p. m ., à Alexandrie, au 
s iège social (Srnouha City). - (Ordre du 
jc·ur '· J.T.M. No. 2161l) 

Jeudi 19 J a n v im· 1939. 

CHEDIT J<'ONCIEH EGYPTIEN. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Caire, au s iège 
social, 14 r . Manakh. - (Ordre du jour v. 
J.O. No. 138) . 

Vend1·edi 3 Février· 1939. 

THE RAFH EL ZAYAT COTTO~ CY 
I~TD. - Ass. Gén. Extr. à 5 h. n.m., à Ale
xandrie , da ns les bureaux de la Soc., à 
K a rmou s. - (Ordre du jour v . .T.T.M. No. 
2467). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SOCIETE ANONYME OES HALLES 
CENTHALES D'EGYJ~TE. - Ass . Gén. 
Ord. du 26.12.38: Décide distrib. divid. de 
P. T. 8 par action, payable à partir du 2.1.39, 
a u Caire, aux buich ets de la Banque Mos
seri, c. coup. 19. 

EASTEHN COMPANY. - Ass. Gén. Ord. 
du 27.12.38 : Décide distrih., pour l 'Exercice 
arrêté a u 30. 9.38, d'un clivid. de P. T. 120 par 
action et de P. T. 1.()0 par oblig. avec parti
cipation aux bénéf., payab les à partir du 
29.12.38, il Guizeh, aux bureaux de la Soc. , 
av. des Pyramides, c. coup. 8 et sous déduct. 
des divid. intérim. , de P.T. 60 par action 
et de P.T. 200 par oblig., payés en Août 
dernier. 

CASSA DI SCONTO E DI HISPARMIO 
(en liq.). - Ass. Gén. du 30.12.38: Décide 
dernière répar tition de P.T. 52, 150/ 000 ou 
frs. 13,52 par action, payable il partir du 
4.1.39, à ~lexandrie, aux guichets du Ban
co Ita lo-Egiziano, c. remise des ac tions 
présentées au paiem. 

THE EGYPTIAN COPPER WORRS. -
Ass. Gén. du 30.12.38: Décide paiem. di
vid. 5 % sur le cap. émis, pour l'Exercice 
clôturé le 31.8.38, soit P .T. 20 par ac tion, 
à pa rtir du 9.1.39, à Alexandr ie, aux gui
che ts de l'Ionian Bank Ltd ., c. coup. 1. 

'•/5 Janvier 10:.39. 

DIVERS. 

ALEXANDRIA CENTHAL BUILDINGS 
COMI,ANY. - Décide: 1.) pa iem. coup . 
No. 66 de Ls l. 2 par oblig.; 2.) rembours. 
des 10 oblig. (Nos. 052 - 115 - 150 - 165 
·-. 542 - 229 - 397 - 024 - !378 - 309) il 
rmson de Ls t. lOO, à par tir du 31.12.38, il 
Alexandrie, a ux guichets de la Barclay;; 
Bank (D .C. & 0.). . 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE UNIVEHSELLE DU CA
NAL MAHITIME DE SUEZ. - 12 Janv. 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l' appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug . rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ .. du Cair e, 
disant pour droit que le fr anc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le franc monnaie 
de compte internationa le équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

LAND BANK OF EG\'.PT. - 12 .Janv . 
1939: Déba ts efl appel, deY. l a 2m e Ch. de 
la Cour, sur l' a ppel interje té par G. Mo
raitinis et Th. Hanclrinos , du jugement 
r endu le H Mai 19il8 par la 1 l'e Cl1. du T ri b. 
Civ . d 'Alex., qui les a déclarés iJTecevables 
en leur intervention et a elit pour droit que 
ledit Etablissement est tenu cle fa il'e, en 
Egypte, le service de ses obligations 1 l /2 % 
en francs français, tel s qu'il s sont défini s 
par la loi françai se dn 25 Juin 1H28 (soit 
par un poids d'or de G5,5 mill ig J'., au titre 
de 900;1000 d'or fin pour un fwn c, lesdits 
francs convertis en monna ie égyp tienne 
au cours de P.T. 705 les mille francs). 

- 14 Janv. 1939 : Débats clev. la 1re Ch . 
du Trih. Civil d'Al ex., sm l'action intentée 
par Y. Antoniou, - pol'teur d'oblig. 11 /2 % 
de ladite Société, - tendant ù la convel's ion 
des francs fra nçai s tels qne définis pa r la 
loi française du 25 Juin 1 ll2R en f rancs fran
çais au cours du joui' où le paiement des 
coupons desdites obligations aurait dù nor
m alement êtr'e effectué. 

SOCIETE GENEHALE DES SUCHE
HIES ET DE LA HAFFINEHIE D'EGYP
TE. - 14 Janv. 1939: Déba ts dev. le Trib . de 
Corn. du Caire, sur l'ac tion intentée par 
Mar co J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de la dite 
Soc. doivent participer a ux 45 % de toutes 
«activités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
da t jusqu'au jour de la mise en liquidation 
de la s;or il.' l&. 

Le R. E. P. P. 1. C. 1. S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Industrielle, CommerciaiP. et Intel
lectuelle et des Sociétés) 

est indispensable à tous les industri els, 
commerçants, fin anciers et hommes 
d'affaires, qui y trouveront une docu
mentation officielle unique pour tous les 
enregistrements conceruant la propriété 
industrielle, commerciale et mtellec
tuelle, et les sociétés commerciales en 
Egypte. 

En vente dans nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P. T. 100. 

Escompte spécial de 20 % aux abonnés 
du Journal des Tribunaux Mixtes. 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Les nouveaux décrets=lois fran~ais (*). 

II 
E. - Mod.iiication 

à la législation sociale. 
]. - SEMAINE DE 40 HEURES. -

D UREE DU TRAVAIL. 

<< Les lois sociales de 1936 onL marqué 
]Jour les classes laborieuses, dit le rap
port au Président de la République, un 
vrogrès sensible; mais une expérience 
cle plus de deux années a révélé la né
cessüé de les modifier sur certains 
points de détail et de les compléter par 
des réformes qui doivent avoir les plus 
hem eux efJets sur la situation des tra
Ya illeurs )). 

Les textes nouveaux n'ont d 'au tre 
obje t que de prévoir des mesures per-
1lldtant à la fois de ne pas erutraver le 
üéveloppement de la production, d'as
surer le respect des lois sociales dans 
l'intérêt de la collectivité tout entière, 
et, d' une façon générale, de donner aux 
:;alariés plus de sécurité matérielle. 

La première des mesures promul
guées comporte l'assouplissement des 
modalités de la sernaine de ltû heures. 
Le principe des ltO heures es:t maintenu; 
mais, pour un e durée exceptionnelle de 
!roi s ans, le système des dérogations 
el rPs LricLions à la durée maximum 
ol)J ig-a Loi r e du travail va fonctionner 
désormais sans entrave et formaliMs 
administratives inutiles d'ailleurs dans 
le cadre des dérogations déjà prévues 
par les précédenls ministères. 

La modification la plus frappante a 
étù traduite par M. Paul Heynaud dans 
son allocution radiodiffusée au pays: 
" la semaine des deux Dimanches a do
rénavanL vécu )). CeLte formule qui a 
frappé l'imagination et qui a d'ailleurs, 
par sa conc is ion eL son mordant., paru 
inquiéter les travailleurs, ne doit pas 
f·tre lJI"i sc à la lettre: d'une part, le dé
creL-loi nouveau n'oblige pas les bu
reaux ct les entreprises à ê lre ouverts 
lr. Samedi (pour les bureaux) ou le 
Lundi (pour certain s commerces de dé
lai!) , - la dérogation aux 5/8 (cinq 
jours rie huit heures) n' est que facul
tative: et, d'autre part, l'augmentation 
possible des heures de travail qui peu
venL faire passer la semaine ii 45, 48 
heures (ou même davantage dans les 

(*) V. J.T.M. No. 2470 du 3 Janvier 1939. 

industries de la défense n wtionale ) 
comporte le paiement d'heures supplé
mentaires, non pas même au tarif or
dinaire des heures de travail, mais a
vec une majoration progressive et 
raisonnable gui peut aller de 10 à 
15 %, de façon à ne pas charger ou
Lre mesure les prix de revient de la 
production française. Le système nou
veau instauré consisLe donc essentiel
lement à permettre aux entreprises et 
aux producteurs qui en expriment le 
désir ert qui en éprouvent le besoin (à 
raison de leur activité, de leurs dé
bouchés ou de leurs commandes) d'ob
tenir de leurs employés l'accomplisse
ment <l'une semaine de travai.l clonL la 
durée peut être variable et, selon les 
nécessités, dépasser les -10 heures. A 
cet ég-ard, les formalités administrati
ves sont réduites au minimum. Elles 
consistent essentiellement en un simple 
préavis au Ministère du Travail de la 
part des patrons; à défaut d'objections 
de la part de l'AclminislraUon et sur 
le simple s ilence de celle-ci, les heu
r es supplémentaires peuvent ètre ac
complies; d'autre part, le taux de ma
joration de ces heures est ajusté aux 
circonstances économiques présent·es. 
L'effort supplémentair·e des tnavail
leurs es t donc en liaison étroite avec 
les néc~ssités de,s entreprises; il est 
compensé par une rémunération spé
ciale. Rien ne souligne mieux le main
tien elu principe des 40 heures. 

Les inJractions iL la 1·èglementalion 
de la durée elu travail sont assorties 
aujourd'hui de sanctions sous forme 
d'amendes aussi bi en ù. l'égarct des 
chefs d'entreprises qu '<i. l'égard des 
ouvriers e t employés pour r efus cl'exé
c ut.ion des heures supp lémentaires 
autorisées dans l'intérêt de la défense 
naLional e (rupture du contrat de tra
vail, SU JHWession des allocations ver
sées par les fonds publics et les ca is
ses de chômage, perte du bénéfice de 
l' embauchage et elu réem bauchag-e par 
les offices publics de placement, per
t.e elu bénéfice de la carte de travail 
pour les é Lrang-ers, e t< ~ ... ) . 

Des peines sévères sont prévues à 
l'égard de ceux qui ont provoqué ou 
ten tè clf'. provoquer Je refus d'effec
tuer les heures supplémentaires auto
risées ou ordonnées dans l'intérêt de 
la défense- nationale. 

En exécution du nouveau régime du 
travail, les audiences du Samedi -
au grand soulagement des magi strats 

et des justiciables - ont déj.à repris 
au Palais; les Banques ouvrent le Sa
m edi maJtin; les Bourses de Valeurs et 
de Marchandises envisagent la reprise 
indispensable des séances du Samedi, 
où les marchés étrangers fonctionnent 
au plus grand préjudice des opéra
teurs ert intermédiaires fnançais. 

Ajoutons que le décret-loi cl 'assou
plissemen t de la semaine de 40 heures 
a été à son tour ... assoupli par un arrê
té du 22 Novembre 1938, de caractère 
provisoire, mais dont l'adminisLration 
elu Travail annonce le prolongement 
dans un décret de caractère permanent. 

L'art. 3 elu décret-loi traùuisait en 
principe la déclaration d'hostilité de M. 
Paul Reynaud à la répartition de la se
maine de travail sur cinq jours (appelée 
« semaine des deux Dirnanches » ). « La 
semaine de six jours ouvrables consti
tue, elisait ce texte, la base de la durée 
hebdomadaire du travail en France». 
Le même texte prévoyait deux modali
tés: soit la répartition inégale du nom
bre d 'heures adoptées (40 heures ou 
ùavantage selon les cas) entre les six 
jours, soit répartition égale ass urant le 
repos cl'une demi-journée par semaine, 
outre le Dimanche. 

L'arrêté ministériel du 23 Novembre 
1938 au torise le maintien sans formali
tés du régime des cinq-huit dans les 
professions pour lesquelles ce régime 
étai t prévu par le décret d'application 
cie la semaine de 40 heures, mais seule
ment dans les établissements n 'effec
tuant pas d'heures supplémentaires et 
dont J'activité ne comporte pas un con
tact direct avec le public, c'est-à-dire 
praLiquement dans l'indnstrie et le com
merce de gros. 

Pour les au tres établi ssements, l'au
torisation elu maintien du régime des 
einq-huit peut être donnée à titre pro
visoire, pour un mois au plus, par l'Ins
pection du Travail. 

2. - PROCÉDURE DE CONCILIATION ET D'AR
BITRAOE. - SANCTIONS DU REFUS DE L'UNE 
DES PARTIES DE SE SOUMETTRE A LA DÉCI
SION DES ARBITRES. 

L'innovation la plus frappante à si
gnaler dans ce décret est celle qui vi
se les sanctions qui tendent à assurer 
l'exécution des sentences arbitrales et 
surarbitrales en matière de conflits du 
travail soumis à la procédure de con
ciliati~n et d'arbitrage des lois des 31 
Décembre 1936 et 4 Mars 1938. Une 
des causes les plus fréquentes de la 
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prolongation des conflits collectifs 
consistait ces dernières années dans le 
refus par l'une des parties de se sou
mettre à la décision de l'arbitre ou du 
surarbitre. L'exécution des sentences 
intéresse non seulement les parties, 
mais l'ordre social tout entier Pour 
obtenir l 'observation des sentences de 
la part des patrons, le décret-loi con
fie aux syndicats professionnels l 'exer
cice de toutes les actions qui naissen L 
d'un procès-verbal de concili ation ou 
d'une décision arbitrale en faveur cle 
chacun de leurs membres, sans qu'i ls 
aient besoin d'un mandat de 1 'intéres
sé, mais ces m esures indirectes n r· 
pouvaient suffire. Le décr.et-lo.i prévoi 1 
d'une façon générale l'établissement 
de sanctions à l'égard de tout e person
n e ou de tou t groupemen l à qui es t 
imputable l ' inexécution d'une senten
ce . Qu'il s'agisse cles patrons ou cles 
ouvriers, il faut les contraindre au res
pect cles décisions arbitrales . A cet ef
fet, cl ' une part, tout intéressé pourra 
d emander à l'auteur de la sentence ar
bitrale de constater son inexécution e l, 
de condamner la parLie défaillante au 
paiement d'une as treinte. D'autre pari , 
l'ineX'écution des sentences entraîne, 
sous certaines condition s, pour les 
employeurs. l'inéligibilité ü certaines 
fon etions professionnelles (Conseils 
d es pruclhommes, Chambre de com
merce ct tribunaux. de commerce, 
e tc ... ). l'interdiction de participer aux 
marchés des collecti vités publiques, et, 
pour les salariés, la rupture du contrat 
individuel de travai l. 

L'article 8 es t n e ttement significatif 
à ce t égard en ce qui concern e les sa
iariés e t m etlra fin aux controverses 
considérables qui se sor:.t élevées au 
s uj et du sort du contrat mdividuel elu 
travail en présence de l'inexécution de 
sen1tences arbitrales ou surarbi Lra les; 
<< cette inex,écution cons lilue, elit le clé
net-loi , un cas de rupture justifié elu 
contrat de travail, elle ellltraine la per
i e; elu droit aux indemnités de préa
vis, de congédiement ou de congés 
payés ». 

Ainsi le décre t enlencl augmen;ter 
l' effica cité des procèdures de conc i
liation et d'arbitrage eL la so luti on des 
conflits sociaux. 

3. - CONGÉS PAYÉS. 

La m odific rution apportée à cet égard 
ù la législation des congés payés es t 
inspirée par l'exemple des désordres 
auxquels ont donné lieu dans les p ·an
des entreprises le blocage des congés 
pour l'ensemble elu personnel sur une 
m ême période. D'une part, on a ass is
té à des interruptions complètes d'ex
ploitation clans une m ême branche 
d'indu s trie, ce qui avait désorganisé 
la production nationale pour une pé
riode cl ' ailleurs souvent plus longue 
que la durée des congés eux-mêmes ; 
cl 'autre part, dans 1 es s t.a Lions touris
tiques et sur les r éseaux des chemins 
de fer, on assistait à l'afflux simulta
né de toutes les personnes bénéficiai
res de « billets populaires ». 

Le décret-loi prévoit aujourd'hui. la 
possibilité d' étaler les congés payés. 
Les employés et ouvriers les prendront 
successivement et par roulement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

F. - Réorganisation 
de la Cour de Cassation. 

La Cour de Cassation avait déj à été 
réorganisée par le Décret du 17 Juin 
1938 dont nous avons rendu compte( *), 
en vue notamment de la création d'une 
Chambre sociale qui avait comporté la 
création de plusieurs postes nou .. 
veaux de conseillers. Celle-ci fonction
ne dorénavant parallèlement à la Cour 
Supérieure d'Arbitrage, dont les at
tributions sont différentes en matière 
de collltrats collec tifs de travail. Au 
TWint de vue du redressement économi
que de la nation, il fallait aboutir ü 
une prompte solution des procès, no
tamment en ce qui concerne les lirti
ges d 'ordre social. Il est apparu qu'il 
raison elu nombre important des af
faires, dont la connaissance avait été 
confiée l:lar ce clécre·t :1 la -l.m e Cham
bre de Ia Cour de Cassat ion , celle-ci 
pourrait cl iflï c il ement faire face a sa 
tâ che avec toute la rapidité clés.i.rable. 

Le nouveau décret elu 12 Novembre 
1938 a pour objet de réparJ.ir d'une fa
~~on pi11 S pratique e t plus éq uitable les 
at lriburtions r espec tives de la Chambre 
Givil <', de kt Chambre dfls Hequêtes 
eL de la Chambre sociale, - la Cham
IJr<! c:r iminelle gardant ses a llribu
Lions antérieures . 

Les mesures nouvelles sont les sui
vantes: Je décret-loi prévoit la création 
d ' un d ixième poste de conse ill er il la 
Chambre socia le, a insi que la possi
l:>ililé de tue,tLre un Avocat Général ù 
la Cour d'Appel ete Paris à la dispo
s ition du Procureur Général près la 
Co ur lle Cassalion pour exercer les 
fon L: lions du Minislèr·e Public près de 
<.;e t te juridiction ; des créations de pos
t es clc secr·éla ires e t d' employés auxi
liai res sont également prévues. Corré
la tivement deux postes de Conseillers 
:, la Cour d'Appel de Par is sonL sup
lll'im (~s. Ce lte économie a pu êtr e réa
li s0r sans \neon vén ient: pa r suite de 
ln d i s pa ri Lion de la Comm iss ion Su
pt'·, ·ieure des Loyers, trois des Conseil
lcJ's s m les cinq qui é taien t appelés 
ù composer ce tte jur id iction vont pou
vo ir ·. ro n cHeL désormais sr, consacrer 
en lièremen t aux travaux de la Cour. 

Sont distraites des attribu tions de la 
Chambre soc ial e statuant définitive
ment: les affaires de règlement de ,Ïil
R CS, cle prises ù. parlie, les pourvoi s 
formés en matière d'expropriat ion pour 
case d'uti li té publiqu e, les pourvois 
for rn t:'·s par le Procureur Général pou l' 
PXL:ès de nouvoirs ou clans l' in térèL cle 
la loi , <'t 1noins qu ' il ne s'ag isse d.'une 
mal ière sur laquell e la Chamln·n so
cia l<' a comp<~lcncc pou1· s ta tu er dé
finitiv ement. 

E 11 onlrr .. (on v ue d' assoupl ir clon·~ 
n avan l. suivant les nécAssités dn ser
viee, les al.lribuLions cle la Chambre 
soe ialr . la, connaisasnce cle telle on 
Lellc catégorie d'affaires déterminérs 
pou1· lrs beso ins d 'une meilleure aclmi
nistral ion pouna lui être attribué<'\ on 
retirée par un f\ clélibér.ation prise au 
début de chaque année judi ciaire par 
If. Prem ier Présidenrt, les Prés id ent s 
0t doyens de chaqu r: Charnhrr et lfl 
Procureur Gfln(·ra l. 

(A suivre) . 
(*) V . J.T.M. No. 2416 du 30 Août 1938. 
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Gazette du Parlement 
Le statut de la Magistrature Nationale. 

Le proj et de loi r éfo rmant Je s ta tut de 
la Magist r-a ture Nationa le, que nous avons 
précédemment analysé dans ces colon
nes (*), est actuellement. sous étude à lu 
Commission de la Jn stice rle lu Chambre 
des Dépntés. 

Ln Commission s'es l 1·éuni r. l\llurdi dcmic1· 
e l. a dédclé de donne r satisfaction ù certai
n es des critiques faites p ar· les lw.uts ma
gistrats nntionnux uu projet du Gouverne
ment. 

Ainsi, le Conse il SHp(•rieur de la Magis
tr:a ture ne comp rendra pl iJ S un r eprésen
tant elu pouvoir exécutif, en l' e;;pèce le 
Sons-Secrétaire d'Eta t pe11J1ancnt elu Mi
nist<'!l'e de la Justice. 

Ains i égal ement c;(! J·ont s upprimés tous 
exame ns ou concours pcn 1r · le recrutement 
des magistmts. 

Ainsi, enfin, une disposition s p(-cia le p r(·
cisem que les Conseille1s ù la Cour d'Appel 
ne peuvent (•trc ni déplacés ni délégués 
sans leur consentement. 

La Comm iss ion s 'est njournée <'t Mard i 
proclHÜ IJ. 

Elle aura ù prendr·c pal'Li clans le débat 
qn i divise les tenants elu principe de l'an
cienneté et ceux elu pl'inc ipe du mérite dans 
les promotions. 

Echos et Informations 

Le rcglement des dettes hypothécaires 
ct les ventes forcées. 

Ce projet de loi voté par ln Chambre des 
Déput(·s est actuellcrucn t ù l'ét1 rde à la 
Commiss ion des Fina nces du Séuat. Celle
ci cloit sc réunir Ma rdi prochain pour nrTé
te r les buses de son ra pport. 

En attendant, la suspe r1 s ioH des ventes 
fcll'cées a pris fin .le 81 DécemlJre 1938. 

Iutc rpe lJ (~ ù ce suj e t, Je Ministre des Fi
nances u dé·cluré t1uc, d'a ccord avec le 
Ministre de la Jus tice, des "mesures admi
nistratives » seront prises pour qu'en fait 
les dé!Jiteu rs qui bénéficieront de la pro
cha ine loi soient d'ores e t déji1 it l' abri de 
1 'adjudicat ion fm·cé·e. 

I~c Tribunal Mixte de Mansourah 
c t les Accords de Monll·cux. 

Certains quotidiens ont donné co urs à 
une. é trange rumeur cl'a.près laquell e la 
suppre::;sion du Tl'iLunal Mixte de Mansou
ntlt aurait l!té envisagée, lu circonsaiption 
judiciaire de cc Tribunal devant être jointe 
ù cell e elu Tribunal Mixte elu Caire. 

Il va de soi qu'il ne .3'agit lù que d'une 
erreur. L'ar t. 1e r du nouveau H.èglement 
cl'Orgunisation Judic.iaire arrêtô h Montreux 
ent re .les Puissa nces et l'Egypte maintient 
pour douze ans, soit jusqu 'a u 15 Octobre 
1949, les trois Tr ibunaux Mixtes de pr emiè
re instance et nommément celui de Man
sourah. 

C'est le renseignement que dit avoil' re
cueilli d'ai ll eurs a u Ministère de la Justice 

(*) V. J .T .M . No. 2449 du 15 Novembre 1938. 
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le m ême quotidien qui avait accrédité la 
1·ausse nouvelle. 

Au même Ministè re on aurait ajouté, 
ce qui paraît évident - que la supp!'ess ion 
du Tribunal de Mansourah ne serait pas 
conforme aux inté1~èts des jus ticiables égyp-
1irm. 

Les I'éunious du jom· de l'an 
au Tribunal de Mansom·ah. 

Trois sièges juridictionnels, trois écoles. 
vuclle est la meilleUI·c '? 

,\ Alexandrie, la trarlition veut que la Ma
gisllature et le Ba rTeau se chargent de leurs 
\·œux, Je jour de 1 'nn, dès dix heures et 
demie du matin. Si l' affection se mesure à 
l'é-nergie pmfois requis.e pour en témoigner, 
c'est Alexandrie assu rém ent qui méri.te la 
pahne. S'ètre en effet couché au chant du 
coq, ap1 ·ès avoir largement sacrifié à Dyo
nisios et, quelques heures plus tard, s 'arra
Gher à l'oreiller, mais non à sa migraine, 
pom se précipiter, la Ji,vre en fl eur et la 
nwin tendue, voilà, on le reconnaîtra, qui 
atteste un e ferveur peu con1mune. 

Au Caire, il en va différemment. C'est la 
\·eille, sous le patronage de Saint Sylvestre, 
que les membres et les anciens membres 
du Conseil de l 'Ordre conduits par le Délé
gué rendent visite, au Cabinet présidentiel, 
à la Magistrature assise et debout, et que, 
quelques instants plus tard, Je Président, 
entouré des Magistrats du siège, et le Chef 
du Parquet, à la tête de ses Substituts, se 
transportent au Cabinet du Délégué, où les 
formules propitiatoires font à nouveau ra
mage. Ce cérémonial - Je potentiel senti
. mental ne Je cédant ici à nul autre - se 
recowmanclerait par la poursuite cl 'une 
solution pratique et simplifiée. 

A ?vlansoura!J, cette année, une nouvelle 
formule a été lancée. Elle a consisté dans la 
tr,:s aimable initiative pris.e par le Prési
dent elu siège, Saclek bey Fahmy, d'offri r, 
;:; n son Cabinet, un thé à ses Collègues, au 
Barreau et au Membres elu Parquet, le 
Lundi 2 Janvier, à cinq heures de relevée. 
Cette 1·éunion ne elevait être que le premier 
YOlet d'un charmant dyptique. Ce fut en 
effet le surlendemain, Mardi 3 Janvier, à 
mid i et demi, qu'en la Bibliothèque de 
l'Ordre, le Barreau renda it la politesse à 
la Magi strature, sablant ses toasts cl 'un 
cocktail. Ainsi, malgré Je décalage et l'at
lcin lc por·lée à J'unité classique de temps, 
les rites s'accomplirent. 

Trois for·mules qui r ivalisent de séduc
tion. Au n:eu cl 'une unification, laquelle 
.l'emportera ? 

Celle qui, aux dernières heures de l'an
née qui ya mourir, favorisa plutôt l' évoca
tion d'un passé qui ne fut jamais bien rose '1 

Celle qui, à l 'aube de l'année naissante, 
implique déjà pour chacun un sacrifice, 
alors qu'il n'en faudra consentir que trop 
encore, au cou rs de J'une des dernières 
années de vie professionnelle qui nous 
.res tent à vivre ? 

Ou celle qui, passée 1 'heure des festivités, 
réun it les bons ouvriers du Droit à l'heure 
précise où s'amorce la tûche dont leur cor
diale collaboration devra garantir la fécon
dité? 
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Les Romains, nos maltl·es, avaient opté, 
eu cJwisissant la mens sana 'in CU1lJ01'e 

sa no. 

Nom·ritur·es spirituelles... inattendues. 

Le üonl10111me Chrysalc a tol't. Ou ne vil 
pas que de lJonnc soupe. ~ot re àmc 1·éduw e 
également sa pi lance. ll l ui faut sa ra i ion 
d 'idéa l. EUe y a cll'Oit. Cell e-ci édwppe uux 
CJ'étmc icJ·s. C'esl ce qu'a dé(·iclé Je 1'1·ilHJna l 
cle Neubnmden!Ju rg. La elude !'evue judiciai
re " lJ cutsc ll c ll. echtspflcge » a r eproduit l'é
lfuitable jugement dont Je " \\' ecldy T-imes» 
signale le spirituu. l[smc transcendant. J.l y 
est, en effet, affin11é que le pm·trait elu ma
récha l Gœring ne saumit figurer dans l'as
siette cl 'une saisie mobilière, et- ccci pour 
l'évidente raison qu'i l est indispensalJle aux 
besoins primordia ux du plus modeste des 
foyers qui se respecte. 

Plaignons, sans commentaires, l 'huissier 
qui n 'y avait pus peHsé. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugét!s 

Les honoraires de l'avocat de la séques
tration jouissent du privilège des frais 
de justice. 

(Aff. Me G. S. F .. . c. Hoirs Sawa lvlcrcanis 
et autres) . 

Me F .. . , ayant occupé dans diverses 
affaires pour la séquestration des Wakfs 
Aly bey l s tanly, avait fait taxer ses ho
noraires . 

Une distribution par voie de contribu
tion fut ouverte sur la quote-part de l'un 
des bénéficiaires. Me F... demanda sa 
collocation p ar privil ège et priorité en 
vertu de sa créance d 'honoraires. 

Le Juge délégué a ux Distributions 
écarta cette demande. Il es tima que le 
concours profess ionnel prêté par le pro
duisant n 'avait fait résulter a u cun avan
tage au profit de la m asse des créan
ciers soit pour réalisation soit pour con
servation. Me F ... d' a illeurs avait plaidé 
pour le maintien du premier séques tre. 
Sa thèse avait été r ejetée par l'autorité 
judicia ire e t un séques~re du Tableau 
avait é té désigné. 

Sur contredit ù ce règ lem ent provi
soire, la ire Chambre du Trib una l Civil 
Mixte du Caire, prés idée par M. A. Pen
netta, réforma cette ordonnance, par ju
gement du 26 J anvier !938. 

La jurisprudence mix te, notamment 
pa r un arrêt elu i 5 F évrier 192ï, fit en 
effe t observer le Tribunal, admet que 
les frais de ges tion d 'un séquestre ju
diciaire jouissen t du privilège des frais 
de jus tice. 

Il s'ensuit, déclara le jugement, que 
les honoraires elus à l'avocat d e la sé
questration qui a plaidé pour le main
tien d 'un séquestre à titre gratuit, con
tre la nomination éventuelle d'un sé
ques tre salarié, rentrent dans la caté
gorie des frai s de justice. Ils doivent être 
considérés comme encourus dans l'in
térêt de la masse des créanciers, même, 
précisa le Tribunal, si l'autorité judiciai
re venait à ordonner le remplacement 
de ce séquestre à titre gratuit. 
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

François le thaumaturge. 
L es pays d 'Europe, que l'on cons idère, 

à tort ou à raison, comm e terres d'é1ec
lion pour les escrocs de toutes lig nées, 
h abiles à fa ire fructifier le fertile humus 
de l'imbécillité humai ne, n e sont pas les 
se uls où se cultive l'individu apparte
nant au type« poire». L'Egyple, nonobs
tan~ l'orientale malice qui teinte nos 
esprits d 'un certain scepticism e, a é té 
le théâtre de m aintes escroqu eries d'en
vergure, où les« Djinns »jouent un rôle 
piquant autant que prépondérant, té
moin la fameu se a ffa ire dite du« Roi des 
Djinns » don~ fit les l' rais la trop naïve 
Madame Giuliotti. 

Nous n'avon s plus rien ù. envier à 
l 'Occident, sur ce chapitre, du moins, 
a uquel François le thaumaturge, qui 
comparaissait, Mercredi 30 Novembre 
dernier, devant le 'l'ribuna l Correction
nel d 'Alexandri e, vient d 'ajouter quel
ques pages savo ureuses. 

Si les multiples forfa its de notre Fran
çois avaient été commis quelques an
n ées p lus tôt, Me Maurice Garçon n'eût 
assurémen t. pas manqué de le m e ttre en 
vedette dans son étincelante causerie 
sur « l'escroquerie considérée comme 
une form e d 'art». Car François le thau
m aturge, incontes tab lem ent, m érite une 
mention particulière. P sycholog ue aver
ti, il n e dressait ses batteries et passait 
à l'offensive qu 'après une étude appro
fondie du degré de crédulité de chacune 
de ses innombrables victimes. 

Celles-ci, comme le fera r elever M. le 
Substitut Farid El Faraoni, peuvent 
ê tre rangées en troi s ca tégories. Aux 
unes, François le thaumaturge fera croi
re qu'il recherchait un trésor, ce qui 
nécessitait une s ubvention assurée d 'un 
remboursem ent certa in aug m entée de 
considérables profits. A d 'autres, il dira 
avoir trouvé la pierre philosophale. Et, 
en garantie des avan ces qu 'elles lui con
senta ien t pour triturer un sable aurifère 
dont il était seu l à connaître le gise
ment, il leur remettait une enveloppe 
cach e tée à la cire rouge, portant une 
estampille fa ls ifiée de nos Tribunaux 
Mixtes, contenant, en g uise du hodget 
cons titutif de propriété des terrains re
célant le filon, de vieux numéros de« La 
Bourse Egyptienne >1. A un e dernière 
ca tégo ri e, enfin, la plus pitoyable parce 
q u 'a tteinte de maux incu rables, il pro
m ettait, contre bonnes espèces sonnan
tes e t trébuchantes, le retour à la santé 
la plus flori ssante. Et, pour mettre en re
lief ses qualités de m agicien, il se fa isait 
précéder de cartes de visite l'annonçant 
comme professeur Astra, as trolog ue du 
Maharadjah d 'Indore (sic).A sa cli entè
le, qui commençait de s'é tonner de ses 
demandes réitérées d 'honoraires, il 
fai sait observer «que les esprits coûtent 
cher», et que pour continuer les séances 
dont cafards et hannetons étaient les in
dispensables accessoires, il fallait dépen
ser des sommes considérables. Ainsi 
parlait à ses victimes François le thau
maturge. 
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Mais laissons plu tôt défi 1er celles-ci. 
Voici Dame Caroline, qui drape cligne

ment quarante-cinq prin temps fané~ 
d ans un e houppelande tê te de nègre. 
Sa chevelure grhonne. :\ullc teinture 
miraculeu ::;e n 'y effoee le::; blanchâtres 
traces de l 'âge. PoinL de roquelterie 
spéciale, horrni s Je ('hapeau elu plu:; pur 
style moderne - vraisemblablement ù 
la page parce que remontant ù l'authen
tique époque 1900. 

Cette Dame nou s apprend que Fran
çois se seraiL pré:;e nté comme un alc-hi
miste de première force. Détenteur de 
formule s m édiévales, il sc targuait de 
faire de l'or. Si ell e eonsentait. à l'aider, 
en finançant son indu s tri e, il saurait se 
montrer reconnaissant. A l' appui de ses 
mirifiques promesses, il lui tendit un 
sac de sable pour qu 'e lle le fit analyser. 
L 'examen de l'homme de l'art auquel 
elle le confia ayant révélé que cette terre 
contenait effectivement des traees auri
fères, la confiance envahit Caroline. 

Elle se laissa ain:;i sou tirer plus:ieurs 
dizaines de livre s, toutes ses économies. 
Et, quand le numéra ire se Iut volati li s(~ 
dans les creusets de !" entreprenant alchi
miste, elle y vint. déposer, sur ses 
demandes pressante :::: , les bijoux qui lui 
restaient. Le Prés ident S<usentis lui 
ayant fait observer qu'elle aurait clù ::;c 
méfier en ne voyant rien jaillir d es 
métaux en fusion, e ll e t èponclit toul 
simplement: 

-Quand il n·m u i1plus tLtt gent il fn i>-<<ti.t 
comme un l'ott (sic) . Il r>-< 1 \THi tJttïl 
In'arriva une fois de rloul et· <k >-<a ::; incé ril (·. 
Il eut bean itt VtHJll <: r l r!s e::rptil.s, m enacct· 
de fair r appnrnilt ·f' dt~ntn t moi de letTi 
fian t s t>dt> 1)t<i "llll '>-< . j t· ne 111 e m<mlr<ti pas 
coHvai tt t'Ut :. Tirunl nlut·s de sa poch e litt 
cruc ifix , il prit l)i r. tt ù lémoin de sa !Jontll' 
foi . .T e 1<· <:rns a lurs ;;inci: t·o el lui clonnni 
des IJt<t t·eleh appadetwnl ù tt t<l Ht ·>r e d <'t 
ma fill<'. 

- (Jttt •ll e da il la 'alettt ' de ces b ij oux·? 
- iVI"il si e1tr, il s dntn it' tll (] r!pUiS l i!UJL 

p ère (sir ). 

Il n e fut pa:; possible d' a rracher à 
Caroline de plu ::; amples précis ions sur 
le prix des joyaux con fi és au thauma
turge. l'dais, en revanche, elle fut prodi
gue d 'autre:; détails dont la saveur n e 
fut pas san s provoquer dan s toute la 
salle ce que .l'o n appelle e n s tyle parle
mentaire des « mouvements div er s». 

Fran çois le thauma turge a urait en core 
foré trois puits dans son jard in. Il y des
cendait fa ire de la magic e t prenait bi en 
soin d 'en interdi re l'approche à toute 
personne « peu familiari sée avec les 
esprits ». Celui qui aurait eu le malheur 
d'y pénétrer eût é té foudroyé sur l'heure 
ou, à tout le moins, paralysé. Et c'es t 
ainsi, fai sant croire à ses victimes qu'il 
était doué d 'un pouvoir surnaturel, eL 
qu' il ne tarderait pas, en rai son de ses 
dons devinatoires, à trouver au fond 
de ces puits, sinon la vérité, du moins 
un inestimable tré sor, qu'il leur s outi
rait au robinet des sommes ... as tronomi
ques - par rapport à leurs moyens, évi
d emment. 

- Il a vraimen t. trouvé le trésor, ne 
p eut alors s'empêcher de remarquer fi 
nemen t Je Prés ident Sarsenti s . 

Ma is, ce n 'es t pas tout. Appelée à pré
ciser la façon dont se déroulaient les 
séances de m agie auxquelles avait re-
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cour,; l<'rnn ço is le thaunwtu rge, Caroline 
nous le décrivil \êlu Ll'LtlH' .lon g u e sou
tan(' , J' ait· my,;lt'·r it•tJ.'I: ,· sic '· l' œ il yag uc 
c t lointain , N la lll<Jill, ll·un gl'::;te plein 
d'on(' lu c u ~e sot ! plt •,;,;e, ntunia nt un e n
een"oir où lJ rüla ie JlL de::; parrums. 

On aura pu ju ger, à l'énoncé de l'e 
témoig na ge, quïl JH ~ fttl pas m a lai sé à 
François le thaumaturge clc tromper 
égalemen t la vi e ill e Carmela qui, pour 
masqu er ses ~oixan t e-qumze Ju vers, n e 
rra in l pa,; cle d(~vc r,.:n " Lll' son crâne 
chenu, tks flot::; d e teinture noire, non 
plus qu e Dame Olga quïl c:onvia, pour 
rendre vraisemblable l'exi!-3tcnce du fan
tasmagorique trés or, à un ~acrifice rituel 
opéré sur un mouton. 

Bien p:lu s pitoyable fut. la déposition 
d 'Oscar. ComptabJe de son état, il est 
a tte int d 'un e claudication congénitale. 
Du jour où François le tha umaturge lui 
cuL prédit un e g uérison certaine par im
mers ion de ses membres inré rieurs dan s 
une eau mira cule use peuplée de ta li s 
mans, il fonda sur lui d es e~poirs infini s. 
Cette ea u miraculeu se venait directe
ment du Canal Mahmoudich ct, en fai t 
de philtres mo.giquc", ell e 11 c connut 
jamais que Ir.:; i ll re,; de I'Alcxan
dria Water Cy. Quant rntx ta li sman s, ce 
n 'é ta ie nt qu e de vu lgaires mnrr ca ux de 
papiers ,; 111' le" quct,; notre François 
<é tait HllllJ,;6 il ll'iJ('t ~r .Je,; Si!.nleS du 
Zodi <H[ll<'. ' '~ Il r c \.C!IJ c lw, (),;('ar, <l'p rcme nt 
,;ol li cilé p<ll' so11 iJh<tliaiJlc guérisse ur, 
lui r e rn c: lla it chaqul' J'ni,;, , -tti\·a llt se::; 
,;péeiJieatinn", cie::; pi èce ,; d'Mgnnt dan:; 
un linge b lanc . Sut' quc,;tio11 du Prési
dPnl, if répondit, clallc' :::a ca mkur naïve, 
qtt 'ill es llli donnait po ur « l' rai,; de g ué
ri ,;on ». 

On en ll ('oil , dan,; c<'s !'0!1l;ilion:-, que 
le r éq ui s itoi re elu ~ul>:-:li ltll ;\L Farid El 
Faraoni fut des plu,; ,;e,·e r c::- . S li g
mat isanl les ag i,; :::c lt1 Ctil :-: clc r e pra
tiqu a nt de sc ienl'es occu ltes, escroc d e 
gra nde envergure, <<~ tlaqu a n t. d e; préJé
r CJl rc aux !)el ites gc·n,;, il demande au 
'l'ribuna l de 1wo non err un c!Jùtiment 

, Px e mpl a ire. 
tl rev int a i(H'" ü \ Ic .-\ rtnamlo Colonna 

de pi a iller pour le m at! ic ien . Sa n s vo u
loir s 'a liac hc r à to ttl re qu(' compor tait 
lle g rot esque cette suy n t: ~ l o li e la comédie 
hum aine, il ~c borna :' sc prévaloir de 
l'in s urrisan cc de la prc t~ vc . L es vlai
g nanls n 'ë1~<tnl, d 'aucun e faç·on , é tabli 
leurs fantai:-:i s lcs <H'(' ll :::a li on,.:, on ne 
pouvait r e ten ir auru1t de leur:; g riefs à 
r·h a rge de son c lient. D'autant que 
l'analyse mème de c·es acc usa tion s révé
lait, non se ul ement le u r frag ilité, mai s 
eneore leur inconsistanee absolu e. 

Il réclama donc pou r so n cli ent le ren
voi des fin s de la pours uite. 

Ce ne fut point l'avi s d u Tribunal. 
Par tageant Je sentiment du Ministère 
Public, il condamna François le th auma
turge à un an de pri son ferme avec 
trava il. 

Incon tes tablement ar ti s te dan s le gen
re particulier q u ' il a s i fructu e usement 
( ~ ulti vé, ce dernier pourra-t-il, pour l'of
frir à. ses geôli ers ébahi s mais scandali
sés, tran smuer e n or fin les barreaux 
de sa cellul e'? L 'avenir nous renseigne
ra peut-être sur le degré de crédulité des 
prochains interloeu .[curs de François le 
thau ma turge. 

Derniers Ouvrages Reçus 

Elie J. t>olili. - . 1 n ;llutin• tlPs sociétés 
,:g 'Jl'lh•nn, ~s /llt'ï ttl'/itlns. - !!rn ~ édition, 
.\l rx <lltdt ir·. l~l:~x , ltliJ>. PrtJ<:w·('i a. 

~'1'1 . l ~ lit· Ptolil i, rt':dnr·lt •ur t: IL 1;hef de 
" I.'rnto·nnateu7· jï rumr·ier l'l emnme?'
l'ial ,, , \' i enl rl1 · fnit·e Jlilt<tîlre l 'ôdition 
<tiiii.Udln d e ,.,, forl. iiii <·. ,.<'>-<SaJ tt rmnuai
t·e, ,.,.,:., ·. l'"' llti , il ; · <t .11 <· uf ann ées 
(kj i1, dHn s tl! tt' r·tH!t't'Jll i1111 1·nliùrement 
nou,·f! [J, • f.• t ,·tmlmwnl. IIJII 'i•s un certain 
nom lw e de d<wunte.ttl s <l'ill'lnalité sur 
Je w onven tc'HI <~t:tJIJOJ.niqll e du puys, un 
r ùpe rl oire c<IJL tp let cl cs s<H'id.és unony
tnes rx i stan1r•s (pt ·inl'i Jlnl f's indi ca tions 
sur· l cnr l'apitnl , lem· ol>j ct soci a1, leur 
l!.ilfl tt, .la composi ti ott rl c l eur conseil 
d'udministratiu11, r.~ tt:. ) l! lie partie spé
ci ale de J'uu v J·age est J:éservée aux 
banques, y t·t.>rnpris l es sociétés étran
gères func:tiunnan l c·tt Egyrte. 

S. !\olor·cos ct Ch. Chehata. - lnlToduction 
r/. l ' rit rtde du droit c iv il . - I .e Caire, 193·8, 
l mp. :'\loury l'!. FJ 1. ;; . 

!:() p etit op1t si:nit'. rk sl ill é aux étu
dia n1 s de premièr e n ttu t'·e de la Faoulté 
tle Dt '<Jit de l'Uni,ersil ·; F ouad 1er, est 
tlt't il ta coll n!HJ tttliou d t.· d Pux chargés 
dt> CI)III'S it c:C IIt: i"<Wttll t·· j[ présent€, 
StJ(I,; IIII C fntTI W (lcll·(it·tlii L' I.('J IICUt claire, 
lt·s iti<"t•,; ftHtd a ttl ('ll ialr•:-; qui sont à l a 
]lit"'' rte la ;;··i· ·n,.,, d.11 dt ·t•il. Ce travail, 
qtti JH)l ttTiiil. ,'. l ïe parl.itïtli i· rem ent utile 
i1 l!i f' tl des pmfnnr >-< ., t• >-<1 oppoPtunémen t 
nli iiJllr'• i <·: l'"'. 110 p<··l i l lr!x iqne français
<ll <:t ll t' rlt:•s pritwipnu x i (• ritJ f'S et formu
les r!tl YOt'i l.i>ttiHit·e jttridiqtte. 

,\ulouio SanchPz Ile Bustamaute Y Sirven. 
- - li1 ·1J if inlnnat ional !!11/>Ur· (Tradudion 
Patti CtJult'·), T" ''"' 1. - Puri s, Libra.irie 
t.ltt H<•,·ueil ~in·v . [ !!:Il-. 

Prllfe;;s r1.11· ri·· dt< >il illl l'nw li oual privé 
(' [ dl' dt<Jil inlt·t ïl n li (lliHJ publie ù l'Uni
\\'t ·,;iJ ,·· d r• l .u .i i <tl<lltt ' .. luge ù la Cour 
[H' tïl1HIIl' ttk t] , Jtt >-< l.it:(: inte mationale, 
tllr•ntlwe dt: l ïtl st iltll rl c: Droit interna
liuuul f!t de l'ln,;1ilul. Am (.> t·icain de 
[)mit ill! etïHtli o llnL Prés icl r Jtt de la 
:->twi (• if~ C1tbai1tt : de nt ·t>i t i11lernational 
l't de J'Anul(•m ic itll('tïtn li oll uit' de Droit 
cot.np<.tl'l'. M. r\ttl u11io Snn chcz de Busta
maute Y ~in' (• Jl t•,;l l'un des grands 
jnri sconsull os inh't ï lilli<>IIUlt.'\ dont l'au
k ll ·il.é <'si. unin:t·sel i•) dnns le domaine 
1l11 droit in L<·tnnl inll <l l ]rttltl it' . .\ une 
(\j)tJ( [ll O uù l es nol i1111s i<'s pi n ,; cssen
liellrs des druil s t•l th·,; devoirs des 
per sontl c::; jttt·idiqttt •,; qt ti f,ltl part ie rle 
Ja t'Utlltll l ll talllr'• illl c tï ii ll inttalt: t endent 
il èiTc de p lu s en pht s l~Jt\ · utmues , la 
lradu cl iu11 frnn çn ise de lu premi ère par
lie de cet ouvmge l<lppell e opportuné
m ell t q ue la foree n e eloi t pa ::; toujours 
pr·inwr lr. rlr·oit. 

,J.-t•. Niboyet. - T m ilr: dr llT·oit in ternatio
nal p7·ir1: j"l'((nçais . ? vo l. - Paris, Li
hr·aîrie du H ecncil Si r·ey, 103~ . 

T.c simp le " m ann e! " ori g ina'rement 
JYllb li.é pur l'vf. .1.-P. N il,oyet avec la colla
boration de M. Pill et rst maintenant 
devenu lill l mité co.mplet plus particu
lièr ement r:onsae r·é au droit internatio
nal priv(~ frança is. l .'n 111 e1 Jr n 'a pas eu 
l a prétenti on cl'é-tttcli c r en détail l es 
dt'o its étrmu(et's, r;ni ne fi gurent dans 
son lraité qu'ù titre d'informations cam-
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plémenta ir0s. L 'ouvrage, comme il e:-; 1. 
dit dans J'anl nt-propos, a été mis au 
point et dt·\·r loppe pour satisfaire à lu 
décon c:e l'tante rapidité avec laqn nlk 
\·ont les faits et ù la c:ons tante (•vu lutiun 
des id(·es C[ui s'expriment par Je ra jeu
nissement indispensabl e des solution >< 
légales ou .: ut·isprud entielles. 

Bur·eau Intet·natioual du Tr·avail. - Ilc
Clleil interna tiuna/ de fll'risprwtencc dn 
travail, J!l36-Hl37 (12me Année). - Ge
n\.·ve, 1\Jil~ . 

La prcm [('. re· édition de cette r evu e 
annuelle de la jurispruden ce internu-
1iona le elu trL\\·ail remonte à 1925. Le 
douzième volume, qui vient de paraî
tre, couvre. ponr l'année 193G et une 
pat·tie de l' crnll r'e 19:37, la jurispruden ce 
de cinq g t·ancls pa~ · s: l'Allemagn e, l'An
gleterre, les E tats-Unis, la France ct 
l'Itnlie. L'ou\Tuge, donnant un tableau 
d' ensembl e du 1n om ·e n1 ent de la juris
prudence du trava il , met plus parti.cu
lièrcment eu év idence les can1cté1·isti
ques proprrs ù chanm e des expérirnces 
nationales <le recons truction et ri e re
clt'essement •:-co nom ique et social q 11i se 
poursuivent il l'll eu rc a ctuelle da n s les 
cinq pays dnnl ln jul'ispruden<· ~ est 
étudiée. On v Yerm notammen t les 
ri·pe1 <'Hss iOII:-i ' dPs nouvelles intcrven
·tioll s 10gisluliw,.; pout· le développement 
des réfMm cs soc ia les . Il convient de 
ra ppeler CJll (! les lois du travail promul
guées dan s les clif1't'· re1 t'l s pays fo rment, 
par ailleurs , l'olJj el d 'une publicatioH 
spécia le elu Buren u l11tecnutional elu 
Trm a il depui s 19::'0. 

Lois, Décrets et Règlements 

AtTèté du Ministère de l'Agriculture 
relatif à l'insecte dénommé « Aulacas
pis Rosae (Boucbé). 

(.Journal Officiel No. 141 
d.-n 2G Décembre 1938). 

Le Ministre de l'Ag1·iculture p .i., 
Vn la Loi Nu. Hi de 1916 s ur les maladies 

nuisibles aux arbres fruitier s , complétée 
par la Loi No. 11 de J922 ; 

AY cc l'approbation du Conseil des Minis
tres, en date du 18 Décembre 1938; 

Annf:TE: 
Art . 1er. - Est décla ré nuisible aux ar

bres fruitie rs et causant l' éta t de maladie 
au sens de l'arti cle premier de la Loi No. 16 
de 1Hl6 susvisée, l' insecte connu sous le 
nom de '' Aulacapis Hosae (Boucbé) ». 

Art. 2. - Soli! susceptibles d' être infectés 
de c.e lte mal ad ie les arbr·es et les fruits 
appartenant ;'1 lu famill e des rosacées qui 
comprend: le pon1111i c r, le poirier, le cognas
sier, le pruniel', l 'ulJr·icotie l', le cerisier, l 'a
mandier, le pêche r-, le fra isier, Je rosier , etc. 

Art. 3. - Sn11 L décla rés infectL!S de cette 
maladie les go11 vc rnorats cl' Alexandrie et de 
Port-Srücl. 

Art. ·'1-. - Est in te ~·d it le transpor t, par 
tous les moyen s des arbres e t a rbustes visés 
à l'article 2, ain si que leurs parties et fruits , 
de la zone infcct t!C désign ée ù l'article pl·é
cédent ù toute autre localité du t erritoire. 

Toutefois, le transport pourra avoir lieu 
en vertu d'un e a utorisa tion spéc iale déli
vrée par le Ministère de l 'Agriculture, en 
conformité des prescr iptions qui se ront con
tenues dans la dite autorisation. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Art. 5. - Est interdite, dans toute l'Mnn
due du territoire, .la vente ou la mise en 
vente des a rbres, at bustes, plantes, pnrlies 
de plantes et fruits infectés du dit insecte. 

Art. 6. - Dans la zone infectée désignée 
à l 'artic.le 3, il pourTa t-t re fait appli cation 
des mesures prévues aux articles 8 e t 9 de 
la Loi No. 1G de 191G s usv isée, notamment 
le traitement des ur-b1·es pal' la fumigation 
ou le lavage (pulvél'isation) jusqu'à ce qu'ils 
soient reconnus indemnes par le Mimstère 
de l'Agricultm·c. 

La fumigation ama lieu ü l'époque qui 
sera annuellem ent fixée pue le Ministère de 
l'Agr iculture et annoncée au "JouTnal Offi
ciel " · Qua nt anx aut t·es opérations, elles 
feront l'obj et d'avis spécia ux qui seront 
envoyés aux propriétaires des jardins une 
semaine avant la date fixée pour leur exé
cution. Tout propriétaire qui ne voudrait 
pas procéde r ù la fumigation ou aux autres 
opéra tions de traitement précitées, pour 
tout ou partie des a rbres de son Ja rdm, smt 
à cause de leur vétu s té, soit pour tout a utre 
motif, dc\Ta d(~ rncincr et l.Jrûler ces arbres 
avant la clut.e fixée pour le traitement. Faute 
de quoi, toHs les arbres se ront traités sans 
except-ion. 

Avant de procéde r ëJIIX. m esures prévues 
par Je présent art iclr·. l0.s arbres devront 
être espaeés et· émoud(·,.; par les s?ms du 
propriéta ire ; fmil c de quOI_, ces operatiOns 
seront exécutées ü ses fnus pur les agents 
du Ministè re de l'Agriculture. 

Arl. 7. - Au ca s ot't les m esures pres
crites pa r l' a rticle préc(·dent semient effec
tuées par les so ins du Ministère, les frms 
en seront pe rçu s conformément au tarif en 
vigueur a u mom ent des opérations. 

Art. 8. - Le présent a rrêté entrera en 
v igueur dès sa publication au " Journal Of
ficie l "· 

Fait, le 28 Chawal 1357 (ZO Décembre 
1938). 

(signé): Hussein Sin·y. 

Décret conférant la qualité d'officiers de 
police judiciaire aux oHiciers de la 
garde douanière. 

(Journal Officiel No . 142 
du 29 Décembre 1938). 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu 1 'a rticle 7 de la Loi No. 9 de 1905 

relative à la répression de, la contreband~; 
Vu l'article 4 du Code d InstructiOn Cn

min elle pour les Tribunaux_ Indig_èn~s et 
l'article 31 du Code d'InstructiOn Crrmmelle 
pour les Tribuna ux Mixtes ; 

Sur la proposition de Nos Ministres des 
Finances et de la Justice et l'avis conforme 
de Notre Conseil des Minis tres ; 

Dl~CHÉTONS : 

Art. 1er. - Les officiers de la garde 
douanière, qui sont con s idérés comme offi
ciers de Police Judiciaire pour les faits 
prévus par la Loi No. !) de 1905 r elative à 
la répression de la contreba nde, jouiront de 
la mê'me qualité en ce qui concern e les 
infractions a ux lois e t r èglements actuelle
m ent en v igueur en mutiè re douani ère, com
mises dans l' enceinte douanière où ils exer
cent leurs fonctions . 

Ar t. 2. - Nos Mini s tres des Finances et 
de la Ju stice sont cha1·gés,. chacun en ce 
qui le concerne, cre l' exécution du présent 
décret qui entrera c~n vigu eur dès sa publi
cation a u " .Journal OJiic icl n. 

Fait a u Palais de Monlazah, le 5 Zilkadeh 
1357 (27 Décembre 1038) . 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e PTés'ident du Conseil des Ministres, 
Moha m ed Mahmoucl. L e Minist1·e des Fi
nances, Ahmed Maher. L e M ·inistre de la 
Jt~sl'ice, Ahmed Moh am ed Khachaba. 
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Arrêté du Ministère de l'Agriculture 
supprimant les variétés de coton 
Casulli, Nahda ct Guiza 3 de l'annexe 
de la Loi sur le contrôle des variétés 
de coton. 

(.Journal Offic-iel No. 142 
du 29 Décembr-e 193~) . 

Le Ministre de l'Agriculture ]Li. , 
Vu les articles 6, 12 et H: de la Loi No. 59 

de 1!)38 sur le contrôle des variétés de coton; 
Avec l'avis conforme de la Commission 

mentionnée à l'article 6 instituée par l'Ar
l'êté ministériel du 15 Octobre 1938, et l'ap
proba tion du Conseil des Ministres en date 
du 6 Décembre 1938; 

Anni::TE: 
Art. 1er. - Les vari étés de coton (1) Nah

da, (2) Casulli et (3) Guiza 3 sont s uppri
m ées de l'annexe de la Loi No. 59 de 1938 
sur le contrôle des variétés de coton . 

Art. 2. - Le présent arrêté entrer a en 
yigueur un an a près sa publication au 
" Journal Officiel ». 

F a it, le 28 ChœNal 1357 (20 Déccml.Jre 
1938). 

(signé): Hu ssein S i>r-y. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tri buna] d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: lVI. Os MAN SABRY. 

Jugements du 2 Janvier 1939. 
DIVERS. 

Saleh Menasce. Nom. Zacaropoulo, com
me synd. cléf. 

Hag Abdel Hamid Khamissy. Synd. 
Soultan. Clôt. ordonnée pour insuff. d 'actif. 

Réunions du 3 Janvier 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

El Sayed El Sayed Zeheh·. Synd . Auri
tano. Renv. au 7.2.39 pour avis s ur transac. 
avec Hoirs Abdel R ahman Gabballa h. 

Vitali & Constantinis. Synd. Servilii. 
Renv. dev. Trib. au 9.1.39 pour nom. synd. 
déf. 

Bassiouni Khamis. Synd. Soultan. Renv. 
dev. Trib. a u 9.1.29 pour nom. synd. déf. 
et pour s tatuer sur jonction avec faillite 
Hamed Bassiouni Khamis. 

GeOl'ges Filacouridis. Synd. Ma thias. 
Renv. au 10.1.39 pour examen r app. liquid. 

Mohamed Mohamed Taha & Fils Sayed. 
Synd. Ma thias. R env. a u 28.2.39 pour vote 
conc. 

i\hmed Aboul Nagah. Synd. Ma thias. 
Renv. dev. Trib. a u 9.1.39 pour nom. synd. 
déf. 

Osias Zelnic!.:. Liquida teur Grunfeld. Li
quid. clôturée . 

CONCOHDAT PREVENTIF EN COUHS. 
Khalil Maloul<. Exp.-Gér. Béranger. 

Renv . dev. Trib. a u 9.1.39 ü toutes fins . 

...... , ... , ··--~· . .... ·~ 
La reproduction des clichés~ 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-

~::a~~~ .. ~~~:: .. ~ .. c~~~::~a~~:. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 27 Décem

bre 1938. 
Par le Sieur Edmond Arcache, fil s 

de feu Alexandre, de feu An toi ne, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Fle
ming, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
rue Adrien Bey. 

Contre le Sieur Simon Courtoubelli
dis, fifs de feu Dimitri, cle fe u Simon, 
propriétaire, hellène, domicilié à Ale
xandrie, rue Gameh El Cheikh, No. 3. 

Objet de la vente: une mai son d'ha
bitation avec le terrain sur lequel elle 
es t élevée, de la superficie de 222 1/2 
p.c., s ise à Alexan drie, au quartier de 
Bab Omar Pacha et Bab Siclra El Bar
rani, Kism Karmou s, Gouvernorat d'A
lexandrie, à l'endroit dénommé Souk 
El Ghanam El Kaclim, rue El Tag, No. 
9, débouchant à la rue Ebn Touloum, 
la dite maison composée d 'un r ez-d e
chaussée et de quatre étages supérieurs 
d'un appartement chacun, et de deux 
chambres de lessi.ve à la terrasse. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Alexandrie, le ~ J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
977-A-997. T. Pegna, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 12 Décembre 
1938. 

Par· la Maison de commerce mixte Ab
dou Mawas & Fils, ayant siège à Tantah. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Ibrahim Ahmed 

Gaber, fils de Ahmed, fil s de Aly, à sa
voir: 

a) Dame Ayoucha Abou Chadi, fille 
de Mohamed, fil s de Sid Ahmed, sa 
veuve; 

b) Abdel W ahab Ibrahim Ahmed 
Gaber, 

c) Soubhi Ibrahim Ahmed Gaber, 
d) Dame Fattouma Ibrahim Ahmed 

Gaber, 
e) Dame Ratiba Ibrahim Ahmed Ga

ber, ces quatre derni ers enfan ts majeurs 
du dit défunt, 

f) Bahgua ou Bahigua, fille mineure 
du dit défunt, placée sous la tutelle du 
Sieur Abdou Ahmed Gaber, frère du dit 
défunt, e t contre la même Bahgua ou 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instammênt priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque s'.lmaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabWté des annonciers. 

Bahigua, fille du dit défunt, au cas où 
elle serait devenue majeure; 

2.) Abdel Hamid Ahmed Gaber, fil s de 
Ahmed, fils de Aly Gaber. 

'fous propriétaires, égyp tiens, demeu
rant à Kharsitte, di s trict de Tantah 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 fedda ns e t 20 kirats de terrains de 

culture sis au village de Kharsitte, dis
trict de Tantah (G harbieh), en deux par
celles. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandri e, le l.~o Janvier Hl3D. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

D-A -5 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 10 Décem
bre 1938. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Abou 
Cheecha, fil s d'Abou Cheecha Mohamed 
e t petit-fil s de Mohamed Aly, de son vi
vant propriétaire, su jet égyptien, domi
ci lié ~ El Haddadi, distric t de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), savoir: 

1.) Khalifa Ibrahim, 
2.) l\1ohamed Ibrahim, 
3.) El Sayeda Ibrahim, 
'1. ) Om Aly Ibrahim, 
5.) Om El Saad Ibrahim, épou se de 

Mohamed Shanah, 
G.) Ibrahim Ibrahim. 
Tous enfants majeurs elu elit défunt, 

propriétaires, sujets égyptiens, domici
liés : les quatre premiers à El Haddadi, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), la 
5me, Om E l Saad Ibrahim, à El Mar
bat, district de Kafr l~ l Cheikh (Ghar
bieh), plus exac tement à Ezbe t Mosa
less, e t le dernier, Ibrahim Ibrahim, à 
Chabas Emeir (nazir de l'école Elzami), 
d is trict de Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 4 feddan s e t 18 ki
rats de terrains de culture sis au village 
d'El Haddadi (anci ennement Téda), di s
trict de Kafr E l Cheikh (Gharbieh ), fai
sant partie de la parcell e cadastrale No. 
83 du hod Kheid El Gahche No. 8 à con
currence de 2 feddan s, 5 kirats et 11 
sahmes de la parcelle cadastrale No. 8<1 
du même hod à concurrence de 16 ki
rats, de la parcelle cadastrale No. 85 
du m ême hod à concurrence de 1 fed
dan, et de la parcelle cadastrale No. 118 
du même hod à concurrence de 20 ki
rats et 13 sahmes. 

Mise à prix: L.E. 170 outre les frais . 
Alexandrie, le 4 J anvier 1939. 

Pour Ia requérante, 
-18-A-16 Charles Gorra, avoc« t. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
d·éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissiev. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERB HBURE. 

Suivant procès-ved)al du 13 Décem
bre 1938. 

Par· la Socié té Anonyme du Béhéra, 
ayan t siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur i\1ohamed Chaaban, 
fil s de feu Chaaban Beltagui et petit-fils 
de Beltag:ui Youssef, propriétaire, suje t. 
égyp tien, domicili é à El l\larbat, di s trict 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente : 11 feddan s et 5 ki
rats à prendre à l'indivi s dans une par
celle de H feddans et 23 kirats de ter
rain s de cu lture, s is précédemment au 
village de Wazirieh, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbi eh ) et ac tu ellement au 
village de Marbat, même di s trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 28 du hod El 
Zor E l Charki No. 20. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le '1 Janvier 1839. 

Pour la requérante, 
47-A-15 Charles Gorra , avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Décem
bre 1938. 
P~r la Socié té Anonyme elu Béhéra, 

ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Aly Mohamed 

Kassar, fil s de Mohamecl Hassan et pe
tit-fils de Hassan Kassar, de son vivant 
propriéta ire, suj e t égyptien, domicilié à 
Ezbet Kassar, dépendant d'Abou Man
dour, district de Dessou k (Gharbieh), sa
voir: 

1.) Dame Fatma l'vlohamed, fille de Mo
hamed Mohamed et petite-fille de Moha
m ed Zebeda, sa veuve. 

2.) Mohamed Aly I\l ol'Jamecl Kassar. 
3.) Abou! Naga Aly Mohamed Kassar. 
4.) Husseini Aly Mohamed Kassar. 
5.) Rida Aly Mohamecl Kassar. 
6.) Dame Chafika Aly 1\Iohamed Ka s

sar~ 

Ces cinq derni ers ses en fan ts majeurs. 
Tous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 

domiciliés à. Emet Kassar, dépendant du 
village de Balassi, di s tri c t de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), à l'exception de Cha
fika Aly Mohamed Kassar, qui demeure 
à Ezbet Zebeida El Bahar ia, di s trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 2 feddans et 13 ki
rats de terrains de culture sis au village 
d 'El Balassi (anciennement Teda), dis
trict de Kafr EI Cheilçh (Gharbieh), fai
sant partie de la parcell e cadas trale No. 
24 du hod Guawan No. 2. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Alexandrie, Ie 4 Janvier 1939. 

Pour Ia requérante, 
46-A-H Charles Gorra, avocat:. 
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Suivant procès-ve.rbaJ. du 10 Décem
bre 1938. 

Par la Société An on~ m e du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Wahab Chams El Dîne, fils 

de feu Chams El Dîne Mohamed et pe
tit-fils de ?vlohamed Dabache ou Kha
bachi. 

2.) Ramadan lVIohamed, fils de feu Mo
llamed Dabache ou Khabachi et petit-fils 
de Dabache Dabache. 

Tous deux propriétaires, sujets égyp
ti ens, domici liés le 1er à Ezbet El Ras
sara, et le 2me à Ezbet Abou Eiche, sur 
Je territoire du district de Kafr El Cheikh 
(Gllarbieh). 

Objet de la vente: H feddans, 19 ki
ra ts et 8 sahmes de terrains de culture 
sis au village de El Marbat (ancienne
ment El \Vazirich), district de Kafr El 
Cheil<h (Gharbi eh), faisant partie de la 
parcelle cadas trale No. 44 du hod El Ras
sara El Charki No. 19. 

!\lise à prix: L.E. '100 outre les frais. 
Alexandrie, le /1 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
50-A-18 Charles Gorra, avocat. 

S uivant procès-ve1·bal du 10 Décem
bre Hl38. 

Pm· la Société Anonyme du Béhéra, 
<tyan L siège à Alexandrie. 

Coutre le Si eur Khalifa Ibrahim Abou 
Chceeha, fil s d 'Ibrahim Abou Cheecha 
ct petit-fil s d 'Abou Cheecha Mohamed 
Khalifa , propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à El Haddadi, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de l.a vente: 4 feddans, 8 kirats 
d . t1 :::ahmes de terrains de culture à 
prendre à l'indivis dans 10 feddans, 20 
kirats et 8 sahmes sis au village de Had
dadi (il nciennement Teda), district de 
Kafr El Ch eikh (Gharbieh), faisant par
tie cl r la parce ll e cadastrale No. 135 du 
hod E:eicl El Gahche No. 8. 

;\'lise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
.\lexandri e, le 4 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
'10-A-17 Charles Gorra, avocat. 

T rlbunal ~u Caire. 
Suivant procès-verbal du 19 Décem

bre 1938, sub No. 81 /64e A.J. 
Par le Sieur Hubert Béranger, pro

prié taire, s uje t français, demeurant au 
Caire, à Koubbeh Garclens, rue Béran
ger, pour lequel domicile est élu au ca
bineL de Me Charles E. Guiha, avocat à 
la Cour. 

Contre le Sieur Gael Eff. Hassan, fils 
de feu Hassan Abou Zeid, de feu Abou 
Zeid, propriétaire, égyptien, demeurant 
ü Méacli No. 111, à la rue No. 9. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1938, 
huissier V. Pizzuto, dénoncée le 22 No
vembre 1938, transcrite avec sa dénon
ciation au Bureau des Hvnothèques du 
Tribunal Mixte du Caire; le 29 Novem
bre 1938, sub Nos. 7040 Caire et 7316 
Guizeh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 4130 m2 

29 dm2, avec les constructions y éle
vées comprenant une maison de rapport 
d'un rez-de-chaussée de deux apparte
ments, chaque appartement de 3 pièces 
et accessoires, surélevé d'un premier 
étage de deux appa rtem ents, chaque ap
partement de 4 pièces e t les accessoi
res, si tué autrefoi s à Nahiet El Bassa
tine, Markaz et Mouclirieh de Guizeh, 
au hod El Nosseri, et actuellement à 
Méadi, rue No. 9, portant le No. 111 
tan:z:im, Gouvernorat du Caire, kism 
Masr El Kadima. 

Pour les clauses et conditions con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

1000-C-403. Charles E. Guiha, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Décem
bre 1938, R. Sp. No. 73/ 64e A.J., la Ban
que Misr et Sadek Bey Gallini ont dé
posé le Cahier des Charges, clauses e t 
conditions, pour parvenir à la vente des 
biens suivants a.ppartenant au Sieur 
Daoud Soliman Aly, saisis suivan t pro
cès-verbal du 23 Juillet 1938, dénoncé le 
10 Août 1938, et transcrit le 18 Août 1938 
sub No. 940 (Minieh ), les dits biens con
sis tan t en quatre lots, le 1er du 1/3 par 
indivis dans 21 kirats et 9 sahmes, le 
2me de 5 feddans, 15 kirats et 4 sahmes, 
le 3m e de 132 m2 33 clm2, avec la mai
son y élevée, et le 4me de 8 m 2 47 dm2, 
consistant en une cour, tou s les quatre 
lots sis au village de Towa Bani-Ibrahim 
(Mini eh). 

Mise à 1wix fixée par ordonnance du 
24 Décembre 1938: 

L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2mc lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
L.E. 3 pour le I1me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 11 Janvier 1939. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Baco::: , 

30-C-ld9 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 10 Décem
bre 1938, R. Sp. No. 70/64me A.J., la Ban
que Misr et Saclek Bey Gallini ont dé~ 
posé le Cahier des Charges, clauses et 
con di ti ons pour parvenir à la vente des 
biens suivan ts appartenant au Cheikh 
Gala! Saleh Hussein, saisis suivant pro
cès-verbal du 6 Septembre 1938, dénoncé 
le 17 Septembre 1938 e t transcrit le 22 
Septembre 1938 sub No. 845 (Assiout), 
les dits biens consistant en deux lots, le 
1er de 9 kirats et 12 sahmes et le 2me 
d 'une parcelle de terrain de 165m2, avec 
les constructions y élevées, ces deux lots 
sis au village d 'El Koussieh, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
24 Décembre 1938: 

L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 4 Janvier 1939. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

31-C-420 Avoeats à la Cour. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

OEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditiOD8 
de la vente consliller le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUUIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tjen, société anonyme ayan t siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim El 
Agrab, savoir ses enfants les Sieurs: 

1. ) Aboul Ela Ibrahim El Agrab. 
2. ) Hussein Ibrahim El Agrab. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domicili és à Mehallet Farnawa, district 
de Chebreklüt ( Béhéra ) . 

Et contre les Sieur et Dames : 
1. ) Fatma Rehab. 
2 . ) Hassan Abdel H.ahman El Safti. 
La ire veuve et le 2me fils et tous 

deux héritiers de feu Abdel Rahman El 
Safti. 

3. ) Raguer Mohamed Daoud El Agrab. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés à Mehallert Farna.wa, Markaz Che
brekhit (Béhéra ), t iers détenteurs ap
narents. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière de l'huissier J. E . 
Hailpern, l'un du 26 Juillet 1937, trans
crit le 17 Août 1937 No . 1217 (Béhéra) 
e;t l'autre du 14 Août 1937, transcrit le 
'1 Septembre 1937 No. 1312 (Béhéra). 

Objet de la vente : 
27 fcdclans, 11 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Far
naoua, district de é hobrakhit, Moudi
rieh de Béhéra, distribués comme suit: 

1. ) Au hod El Nakhil wa Ghefara, 9 
feddans , 12 kirats et 8 sahmes, en deux 
parcelles: 

La ire au trefois au même hod, de 3 
feddans, 12 kirats et 8 sahmes. 

La 2me autrefois au hod El Catt.aoui, 
de 6 feddans. 

2.) Au hod Sakiet Seid, 12 feddans, 
'1 kirats et 4 sahmes, en deux parcel
les: 

La ire de 4 feddans , 13 lürats et 8 
sahmes . 

La 2me de 7 feddans, 14 kirats et 20 
sahmes. 

3.) Au hod R ezket El Khodeiri au
trefois El Béhéra El Wastania, 2 fed~ 
dans. 

11.) Au hod Wagh El Balad, 3 fed
dans, 19 kirats et 2 sahmes, en cinq 
parcelles : 

La ire autrefois au hod Marhia, de 1 
feclclan, '1 kirats et 12 sahmes. 

La 2me autrefois au hod précité, de 
1 feddan et i kirat. 

La 3me autrefois au hod Sakiet, de 
19 kirats. 

La 4me autrefois au hod Kethet El 
Ghanam, de 15 kirats. 
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La 5me autrefois au hod Sakiet, de 
3 kirats et 14 sahmes. 

Ensemble une sakieh au hod Sakiet 
Saïd. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 1370 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
885-A-'974. Adolphe Romano, avocaJt . 

nate: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Dessouki Kha
dragui El Dessouki, savoir: 

1.) Khadra Guehedi, sa mère. 
2.) Khadra, fille d'Abdel Salam El 

Kholi, sa veuve, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa q.ualité de tutrice ?e 
ses enfants mineurs Issus de son mana
ge avec son dit époux, savoir: a) Anis
sa, b) Nouara, c) El Sayed, d) Zaki, e) 
Aziza. 

Et en tant que de besoin, les susdits 
mineurs pour le cas où ils seraient deve
nus majeurs, savoir: 

3.) Anissa Dessouki Khadragui. 
4. ) Nouara Dessouki Khadragui. 
5.) El Sayed Dessouki Khadragui. 
6.) Zal<i Dessouki Khadragui. 
7.) Aziza Dessouki Khadragui. 
8.) Mohamed Dessouki Khadragui, ce 

dernier fil s majeur du dit défunt. 
L es sept derniers pris aussi comme hé

ritiers de leur fille et sœur Fatma Des
souki Khadrag-ui, de son vivant fille et 
héritière dudit feu Dessouki Khadragui 
Dessouki. 

Tous les s·J.snommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la ire à Ezbet El 
Wezz dépendant d 'El Hadidi, district de 
Kafr El Cheith, et les sept derniers à 
Ezbet El Koudia, dépendant d 'Abou Gho
nema, di s trict de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Octobre 1934, huissier 
G. Hannau, transcrit le 8 Novembre 
1934, No. 3367 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 25 feddan s de ter
rain s sis au village d'El Mandoura, di s
trict de Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Nosf, autrefois No. 85 et actuellement No. 
27, parcelles autrefois Nos. 5 ct 6 et ac
tuellement No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 
Pour la requérante, 

860-A-965 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la, requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Aly Salama, fil s de Aly. 
2.) Abdel Fattah Ibrahim, fils d'Ibra-

him Khalil. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Alexandrie, le 1er rue Os
man Gala! No. 60 et le 2me dans une 
ruelle non dénommée, se trouvant entre 
les Nos. 81 ct 83 de la rue Erfan Pacha, 
ire porte à gauche. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, huissier 
G. Moulatlet, transcrit le 3 Avril 1935, 
No. 1404 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise à Hadra, 

banlieue d'Alexandrie, de la superficie 
de 1410 p.c. 87/100, formant partie du 
lot No. 30 du plan de lotissement dres
sé par la Land Bank of Egypt, et le No. 
43 de la rue Escoffier et les Nos. 2 et 4 
de la rue Sharp. 

Limités: Nord, suivant une ligne bri
sée formée de 3 tronçons comme suit: 
a) sur 26 m. 83 allant de l'Est à l'Ouest 
par la rue Sharp de 8 m. de largeur, 
b) sur ii m. 87 par une ligne à peu près 
perpendiculaire dirigée vers le Sud et 
c) sur 9 m . 86 par une ligne parallèle à 
la première dans la direction Ouest, ces 
deux dernières la séparant de la pro
priété de la Dame Sett El Banat Moa
wad; Sud, par une ligne bri sée formée 
de 3 tronçons comme suit: a) sur 22 m. 
07 allant de l'Est à l'Ouest qui la sépare 
du lot No. 33 du plan de lotissement 
précité, vendu à Assad Eff. Khalil et Hag 
Ibrahim El Hindi, b) sur 8 m. environ 
par une ligne à peu près perpendiculai
re à la première dans la direction Nord 
etc) sur H m. 20 par une ligne parallèle 
à la première allant dans la direction 
Ouest, ces deux derniers tronçons la 
séparant de la propriété des Dames 
Naima Mohamed Bayoumi et Tanayos 
Bichay; Est, sur 28 m . par le lot No. 31 
du plan de lotissement précité et actuel
lement propriété de Mme M. G. de Vella
Clary; Ouest, sur 8 m. 110 par la r ue 
Escoffier de 12 m . de largeur. 

Mise à prix: L.E. 175 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
850-A-955 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de la Société de commer

ce britannique Carver Brothers & Co., 
Limited, ayant s iège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Yous
sef El Sersi, propriétaire, n égociant, su
jet local, domicilié il Edchai, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), débiteur. 

Et -contre les Sieurs et Dames : 
1. ) Moh am ed Salem Saddika recta He-

defa. 
2.) Refka 1\Iahgoub Gazia. 
3.) Ibrahim Nasr. 4.) Hassan Nasr. 
5.) Mohamed Hassan Hedefa . 
6.) Steita Bent Ahmed Khaled, veuve 

et héritière de Aly Hassan Hedefa. 
7. ) Mohamed Hassan Hedcfa, pris en 

sa qualité de tuteur des enfants et hé
ritiers mineurs du dit feu Aly Hassan 
Hedcfa qui sont: a) Ga.waher, b ) Hamida. 

Tou s propriéta ires, sujets locaux, do
miciliés à Edchai, district de Kafr El 
Zaya t (Gharbich ). 

Tiers détenteurs apparents. 
·En ve.rtu de deux procès-verbaux de 

saisie, le 1er du 27 I•'évrier 1923, huissier 
Andréou, transcrit le 14 Mars 1923, No. 
6229 et le 2me du 23 Avlil 1923, huissier 
Moulatlet, transcril le 10 Mai 1923, No. 
9606. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
15 feddans et 12 kirats sis au village 

de Edchai, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), divisés comme suit: 
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1.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Saki a. 

2.) 2 feddans au même hod. 
3.) 1 feddan et 12 kirats au même hod .. 
4.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 

Kebli. 
5.) 18 kirats au mème hod. 
6.) 20 kirats au hod El Charki. 
7.) 1 feddan et 4 kirats au même hod. 
8.) 3 feddans au même hod. 
9.) 12 kirats au même hod. 
10.) 6 kirats au même hod. 
11.) 12 kirats au hod El Charki. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L .E . 405 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
887-A-976 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs Ahmed Eff. Badaoui, 
fils de feu Badaoui Ramadan, savoir: 

1. ) Mohamed. 2.) Ahmed. 3.) Badaoui . 
4.) Mahmoud. 5. ) Saad. 6.) Fatma. 
7.) Saddik. 8.) Abdel Aziz. 9.) Tewfik. 
10.) Hamdi. 11.) Hassan. 12.) Assia. 
13.) Zeinab. 14.) Rokaya. 
15.) Adila. 16.) Sekina. 
Tons les susnommés enfants du dit 

défunt. 
17.) Malaka, de 1vlahmoud Arif, sa veu

ve, prise aussi comme tutrice de ses en
fants mineurs, issus de son mariage 
avec son dit époux, savoir: a) Hussein 
et b) Fouad. 

Tous propriétaires, égyp tiens, domici
liés les 5 premiers à Alexandrie, à Souk 
El Kheit, la 6me à Kom El Hagana, dis
tri ct de Biala (Gharbieh), les 7me, 8mc, 
9me, iOme, Hme, 12me, 13me et 19me 
à El Hamoul Barari, district de Bia la 
(Gharbieh), la 14me au Caire, les 15me 
et 16me à El Halafi. 

E'n vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière l'un du 10 Août 1935, 
huissier U. Donadio, transcrit le 27 Août 
1935, No. 3396 et l'autre du 16 Novem
bre 1933, huissier V. Giusti, transcriL le 
2 Décembre 1935, No. !;.397 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
60 feddans, 3 kirats et 18 sahmes à 

prendre par indivis dans 90 feddans et 
17 kirats de terrains cultivables s is au 
village de Berriet Kafr El Garbi, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh), divi sés 
comme s uit: 

1. ) Au hocl El Dawam a No. 23: 69 fed
dans ct 19 kirats. 

2.) Au même hod No. 23: 20 fcddans, 
21 kirats et 8 sahmes en deux parcelles : 

La ire de 7 feddans et 20 sahmes. 
La 2me de 13 feddans, 20 ki ra ts et 12 

sahmes dont 3 fedd ans, 15 kirats e t 8 
sahmes au hod El Korn No. 22 et le res
tc 10 feddans, 5 kirats et 4 sahmes au 
.hod Dawama No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis.e à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
918-A-988 Adolphe Romano, avocat. 



!t/5 Janvier i939. 

Date: Mercredi 8 F évrier i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Moursi Abdel Guclil El 

Far. 
2.) Mohamed Chafik Abdel Guclil El 

Far. 
3.) Mohamed Kamal dit El Sayed Ab

del Guelil El Far. 
Hoirs de feu Ghalia Abdel Rahma.n El 

Far El Kébir, savoir: 
!!.) Abclel Guelil Youssef El Far, son 

époux. 
5.) Wahiba. 6.) IIafz a. 
Ces deux fill es de la dite défunte e t 

de Abdel Guelil Youssef 1\lohamecl El 
Far précité. 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj ets égyptiens, domiciliés à Damrou 
~alman, district de Dessouk (Gha rbieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du i8 Novem
bre i 035, huissier G. Hannau, transcrit 
le 2 Décembre Hl33, No. '1305 (Ghar
hieh), et l'autre des 2 et 3 Mars 1936, 
huissier A. Knips, tran scrit le 23 l\Iars 
J936, r\o. 038 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 22 kirats et i9 sahmcs de 

terrains sis à Damrou Salman, Chabas 
El Malh, Kon ayesset El Saracloussi ct 
Dessouk, le tout dis tr ict de Dessouk 
(Gharbieh), réparti s comm e suit: 

I. - 26 fecldan s, 11 kirats et 2 sah
mes situés aux villages de: a) Damron 
Salman et b ) Chabas EJ Malh, tous cieu x 
rlistri ct de Dessou le (Gharbieh ), divi sés 
ct répartis comme suit: 

A. - Biens sis au village de Dam
rou Salman. 

1ft fecl clans et 22 kirats divisés comme 
suit: 

L) Au hoc! El Zahr No. 2. 
6 fed dans, part ie parcelle No. 7. 
Cette parcelle est inscrite à la Mourli

rieh au nom des Hoirs El Cheikh Ab
del Rahman El Far, moukallafa folio 32, 
Yolume 1, segucl ltGi, année 1933. 

2.) Au hod El Zahr No. 2. 
8 feclclans e t 22 kirats, partie parcelle 

No. H. 
Sm cette parcelle se trouve une sa

kieh (garouf) in s lallée s ur le canal El 
Konayesset, le tiers indivis seulement 
cle cette sakich é ta nt compris dan s la 
vente par propriété. 

Cette parcelle de 8 fecldans et 22 ki
rats est inscrite à la l\1oudirieh au nom 
rle The Land Bank of Egypt, moukall a
fa No. 105, garida 02, année i933. 

B. - Biens si tu és au village clc Cha
bas El Malh. 

H feddans, i3 kira ts e t 2 sahmes di
ïisés comme suit: 

1.) Au hocl Dabaka No. 63, ki sm tani. 
2 feddan s, 3 kirats et i 5 sahmes, par

celle No. 5. 
2.) Au hocl Dabaka No. 63, kism tani. 
9 fedclans, 0 kira ls e t 11 sahmes, par

celle No. 4. 
Les deux parcelles ci-dessus sont ins

crites à. la Moudirieh au nom de The 
Land Ba~k of Eg ypt, moukallafa No. 
t034, ganda No. 97i, année i933. 

II. - i4 feddans, ii kirats et 17 sah
mes situés aux villages de: a) Konayes
set El Saradoussi, b ) Dessouk, c) Dam-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rou Salman, tous trois district de Des
souk (Gharbieh), divisés et répartis com
me suit: 

A. - Biens sis au village de Konayes
set El Saradoussi. 

6 fedclans, i9 kirats et i2 sahmes au 
hod El Hiche El W as tanieh El Ghar
bieh No. 2, parcelle No. 6 bis. 

B. - Biens sis au village de Dessoule 
3 feddans, i2 kirats e t 4 sahmes au 

hod Abou 1-Iabba No. 9, kism awal, par
celle No. 8. 

C. - Biens s is au village de Damrou 
Salman. 

4 feddan s, '1 kirats e t i sahme en deux 
parcelles: 

La ire de i feddan, 20 kirats et 22 
sahmes au hod Rached No. 1, kism ta
ni, parcelle No. !1. 

La 2me de 2 feddans, 7 kira ts et 3 
sahmes au m êm e hod, kism awal, par
celle No. 6. 

Les 14 feddans, 11 kirats e t i7 sahmes 
sub Il sont inscrits à la Moudirieh de 
la façon suivante: 

a) 6 feddan s, i9 kirats et 12 sahmes 
au village de Konayesse t El Saradoussi, 
a u nom de Mohamecl Moursi Moham ed 
Chafik, Mohamed Kamel connu sou s le 
nom d'El Sayed, enfants de Cheikh Ab
del Guelil Youssef El Far, moukallafa 
No. 383, volume 4, année i933. 

b ) 4 ferldans, 4 ki rats e t i sahme il 
Damrou Salman, dont i feclda n, 20 ki
rats e t 22 sahmes inscrits aux m êm es 
noms que dessu s, moukallafa 72, volu
me i, année i933 et 2 fedcl an s, 7 kirats 
et 3 sahmes au nom de la Da m e Ghalia 
Ab del Rahman El F a r, moukallafa No. 
53, volume i, année 1933. 

c) 3 fedclans, i 2 kira ts et 4 sahmes au 
nom de la dite Dam e, au village de Des
souk, moukalla fa 1033, volume 11, an
n ée i933. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dr" t:h R rges. 

Mise à pl'ix: L.E. 2000 outre les frais . 
Alexandrie, le 2 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
883-A-972. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège i1 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
A. - Hoirs de feu Mohamed Hassan 

Khalafallah, sa voir: 
1.) Sayecla Aly Khalafalla, sa veuve. 
2.} Abdel Meguid. 
3.) Mohamed Mohamed. 
4. ) Anissa. 5.) Nabiha. 
Ces 4 derniers enfants du dit feu Mo

ha med Hassan Khalafalla. 
B. - Hoirs de feu Hussein Youssef 

1-Iammoud, savoir: 
6.) Halima Mohamed Abou Abdallah, 

sa veuve, prise également comme tutri" 
ce de sa fille mineure Malaka, issue de 
son mariage avec lui. 

7.) Et en tant que de besoin la dite 
Malaka pour le cas où elle serait deve
nue majeure. 

8.) Fatma Ibrahim El Seidi, autre veu
ve du dit défunt.. 

9.) Youssef, fils majeur du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Kibrit, district de Foua 
(Gharbieh), sauf la 5me qui demeure à 

Il 

Ezbet Abdel Hamid El Abel, dis trict de 
K_afr El Dawar (Béhéra) et les deux der
mers autrefois au dit village de Kibrit 
et actuellement de domicile inconnu. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Moham ed Ibrahim Abou Kha

dra. 
2.) Hag Ibrahim Kha ttab, pris tant en 

son nom personn el que comme héritier 
de son frère Fathalla Khattab. 

B. - Les Hoirs de feu Abele! Ghani 
Khalifa, savoir: 

3.) Abdalla Abdel Ghani Khali fa . 
'1.) Fatma Abdel Ghani Khalifa, épou

se de Rached El Seidi. 
5.) Ratiba Abdel Ghani Khalifa, épou

se de Abdel Hamid Aboul Naddar. 
Ces trois derniers enfants du dit dé

funt. 
6.) Néfissa Abdalla Abou El Nadar, 

veuve du dit feu Abdel Ghani Khalifa. 
C. - Les Hoirs de feu Moham ed Khat

tab, savoir : 
7. ) Hanem Abdel I\.halek Atlia, sa veu-

ve. 
8.) Ibrahim Mohamed Kha ttab. 
9.) Moham ed Mohamed Khattab. 
Ces deux enfants du d it défunt. 
Tous propriétaires, suj ets égyp tiens, 

domiciliés à Kibrü, district de Foua 
(Gharbieh ). 

Tiers clé tente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilièr e, l'un des 3 et 6 Juil
le t i935, hui ssier G. Hannau, transcrit 
le i8 Juillet i933, No. 30i0 (Gharbieh) et 
l'autre du 25 Juille t J933, huissier S. 
Charaf, tran scri~ ~ e 7 Août i 935 No. 
3i90 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
9 feddans et 9 kira ts de terrains culti

vables situés au village de Kebrit, dis
trict de Foua, Moudirieh de Gharbieh 
divisés comme suit: ' 

A. - Biens appartenant à Mohamed 
Hassan Khalafallah. 

6 feddans et 13 kirats en deux par
celles: 

La ire de i feddan ct 8 kira.ls au hocl 
El Nechoue. 

La 2me de 5 feddan s e t 5 1\irats au 
hod El Omar No. i9. 

B. - Bien s a ppartenant ü Hussein 
Youssef Hammoud. 

2 feddans et 20 kira ts a u hod El Ne-
choue, en deux parcelles, savoir: 

La ire de i feddan e t i k irat. 
La 2me de i feddan et i9 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Chara-es . 
Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
853-A-958 Adolphe Romano, avocat. 

FLOREi-\_L 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEil-T-ES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRLE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Mohamed El Masri Zamzam, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ha
noun, district de Zi fta (Gharbieh) . 

Et contre les Sieur et Dame: 
1.) Ibrahim Ibrahim Eta, d'Ibrahim 

Eta. 
2.) Bahia Abdalla Khalil, d 'Abdalla 

Khalil. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Hanoun (Gharbieh). 
Tiers détenteurs apparents. 
En ve!l·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Mars 1935, huissier E. 
Donadio, transcrit le i8 Juin i935, No. 
2580 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
7 feddans, i 2 kiraLs e t i2 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Hanoun, dis tri ct de Zifta (Gharbieh ), au 
hod El Maya No. 3, en quatre parcelles: 

La ire de 2 feddans , Hl kirats et 4 
sahmes, partie de la parcelle No. 38. 

La 2me de 2 feddans, partie de la par
celle No. 14. 

La 3me cle 2 fed clans, 5 kirats e L 8 
sahmes, pa rcelles Nos. 93, ü4, 95, 98 
et 99. 

La 4me de i 2 kirals, partie de la par
celle No. 77. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 880 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 J anvier i939. 

Pour la requérante, 
862-A-067 Adolphe Romano, avocat. 

Date: i\Iercredi 8 Février iü39. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL, s~ci été anonyme ayant siège à 
Alexandne. 

Contre les Hoirs rlc feu ~Iassco ttcl 
Bey El Masri, savoir: 

1. ) Zakia ou Zahia bent Abou Bakr 
El Moghrabi, sa veuve, prise a ussi en 
sa qualité de tutrice cle ses enfants m i
n eurs Kelani, Anissa et Aziza. 

2.) Younès El Masri. 
3.) Saleh El Masri. 
'1. ) Omar El Masri. 
5.) Abdel Salam El 1\Iasri. 
6. ) El Sayeda, épouse Ahmed Salch 

Omar. 
7. ) Khozma ou 1\hazna, épo use Jl cn

ciaoui Saad. 
8.) Fakhrine, épou se Taller Bey El 

Masri. · 
!1.) Tlamida, épott sc Kamcl Abdcl Ha

mid El Masri. 
iO. ) Am ina, VCU\' C Abil e l Hafi z Jle n

dao ui . 
:Li. ) Inaam El Masri, épouse Ib rahim 

Ahou Gawia. 
12.) Kilani El Masri. 
i3.) Anissa El Masri. 
:1.·'1.) Aziza El Masri. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

deve nus majeurs. 
15.) Masri El Masri, p r is tant person

nell ement que comme tuteur de sa niè
ce mineure Rayka, fille et héritière de 
feu Hendaoui El Masri, de son vivant 
héritier de son père le susdit fen Mas
seoud Bey El Masri . 

Ces 14 derni ers enfants dudit défunt 
Masseoud Bey El Masri. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i6.) Rayka Hendaoui El Masri, pour 
le cas où elle serait devenue majeure. 

i7. ) Bahia, fille Abdel Kader Omar, 
veuve et héritière de feu Hendaoui El 
Masri susqualifié. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptien s, domicili és les 7me et 8me au 
palais El Masri , du Zimam de I<afla, la 
11me à Dessounès, Ezbet El Mohatta 
(Béhéra), et tous les autres à Ezbet 
Masseoud El Masri, dépendant de Ka
fl a, district d' Abou Hommos (Béhéra). 

Et ~ontre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamecl Za

yecl Zayed, qui sont: 
1.) Fatma Hassan El ?;ayat, sa veuve. 
2.) Zeinab Moham ed Ass i, autre veu

ve, prise égalem ent comme tutrice de 
ses enfants mineurs Mohamed e t Fat
ma. 

8.) Mohamecl. 4.) Fatma. 
Ces rleHx pour le cas où il s seraien t 

devenus majeurs. 
5. ) Abrlel Mooti. 6.) Asrana. 
7.) K hadra, épouse Mohamed Aly 

Zayerl. 
8.) Masseoucta, épouse Aly Ahmed. 
fl. ) Wazna, épouse Ibrahim Ismail. 
10.) Nabiha, épo use Saleh Ibrahim. 
Les huit derni ers enfan ts rlu dit dé-

funt. 
B. - Les Hoirs de feu Ibrahim Az

zam, qui sont: 
:1.1. ) Fatma, épouse Ib rahim Zayed. 
i2. ) Om El Saad, épouse Cheikh A.b

del Maksud. 
i3.) Monguédah, épouse Cheikh Ab

del i\Jooti Zayecl. 
:14.) 1\hadra, épouse 1\fohamerl Abou 

Hu ssein. 
Ces quatre filles dudit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu E l Hagga Fat

ma ou Fattouma bent El Masri El Hen
daoui, qui sont: 

:15.) Ahmed Saleh Omar El Hendaoui. 
i6. ) Marei Saleh Omar El Hendaoui. 
'17.) Younès Saleh Omar El Hendaoui. 
18.) Mahmoud Saleh Omar El Hen-

rlao ui. 
.l ü.) Mariam Saleh Omar El Hendaoui. 
Tous les cinq enfan ts de la dite dé-

funte et de Saleh Omar El Hendaoui. 
D. - Les Sieurs et Dame: 
:20.) Tsmail Mansour. 
21.) Youssef Moham ed W aheidi . 
22.) Hassan Badr. 
23.) Dardama, fill e Mahgoub Abou 

Gabal, prie en sa qualité d' héri tière de 
A bdel Kao11i Masseoucl El Masri. 

24.) Ab del Dayem Assila. 
25.) Moham ecl Ism ail El Charkaoui . 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égypti ens, domiciliés la 8me à 
Kom Hassan, dépendant de Betourès, la 
9m e à Ezbet Abou Zam el, dépendant de 
Kom El Kanater, les 1.0me et 11me à 
Ezbet Abou Zayecl, dépendant de Be
tourès, la 23me à Ezbet Mariouma, dé
pendant de Kafla, les 20me et 2ime à 
Kafla, le 24me à Abou Hommos, les 
i5me à la i9me incluse à Ezbet Saleh 
Omar, dépendant de Kafla, la 14me à 
Ezbet Abou Tayèche, dépendant de 
Chabas El Malh, district de Dessouk, et 
tous les autres à Ezbet Nagh Awlad Is
sa, dépendant de Kafla, district d'Abou 
Hommos (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 

4/5 Janvier 1939. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 28 Mars 
1935, huissier G. Altieri, transcrit le i5 
Avril i935 No. 1108 (Béhéra), et l'autre 
du 27 Août i935, huissier A. 1\nips, 
transcrit le 11 Septembre i935 No. 2469 
(Béhéra) . 

Objet de la vente: 
26 feddans, 4 kirats e t 3 sahmes de 

terrains cultivab-les sis au village de Ka
fla, district d'Abou Hommos (Béhéra), 
divisés comme suit: 

1.) Au ho c! Afir El Fallah No. 28. 
i8 feddans, 2 kira ts et H sahmes en 

trois superficies : 
La ire d.e 7 fedtlans, 5 kira ls e t 1.0 

sahmes, parcelle No. 6. 
La 2me de 7 fe cltlans, 'ï kira ts c L 10 

sahmes, partie parcelle No. 7. 
La 3me de 3 feddan s, t 3 kirats c t i5 

sahmes, parcelle No. 't e t par lie ~o . 4 
bi s, formant partie fics habitations rl c 
l' ezbeh. 

2. ) Au h ocl Sahel El 1\:.éh ir wal Saghi r 
No. 39. 

8 feddan s, 1. kirat c t Jü sahmes, pa r
celle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 1770 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 J anvier :t039. 

Pour la requérante, 
861-A-ü66. Adolphe Roma no, avocat. 

Date : Mercredi 8 Février i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de fe u Bahnassi Mo-
hamed Chaala, savoir: 

1. ) Amna Hamad Abdel Gawad, 
2.) Ayoub. 
3.) Fatma, épo use .AIJdcl Hadi Makaoui 

Chaala. 
!1.) El Hag Saacl. 3.) Khaclra. 
6.) Zeinab, épo use E l Sayed Abd el Ka

der Chaala. 
. 7. ) Labiba, épouse Mc loua lli Aly Chaa
la. 

8.) Om El Saad, épouse Mohamed Aly 
Chaala. 

0. ) Mahgouba, épouse i\Iohamed Mo
hamed Abdel Gawad. 

La :lre veuve e t les huit autres enfants 
dudit défunt, e t tous propriétaires, égyp
tien s, domiciliés à Kom El Tarfaya, sau f 
1<1: de_rnière qui demeure ü El Kanayess, 
d1stncl de Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d ' un proeès-vcrbal de saisie 
immobilière du 30 Oclobrc i934 hui s
sier N. Cham as, transcrit le H Novem
bre i 934, No. 204ü (Béhéra). 

Objet de la vente: 33 feddan s, 20 ki
rats et H sahmes de terarins cultiva
bles sis a u village de Kafr Sélim et dé
pendant actuellem ent de Nahiet Comba
nie t Abou Kir, district de Kafr El Da
war (Béhéra), au hod Déféchou No. 3, 
fas! awal, parcelles Nos. 2ll2 c t 243, for
mant une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 
Pour la requérante, 

854-A-959 Adolphe Romano, avocat. 



.j /3 .Tanvie l' Hl:3ü. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la rcquèle de la Barclays Bank (Do

llll i1JOn, Colonial & Overseas), société 
ba ncaire par action s, de nationalité an
gla ise, aya nt siège à Londres et s uccur
;:;a le ü Tantah, agissant poursuites et di
ligences de ::;on administrateur local, le 
Sieur Anthony Charles Barnes D. S. 0., 
suj et britan n ique, domicilié à Alexan
drie. 

A l'ene1mtre des Dam es : 
1.; JI am ida \ Iohamed .El Khalifa, fill e 

de ~l ohameci, fi ls de l\'loustafa .El Kha
lifa. 

2. ; Sekin a :\Ia hmoud Abdel Ghaffar, 
fi lle de \lahmoud, fils de Sayed Abdel 
Ghaffar. 

Tout e::: deux propriéta ires, sujettes 
égyp tien nes, dom icili ées à Tantah, rue 
Abba:::. r uell e Dr. f'.·iohamed Tewfik Sa
dek. · 

En yertu c:r un procès-verbal de saisie 
immobil ière d u 2 Mars i 93ï, huissier N. 
:\Iocll é. transcr it a u Bureau des Hypo
~h•2•que::' du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le l8 \! dl' :-: J93ï sub No. 669. 

Objet de la vente: lot unique. 
L nc maison de trois é tages en bri

q ue::; rouge::;, bâtie sur un terrain d 'une 
::s uperficie de 875 m2, s ise à T anta h, 
~\foudiri eh de Gharb ieh, kism tani , ban
dar Tantah, immeuble No. 4, chiakhet 
l\o . L kism ta ni , bandar T antah , rue 
:\Iohamed T ev.rfik Sadek No. HO, mou
Lallafa l\Iahmoud Bey Abdel Ghaffar No. 
fi0i i8ï8, limitée: Nord, Georges Dayoub, 
long. de 27 m. 85; Sud, rue Mohamed 
Te,,·fik Sadek, long. de 2ï m. 83 ; Ouest, 
Ibral1im Abd el Hafez, long. de 31 m. 112; 
Est, Shenouda .El Sobkhi, long. de 31 
m. 4.2. 

Tel ::: que les dits mai son et te rrain se 
poursuivent e t compor tent san s aucune 
exception ni réserve, avec toutes aug
mentations ou am éliora ti ons. 

\1isf' ù JH'ÏX: L.E. 2300 outre les frais 
taxés. 

Pour la poursuivante, 
F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
:\ la requête de The Petsaly Coal Co., 

L ltl. , socié té a nglaise, ayan t s iège à 
Londres, Salisbury House, e l s uccursa
le à Alexandri e, 27 boulevard Saad 
Zaghloul, agissant a ux poursuites e t di
ligences liu Direc teur de cette succur
sale. ~r. Leonard P. Geary, e t y élisant 
domicile dans le cabinet de Mes Ca tze
flis c l Lat tcy, avoca ts à la Cour. 

Conlre Ahmecl Moustapha Diab, fils 
de !\1ou s lafa, pe tit-fil s cle Mahmoud, 
commerçant, égyptien, domicilié à Foua 
(Gh arb ieh ). 

En Ycrlu d'u n procès-verbal de sais ie 
immoiJ ili ère du :18 Novembre 1936, 
huiss ier Altier i, tra nsnit a u Bt1reau 
des Hypothèq ues du Trib unal Mix te 
d'Air.:\andri e le 3 Décembre 1036 sub 
J\0. 8111.2 (Gl1.). 

Objet de la vente : 
t_;n immeubl e, lerrain e t cons tru c

tion, situé à Foua, d is trict de F ou a 
(G harbich ), compos é! cl ' 1t n Lerrain d'une 
superfi cie de 262 m2, s uivan t J' é ta t ac
tu('] des biens e t cle 2G4 m2 70 cm2 d'a
près les tit res de propriété, entièrem ent 
r0uvert par les constructions d'une m ai
son de rapport en briques rouges, corn-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

prenant 2 corps de logis séparés par 
une cour intérieure e t composée d 'un 
rez-de-chaussée, d 'u n premier étage et 
de dépendances s ur la terrasse. 

Lerlit immeuble, s itué dans la rue 
Nasrallah No. 112 d'après le rôle d'im
position et No. 51 d'après le plan ca
dastra l, kism Heidar No. 2, inscrit à la 
Moudirieh de Gharbieh, ville de Foua, 
Markaz Foua, au nom de l'exproprié, 
immeuble No. i, moukall afa No. 31, an
née 1035, se trouve limité comme s uit: 
Nord, rue où se trouve la porte cle la 
maison sur 12 m. 30; Oues t, par la rue 
Nasrallah No. 51 où se trouvent 3 por
tes s ur 20 m. 50 ; Sud, par la rue .El 
Doub No. 32, où se trouve l'entrée d'un 
m agasin à charbon sur H m . 50; Est, 
par la propriété du Cheikh Mohamed 
Ali Kamara s ur 10 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, im
meubles par nature ou par des tination 
qui en dépendent, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 2:50 outre les fra is. 
Alexan dr ie, le /1 J ullv icr 1939. 

Pout' la J> Oursuivante, 
974-A-004. Calzefli s c t Lalley, avoca ts. 

Dale: Mercredi 8 Février J \J3\J. 
A la r equête cle The Land Bank of 

.Egypt, société anonyme aya nt s iège ü 
Alexandrie. 

Contt·e la Dame Ihsane Me t\valli Ha
gab, épou se du .Sie ur l\Iohamed Bey 
Kamel Ragab, propriétaire, égyptien ne, 
domiciliée à Foua, district de même 
nom (G harbieh ). 

En ver·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 30 Juin HJ3ï, hui ss ier 
G. Altieri, transcrit le 1.G Juille t 193ï, 
No. 1689 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

98 feddan s et 12 kirats de terrains 
cultivables sis à Foua, district de F oua, 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1 .. ) Au hod .El Berriet El Kibli No. 24. 
80 feddans, pa rcelle No. 2. 
2.) Au hod .El Hagar .El Ba hari No. 23. 
18 feddans et 12 kirats faisant pa rtie 

de la parcelle No. 2. 
2me lot. 

72 feddans, 14 kirats et 17 sahmes de 
terrains cultivables s itués au village de 
Foua, dis trict de Foua, Moudirieh de 
Gharbieh, divisés comme s uit: 

i. ) Au hod .El Kibira No. 7, kism ta
ni. 

40 feddans faisant partie de la par-
celle No. i. 

Sur cette parcelle il exis te 2 sakiehs. 
2.) Au hod lbyana No. 11, ki sm tani. 
i 7 feddan s, 3 kirats e t 2 sahmes divi

sés en deux parcelles: 
La ire de 6 fecldans, 20 kirats et 8 

sahmes, faisant partie des parcelles 
Nos. 2 et 3. 

La 2m e de 10 feddans, 6 kira ts et 18 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

3.) Au hod .El Mohtared .El Gharbi ga
zayer fasl awal No. 9. 

i kirat faisant pa rtie de la parcelle 
No. 7, indivis dans 4 kirats. 

·L) Au hod Ibyana No. 4, kism awal. 
14 sahmes indivis dans 12 kirats et 6 

sahm es, formant les h abitations d e l'ez
beh fai sant partie de la parcelle No. 8. 
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5.) Au hod Bolbol No. 5, kism tani. 
15 feddan s, 9 kirats et 15 sahmes, 

parcelle No. 13, ce tte parcelle est appe
lée par familier .El Chabouri. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L . .E. 4000 pour le t er lot. 
L . .E. 3000 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Janvi er 1939. 

Pour la requérante, 
863-A-968. Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 8 Février 1939. 
A la r equê te de The Land Bank of 

Egypt, socié té anon yme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed At

lia El Ta ifi, savoir: 
:L. ) F arh, fille de Mohamed, de Che

h ata J<Jl Ta ifi, sa ve uve, prise égalem ent 
comme tutrice de sa fille mineure Se
kina, issue de son mariage avec le dit 
défunt. 

2.) Sékina, pour le cas où ell e serait 
devenue majeure. 

3.) A tlia . "· ) Fathi. 5.) Aly. 
Ces tr ois enfants du dit défunt. 
B. - 6.) La Dame Naffoussa Atl ia .El 

Taifi, fill e de A llia, codébitrice origi
naire. 

C. - Les Hoirs ta nt de feu Sekina At
ti a E l Ta ifi, fille d e ALtia, de son vivant 
codébitrice orig inaire que de feu Ah
med Bey .El W el\il , son épou x, décédé 
après elle, savoir : 

7.) Abdel Halim connu a ussi so us le 
nom de Helmi Ahmed .E l W ekil. 

8.) T awhida Ahmed El vVekil. 
0.) .B'ayka Ahmed .El W ekil. 
10. ) Mohamed Ahmed .El W ekil, avo

ca t. 
11. ) Abdel Aziz Ahmed .El vVekil. 
Tous enfants des dits défunts, pris 

a ussi en leur qualité d'héritiers de leur 
sœur feu Naguia Ahmed .El W ekil, de 
son vivant elle-même fill e et héritière 
des dits défunts. 

Tous pro prié ta ires, égyptiens, domici
liés ù Somokhrale, di strict de Mahmou
dieh (Béhéra), sauf le iOme à Alexan
drie, rue Chérif No. 28 et le iime moa
wen ziraa, attaché au teftich e de l'agri
culture d e Damanhour (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière, l'un du 8 Juillet 
1936, huissier A. Knips, transcrit le 25 
Juille t 1936, No. i3H Béhéra, et l 'autre 
du 21 Novembre 1936, h ui ssier J ean 
Klun, transcrit le 3 Décembre 1936, No. 
2122 (Béhéra). 

Obje t de la vente: 
6 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Somokhrate, district de 
Cheb rekhit (Béhéra), divi sés en deux 
parcelles : 

La i re de 2 feddan s et 12 kira ts au 
hod Ezbet Abou Cheer No. 6, parcelle 
No. 7. 

La 2me de 3 feddans et 12 k irats au 
hod .El Gharbaom, parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: L . .E. 160 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 J anvier 1939. 

Pour la requérante, 
851-A-936 Adolphe Romano, avoca t.. 



14 

Date: Mercredi 8 Février i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs tant de feu Ismail 
Khalaf que de feu Zarifa Bent Moha
med El Fiki, de son vivant héritière de 
son époux le dit feu Ismail Khalaf, sa
voir: Dame Ensaf Ismail Khalaf, épouse 
de Gamal Nabih Mohamed Hedaya, fil
le des dits défunts, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à Tantah, rue Hecl ia. 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Mos

tafa Khalaf, savoir: 
1.) Ammouna Bent Aly Cheneichef.!, 

sa veuve, prise également comme tut~I
ce de sa fille mineure Hosna Hussem 
Mostafa Khalaf. 

2.) Sett Hussein Mostafa Khalaf. 
3.) Kotb Hussein Mostafa ~halaf. 
Ces deux ainsi que la mmeure en

fants (ludit défunt. 
B. Les Hoirs de feu Mocharafa 

Bent Abdalla El Seicli, cle son vivant 
héritière de son fils Hussein l'v1ostafa 
Khalaf, savoir: 

4.) Yehia Mostafa Khalaf. . 
5.) l<halifa Mostafa Khala~. . 
Ces deux enfants de la dlte defunte, 

pris également comme héritiers de leur 
frère Mohamed Mostafa Khalaf, de son 
vi va nt héri ti er de sa mère la di te dé
funte, 

Le 5me pris également en son nom 
personnel. 

C. - Les Hoirs de feu Amna Mostafa 
El Gama!, de son vivant héritière de 
son époux feu Hussein Mos tafa Khalaf, 
savoir: 

6.) Hussein Mostafa El Gamal. 
7.) Zarifa Mostafa El Gamal. 
8.) Aicha, fille d'Ismail J-Iamoy~la, 

épouse de Hag· Ism ail Saleh El Chenf. 
9.) Ahmed Ebn Nassef. 
Ces quatre enfants de la dito défunt~. 
iO.) Abele! Aziz Mohamecl El Safll, 

son époux. 
D. - Les Hoirs de feu Mostafa Mos

tafa Khalaf, de son vivant héritier tant 
de sa mère Mecharafa Bent Abdalla El 
Seicli que de son frère Mohamecl Mos
tafa Khalaf, tous deux susqualifiés, sa
voir: 

ii.) Hamicla Khalil El Naggar, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de sa fille mineure Fathia Mostafa 
Mostafa Khalaf, épouse de Mohamed 
Khalaf Khalaf. 

i2.) Fathia Mostafa Mostafa Khalaf, 
pour le eas où olle serait devenue ma
jeure. 

i3.) Yahia. 
H .) Fattouma, épouse de 1-Iag Abele! 

Salam Bakhati. 
i5.) Zohra, épouse d'Abele! Hadi Hus

sein Khalaf. 
16.) Khalifa. 
Ces r-inq derniers enfant s rludiL dé

funt. 
E. - Les Hoirs de feu Mohamcrl Aly 

Messaed, savoir: 
i7. ) Aly, fil s rlc Messaerl .El Ahwal 

J-Ietata, son père, pris également com
me tuteur de ses petits-enfants mi
neurs Abbas, Mostafa, Abele! I-Iamid, 
Wahida et Fardos, enfants et héritiers 
durlit défunt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i8.) Farh, fille de Hassan El Bess, sa 
veuve, prise également en son nom per
sonnel. 

i9.) Abdel Fattah Mohamed Aly Mes
saed, son fils . 

F. - 20 Mohamed Ahmed El Char-
kaoui . 

21.) Sayed Mostafa He tata. 
22.) Abele! Meguid Mostafa Hetata. 
23.) Hussein Aly Aly Messaed. 
24.) Zakia Hassan Mohamed El Bess. 
23.) Ismail Tayel .Messaed Hetata. 
26.) Messaed Tayel Messaed Hetata. 
27.) Mounghecla Taye! Messaed He-

tata. 
28.) Zakia Taye! Messaed Hetata. 
20.) Abdel Meguid Serour Abou! 

Enein. 
'!'ous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés la 7me à Kafr Gaafar, les 17me, 
i8me et :L9me e t les 9 derniers à El 
Kocldaba, et tous les au tres à Bassioun, 
district cle l<afr El Zaya t (G harbieh ), 
tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août i937, huissier 
C. Calothy, transcrit le 9 Septembre 
i937, No. 2051 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
2i feddans, i5 kirats et i2 sahmes de 

terrains sis au village de Bassioun, dis
trict de Kafr El Zayat, Moudirieh de 
Gharbia, distribués comme suit: 

1. ) i9 feddan s, 3 kira ts e t :1.8 sahmes 
au hod El I-Iamclouni El Gharbi No. 2, 
en trois parcelles: 

La ire de i2 fedclan s, 20 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 47. 

La 2me de 5 feddans, 22 kirats et H 
sahmes faisant partie du No. 45. 

La 3me de 8 kirats et i2 sahmes fai
sant partie du No. 44, représentant sa 
quote-part de 6 kirats et i2 sahmes dans 
les terres indivises et 2 kirats près de 
son frère Mohamad pour le passage des 
eaux. 

2.) 2 feclclans, ii kirats eL iG sahmcs 
au hod El Dia wal Serou No. 6, parcel
le No. 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. iG22 outre les frai s. 
Alexandrie, Je 2 Janvier i930. 

Pour le requérant, 
9i7-A-987. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février i939. 
A le. requête de 'rhe Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Salam Ahmed, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Bada
ra, rue Ebn El Gahm No. ii, propriété 
El Sayed Abdel Baki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Décembre i930, huis
sier Simon Hassan, transcrit le 3i Dé
combre i030 No. 6573 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bâtir, de la superficie de 366 p.c. 
93/iOO, sis à Alexandrie, quartier Mo
harrem Bey, ,mtre la rue Erfan Pacha et 
le canal Mahmoudieh, formant le lot 
No. 4 bis du plan de lotissement dressé 
par la société poursuivante, limitée: 
Nord, rue de 4 m.; Sud, partie le lot No. 
5 bis vendu à Hassan Mohamed Osman 
et partie le lot No. 5 vendu à Mosselhi 
Aly Taha; Est, le lot No. 4, vendu à la 

4/5 Janvier i939. 

Dame Khadiga Bent Soliman Aly et Cts; 
Ouest, diverses habitations. 

Ensemble: trois maisonnettes dont 
une construite en pierres et briques et 
les deux autres en bois et boghdadli. 

Mise à prix : L.E. 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
840-A-954 Adolphe Romano, avocat. 

Da:te: Mercredi 8 Février i939. 
A l& requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siè'ge à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
i.) !Vlohamed Al y El Tataoui. 
2.) Abdalla Aly El Tataoui. 
Hoirs de feu Ibrahim Aly El TaLaoui, 

savoir: 
3. ) Amna, fille Sid Ahmed El Ta

taoui, sa mère. 
!1.) Fatma, fille Mahmoucl Abdalla El 

Tataoui, sa veuve, prse égalemenrt com
me tutrice de son fils mineur Mahmoud 
issu de son mariage avec lui. 

5. ) Mahmoud prénommé., pour le cas 
où il serait devenu majeur. 

'rous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés le 2me à Tanta, rue El Wi
chi, immeuble Dr. Nasri Habib et les 
autres à Mehallet :vlénouf, district 
de Tanta (Gharbieh). 

E:n vetl'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 1. e t 6 Mars i935, huis
sier U. Donadio, transcrit le 27 Mars 
1035, "Ko. 1354 Gharbieh. 

Objet de la vente:. i6 feddans et :1. ki
rat de terrains cullivables situés aux 
villages de Boreig- et Mehallet Ménouf, 
district de 'l'anta (Gharbieh ), répartis 
comme suit: 

A. - Biens s itués au village cle Bo
reig-. 

2 fcddans, 3 kirats et 20 sa!Jmes nu 
hocl El Minazah No. i3, parcell e No. 71. 

B. - Biens situés au village de ?ile
hallet Ménouf. 

:1.3 fedclans , 2i l<irat s rt " sahmes di
visés comme su it: 

i. ) Au hod El Lamsi ~o. i!j . 
7 feddans et 23 l<irat s divisés en tro is 

parcelles: 
La ire de 3 feddans et iR kirats. fai

sant partie de la parcell e No . 37. 
La 2me de 2 feddans e t 2i l\it' ilts. par

celle No . ii. 
La 3me de :l fe<.lclan e t R l\ir<rts, fai

sant partie de la parcelle No. 7. 
2. ) Au hoc! El Guina El Kibli No . 9. 
:1. feddan, 4 kirals et 2 sahmes fai

sant parLie de la parcell e :\fo. 3. 
3. ) Au hocl Aboul Hon No. 17. 
1 feddan et 6 l<ira1 s. narli c rle la par

celle No. 22. 
!L ) Au hocl El i\'achou El Kibli No. 6. 
1. fAcldan. 3 l\irats et R sa hm As. par

cell e No. i9. 
5. ) Au hoct Bahi El Din n :\'o. i6. 
1 frcldnn Al 6 l<irat s. par lir. clr la par

celle No. 7. 
6.) Au llod E! Gu ina El Bahari No. 7. 
1 fecldan , 2 l<irat.s et. i8 sa llmes. pa1·ti e 

de la narcellA No. 58. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Janvier i939. 

Pour la r equérante, 
850-A-96lj. Adolphe Romano, avocat . 



·, ;5 Janvier 1939. 

T ri~unal du Caire. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit HypoLhécairc 

Agricole J 'Egyp;Le, pris en sa qualiLé 
de cessionnaire de 'l'he Morlgage Co. 
ol Egypt. 

.-\u préjudk:e cle: 
1. ) Sieur Abel el Azi~ Bey Hahmi . 
2.) Sieur Abele! Ham.icl Bey Rahmi. 
3. ) Dame Belk eiss Hanem, épouse elu 

!::lieur Sol iman Bey Yousri. 
Tous trois enlants etc feu Abbas Bey 

Hahmy, provriéLaircs, sujets locaux, 
dcmeuranl les cleux J.H·cmiers à Alexan
d'rie, à Mohanem-Bcy, à la ruelle Ah
mecl Bey Ayoub, en lace elu No. 111 de 
la ru e ..\>Jaamoun , c l la 3mc au l';o. 191 
de la ru e Ismail Pach a Sedh.i, à Glana
clis, H.amleh, banlieue cl' Alexandrie; 
débileurs expropriés. 

EL contre Je::; 1 [oir::; de Jeu l\Iohamed 
En. lUwmis Hadouan, Iils cle feu I\.ha
mis Radouan, savoir: 

1. ) Ibrahim Mohamecl Khamis. 
2. ) Zeinab Mohamecl Khamis, épou

se de Kamel Eff. Mohamecl El Masri . 
3.) Mohamccl :vlohamecl Khamis ses 

enfants. 
l. ) :\afoussa BenL Mohamecl Eff. E,l 

E.acli, pr ise lanL en son nom per sonn el 
cru' r n sa Cl ualité de Lu triee de ses en
l'a nis mineurs 1\bdd 1\zi z Pt Youssef, 
proprié taires , locaux, demcuran;t à Ez
bet . ..\lohamed 1\.hamis dépendant de 
\ahiet Biahmou, ù l'exception de la 
Danw ZeinaiJ .\loharnccl I\hamis qui de
meure aYec son elit époux ~L Ezbet El 
Brn·maki. le tout. clépenclant cle Markaz 
Scnnourès, FaYoum. 

e L 
1. ) ..\'lohamecl El'f. l\ 'lahmoucl Azmi. 
:2. ) \lohnmccl J:; rr l.I JJ'ah im .'\l)clel Ga

\\ arl . 
PrrJ]!l'it'~ lair r~s. suj els locaux. tous 

cleuê\: professeu rs , le 1er iL l'Ecole Gou
vern ementale Secondaire cle Choubrah 
et. clemcu ran l au Ca ir0, ;\ atfel El 1\icliah 
?\o. 28. 8nw ùlü g-n, nhou1issant à Darb 
El Hos1·. pr-i•s du :'\o. 57, J;:ism El J\ha
Jifn. rl k 2nw J)I'O[csscur it la Maison 
cle la R éformc cl'Enf<mls iL Guizeb c t 
demeu r<ml. i1 la rue Lcvv Sarcla. connu e 
sous l0 nom cl ' ,\ hrm Siri No. 5. au 1er 
étap·r. propr i (~ lù cle BiHar, · aboutissant 
à la rue .t\bdel l\'loneim, Guizeh. 

et 
J. ) E l lfng 1\'[ohamcrl Aly Dal<ro uri 

ronnu sm1s le nom clc El Maral<bi, fils 
rlA feu 1\llmrd ;\ ly Dakrouri. 

2.) /\ m in '{aacouh Abcle l Sayecl. 
Tous deu x propriétaires, sujets lo

c·ml x, rlNnf'nranL ;\ Fayoum. 
cL 

L ) El C:Jwi kh A lv Hassan i\ ly Clla-
fri. · · 

2. ) El r:iw i! _. l, Halwuma Mohamecl 
Rnllouma. 

Tous cle11 X ]Wopri étaires, sujets Jo
caux. rl r.mcuran•t le 1er ;\ Motoul et Je 
2mr :'t ?;imam Minchat Rabmi dépen
rlnnl rlC\ Molon l, Marl<az El sR , Fayoum. 

'l'ir.rs détenteurs. 
E n vertu d'un procès-verbal cle saisie 

immobi lièr r. du 7 Juin 193!•. huissier 
\Y. Anis, transcrit au Bureau des Hy-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pothèques elu Tribunal Mixte elu Caire 
le 25 Juin i93!± sub No. 358 Fayoum. 

Obje:t de l a ven te : lot unique. 
243 fecldans, 9 kirats et i6 sahmes 

cle Lerrains sis au village de Motoul, 
Markaz Elsa, F;ayoum, divisés en vingt 
deux parcelles comme suit: 

Au hocl El Bassatine No . 22. 
1 . ) 20 kirwts et 8 sahmes, parcelles 

1\os. 8 et 9. 
.Sur cette parcelle est construite une 

ezbeb de 12 maisonnettes environ ap
partenant aux villageois. 

2.) i Jedc.lan et 7 kirals, parcelles Nos. 
7 et i2. 

Sur cetLe parcelle se trouve un clawar 
d un étage composé de 6 chambres et 
dépendances. 

3.) 17 kiraLs et i6 sabmes, parcelle 
No. 9. 

IL) 11 fecl Lla n s, 22 kirats ct .20 sahmes, 
parcelle No. iO. 

5.) i6 feddans et 8 sahmes, parcelle 
No. ii . 

6.) !J fcc.lLlan s, i9 lüraLs eL 8 sahmes, 
parcelle No. 211. 

Au hocl Marg Ragueh No. i8. 
'ï. ) ii fedclan s, 7 kiraLs e t 8 sahmes, 

parcelle No. 17. 
8.) 6 fedclans, 2i kirats et 8 sahmes, 

pa rcelle No. 22. 
9.) i7 fecldans, 6 kirats et 4 sahm es, 

parcelle No. i 5. 
10. ) ii fecldans, 22 kirats ct 8 sahmes, 

parcelle No. 2i. 
Au boel El Gabbaz No. Hl et d 'après 

la saisie immobilière El Hegaz. 
ii. ) ii fedcla.ns, 8 kirats et 12 sahmes, 

parcelle No. !J. 
1.2. ) 22 fedclan s, 8 kira.Ls et i 2 sal-nnes, 

parcelle No. 8. 
i3.) 5 fecldan s, i2 k ira ls eL i2 sahmes, 

parcelle No. 10. 
H.) 3 fedclans et :1 D ki rats , parcelle 

No. i 3. 
Au hod El Dawar No. 20. 
-15 . ) 2 Ceclclans, parcelle No. 3. 
:L6. ) 9 fecldan s, i6 kirats et i2 sahmes, 

parcelle No. 5. 
:L7.) 2 feclrlans, 9 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. !J, formant triangle. 
:LS. ) 8 fe clrl ans et 22 kirats, parcelle No. 

JO. 
Jü.) 1 Jcdclan, JO kirats ct iG sahmes, 

parcelle No. 2. 
20. ) :1.2 fedclans, 18 kira ts eL ft sallmes, 

parrelle No. 3. 
2i. ) 8 feclrlans, 10 kiraLs et 20 sahmes, 

parcelle No. ii, formant triangle. 
Au hod Zahr El Gama! No. 2i. 
22.) 73 feclclans, 1.6 kirats ct 12 sah

mcs, parc-elle No. :1.. 
Sur la 5me parcelle au hod E l Bas

sa lin e No. 22 de 16 fecldan s e t 8 sahmes, 
parcelle No. ii, se trouve un jardin frui
tier d 'un e superficie de 7 feddans envi
ron. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, ensembl e avec une ezbeh cle 80 
rllambres, :1. mai son composée de 8 
chambres, 1 dawar, magasins, bureau et 
g-arag-r., sans aucune exception ni réser
vr., avec les améliorations, augmentations 
cl accroissements que les emprunteurs 
pourraient y faire, sous toutes réserves. 

Désignation des biens d'après le nou
veau radastre. 

2-'1'3 ferldans, i kirat e t 17 sahmes sis 
<l.lt vi ll age de Menchat Rabmi, récem-

IS 

ment séparé du village de M élawal ou 
Moutoul, Markaz ELsa, Fayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feclclan s, !J kirals e t 20 sahmes, 
parcelle No. 9, au hod El Dawar No. 10. 

2.) 73 feclcla n s, i6 kirats ct i2 sahmes, 
parcelle No. 1., au hocl Zahr El Gamal 
No. ii. 

De cette parcelle: i 3 feclclans, 18 ki 
rats e t i sabme ont é té vendus à El Hag 
Mohamecl AbmeJ Aly Dacrouri suivant 
acte transcrit s ub No. 1560/1.928. 

3.) i6 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
7, a u boel El Bassatine No. 5. 

De cel;te parcelle 3 lüraLs e t 7 sahmes 
ont é té achetés par El Ilag Mobamed 
Ahmccl Aly Dacro uri suivant acte trans
crit sulJ No. 1566/ i!J28. 

4.) 6 fecldan s, 3 kiraLs c L !J sahmes, 
parcclie ~os. 8, U ct. faisant partie cle cel
le No. iO, au boel El Bassatine No. 5. 

De cette parcelle 2 kira ls et Hl sah
mes ont été achetés par El Hag Moha
m ecl Atnned Aly Dacromi suivan t acte 
transcrit s ub No. i566/ i928. 

5.) 2 kirats e L i2 sahmes fai sant par
tie de la parcell e No. :LO, au ho cl El Bas
saLine No. 5. 

6. ) i kiraL et i2 sahmcs Ja isant partie 
de la parcell e No. iO, au hocl El Bassa
tine No. 5. 

7. ) 16 feclcians ct 15 kirats à l'indivis 
dans 18 fecldans eL 3 kirats, parcelle Nos. 
ii et 12, au boel El Bassa Line No. 5. 

De cette parcelle 3 Jeclclans, 18 Iürats 
et 10 sahmes ont été achetés par El Hag 
\fohamecl ;\ hmccl Aly Dacrouri suivant 
acte transcrit s ub No. :L566/ i928. 

8.) 3!J fedclans et 3 kirats, parcelle No. 
8 et faisant partie de celles Nos. !J et 
10, au boel El I-Iiaz No. 9. 

9. ) 9 fecldan s, 19 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 24, a u hocl El Bassatin e No. 
5. 

De cette parcelle i feclcla n, 23 kirats 
et 2 sahmes ont été achetés par El Hag 
Mohamed Ahmcd Aly Dacrouri suivant 
acte transcrit sub No. i566/ Hl28. 

10. ) 17 fedrlan s, 8 kirats et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 10 e t :1.1 , au hod El Dawar 
No. 10. 

De cette parcelle 3 Jedrlans, ii kirats 
et !J sahmes ont été achetés par El Hag 
Mohamecl Ahmed Aly Daero uri suivant 
acte tra n scrit sub No. 1. 566/ 1928. 

ii. ) i7 fedda ns, 6 kira ts ct /1 sahmes, 
parcelle No. i5, au hocl Marg Ragueh 
No. 8. 

12. ) 2ft fecldan s, iO kirats ct i 6 sah
m es, pareelles Nos. 5 e t 3, au hod El Da
war No. 10. 

13.) J fed clan , iO kirats c t J6 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 2, au 
hocl El Dawar No. Lü, à l'indivis cl ans 5 
fedd ans, 6 kirats et 20 sahmes. 

N.B. - 2 feddans et 7 ldrats faisant 
partie des parcelles Nos. 2 cL 3 ont été 
vendus iL El Hag Mohamecl Ahmecl Aly 
Dacrouri s uivant acte transcrit sub No. 
:L566/1928. 

14. ) H fer'lclans, 22 ldrats et 8 sahmes 
au hocl Marg Ragueh No. 8. 

15.) ii fecldans, 7 kirats et 8 sahmes, 
rarcelle No. 17, au hocl Marg Ragueh 
No. 8. 

16.) 3 fedclans et 19 kirats, parcelle 
No. 13, a11 hod El Hyaz No. 9. 
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17.) G feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
faisant partie cie la parcelle No. 22, au 
hod Marg Ragueh No. 8. 

Ains i qu e le tout sc poursuit e t com
porte san s aucune axception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 16300 outre les fr a is. 
Le Caire, le 2 J anvier 1939. 

Pour le pours uivant, 
Em. Mis ra hy e t R.A. Rosse tti, 

897-C-339. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 J a nvier 1939. 
A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Aly Meawad Moh a-

med, proprié taire, suj et égyptien, de
meurant à Badahl, Markaz Béba (Béni
Souef), dé bi te ur exproprié. 

Et contre: 
1.) Sayed Touni El Gharbi, fils de 

Touni El Gharbi, dem eurant à Nahiet 
Kafr Béni-Aly, l\1arkaz Béba (Béni
Souef). 

2.) Han em Bent lVIohamed Aly. 
3.) Abbassieh Bent Abdel Mottaleb 

Abdel Maksoud, demeurant au village 
de Nahiet Badahl, i\1arkaz Béba (Bén i
Souef). 

Tier s dé tenteurs. 
En vertu d 'un prorès-œrbal de sai:-; ic 

immobilière du 20 Octobre :1037, hui~
sier Georges Khodeir, transcrit a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le H Novem bre 1937 sub T\o. 
577 (Béni-Souef). 

Obje t de la ve nte: en deux lots. 
1 r:r lot. 

7 fedrJ nns, 1-'J. l'i rrtl s ct 22 sahm es s is 
à Nahi d Bada hl c t Bahdal suiYanl hl 
sais ie immobilière, \larkaz Béba (Béni
Souef), riivisés com m e ~ uit: 

1.) 22 l<i ra ts et. 16 sah m e;; uu hod Ah
del F a ll uh No. 2, parr.cl.lc No. 30. 

2.) 1 lecldan, 1 kirats ct 18 sahmes au 
hod El Bourah No. 12, fai sant partie c t 
par indivis de la parce ll e i'\o. 7. 

3.) 8 kirats ct 12 sahmcs a u h od El 
Omdeh No. tl, fa isant partie des J1éll
celles Nos. i G ct 17 par indivi s . 

4.) 10 kirah au hod 1<.:1 Omdah No. i'ï, 
faisant pa rtie de la parcelle Xo. Id par 
indivis . 

5.) H kirats ct 12 sahm es a u hod El 
Bourra No. 12, fai sant par li e d e la par
celle No. H }Jar indivb. 

6.) i(J kirats au hod E l Omdeh No. 17, 
faisant jJarlie des parce lles Xos. 15 eL Hi 
par indivis. 

7.) 1 feddan e t 10 ki ra ts au hod El 
Omdeh No. 17, faisant partie de la par
celle No. 19 par indivis . 

8.) 20 kira ts au h od El Omdeh No. Jï, 
par indivi s dans la parcelle No. 28. 

9.) 9 kirats au hod El Hcich c No. 22, 
faisant partie de la pa r eelle .\f o. 211. 

10.) 10 kirats c t 1G sahm es au h od El 
Heicha No. 22, fa isant partie de la par
celle No. 25. 

11.) 1:1. kirats c t 20 sahmes a u boel Ki
bli El Tarik No. 21, parcelle No. 50 cH 
enlier. 

Tels que les d its bien s sc poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et attenances, tous immeubles par na
ture et par des tination, ri en ex clu ni ex
cepté. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
1 feddan e t H kir a ts de terrain s s is 

au village de Nazlct Said , J\1arl< az Béba 
(Béni-Souef) , divisés comme s uit: 

1.) 1 feddan e t 6 kiral s au hod El Saadv 
Masseoud No. ii, faisant part~c clc l ~t 
parcelle No. 5 't. 

2. ) 8 kirab a u hod El Rezka ?\o. 10, 
fa isant pa rtie de la parcel le No. 6'1, pur 
indivi s . 

Ainsi qu e le tout sc poursuit ct com
porte san s aue un e exre]Jl io n ni r éserve, 
avec les immeubles }Jar nature e t par 
des tina tion qui en dépendent, rien exclu 
ni exce pté. 

Pour 1es limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\1ise à pl'ix: 
L.K 1200 pour le 1er lot. 
L .E. 280 pour Je 2m c lo t. 
Outre les fra is . 
L e Caire, le 2 J anvier tü:30. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\Ii srahy ct R. A. Rosselli, 

007-C-349 Avocats à la Cour. 

D::. te : Samedi 28 J anvier Hl:19. 
A la r e:què tc de S .E. Abel e! \V a h ab 

Bey Fahmy, Co n seiil e r i1 la Cour cl'A p
pel Nationale, agissant. tant personnel
lement qu'en sa qualité d. e délégué des 
créanciers de la fa illite Fahmy Ib rahim 
Farah. c 

A u pr{j udke cie: 
1.) L e ::li e u r Z<lki \\ 'a lll)a Fanou:-, Ll s 

de Jeu vV a hba, petit-fil,.: clc feu !<'anou:-:. 
2.) La Dame Ama lia AlJdr.1 :\Inlck Soli

man, son épou :oe, fill e de l'eu .\lJùel l\la
lek So liman, pe tite-fille de feu Soliman. 

Tou s deux propriélairf's, t'•gyp ti cns, 
demeurant ü I\ahou[) r·: l :\l c ll n ll <t. 

En ver·tu d' un prrwè:-:-vcrlw l de :-a is ic 
imrnobi li ère du 7 \'oycmbn~ HJ:3U. dé
noncé le 10 Xovem]) rc urw, lraJI :'C: l'it Je 
1~ .\fovcmlJre 1D:3li, \' o. U(-)7<'3 Calioubieh. 

Obje t de la n :n le: 
63 fedclans, 2 ki ra ls e t 18 sahnr cs mai s 

d'après Je nou\'cau eadas lrc G::l Jedda n s, 
IR kirats ct :3 sahmes de terrain s Kgri
rolcs, s is à \'ahi et E l Salla h e t H.afr t<; J 
1:h<1hid, Markaz Kali o ub (Gali ou l)ich ), 
ctivist~ s en on ze parcelles, cornme suit: 

:l. ) 3 ki rab et J G sahmes it l'indivi s 
ddn s 7 1\i ra ls e t 10 sa hmc:=:, fa isant par
li e de la parcelle ~o . 3 du hod El Gho
farn No. 1. 

2.) 7 fnddan s, 10 k irab ct 1G sa hmc;;, 
parcelle \'o. 23 du hocl El Ghofara :\ o. J. 

:3 .) L8 Jeddans ~l J'imli\'i ;.: dan s Hl fecl 
tlan s c t 22 l<i ra ls, l'aisant partie de la 
}Jar celle ?\o. 2U, a u hod El Gh ofara .i\' o. 1. 

'1. ) 9 fedda ns, 21 ki ra ts c t 21 sahmes 
pa r indivi s dan s 13 Jcddan s, 5 ki ra t.s e t 
:22 sahmes, fa isant par tie de la parcelle 
No. 80 du hoc! El ll a ll' E! GharlJi No. 2. 

3.) 6 fedd ans c t G sahmcs ù. l 'i n clivi ::; 
cla n :; 9 fedda n s, 2~:l Jùrals c t li sahm cs, 
Jaisant par li e do la parcelle No. 81 du 
hod El Half El Ghar b i No. 2. 

G.) 22 kira ts c t 20 sahmes, formant la 
parce lle No. 83 du hod El Half El Ghar
bi No. 2. 

7. ) 0 feddans, 7 kira ts e t 1 sahme à 
l ' indivis dans 15 feddans, 9 kirats e t 5 
sahmes, faisant partie de la parcell e No. 
91 du hod El Half El Charki No. 3. 

8.) 13 kirats e t 11 sahmes, formant la 
parcelle No. 93 du h oc! El Half El Char
ki No. 3. 

9.) 1 feddan, 18 kirats el 20 sahmes, 
formant la parce ll e .\ o. 1S du hoc! El 
Omda No. 5. 

10. ) 3 kirats ~t l'indi vis cla ns 13 kirats 
e t H sa hm es, fa isa nt. partie de la par
celle :'-Jo. :=n elu hod El 1\lcdawara No. 7. 

H. ) ü feddans, 2 ]{irats et Hl sahmes à 
l'indivi s clan s 10 fedda ns, 8 kirats e t 23 
sahmes, fai sant pnrtic de la parcelle No. 
28 du hod El Ha lfa ya E l Char kieh No. 12. 

T els quo les d its b iens sc poursuivent 
c t comportent san s aucune exception ni 
r éserH'. 

Pour les limite;; cons ullor le Cahier 
des Charges déposé au Greffe s ub No. 
2:1 3/63e A .. J. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

94.1-C-373 Farid An toun, avocat.. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la r equête du S ieur Bernard Gotlieh, 

r ~ iloyen américain , consul d' Amérique à 
Tries te . 

Au préjudice du Sieur Louis Fanou s, 
fil s de feu Al{hnoukh Fanou s, sén a teur. 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie 
irn tTlO])i li<\ rc du 1G Juin J036, huissier 
Pi cardi , t-ranscrit avec sa dénonciation 
au Bureau dPs Hypo th èq u es du Tribu
n a l :\l.ixl<· du Ca ire t'Il da te du 8 Jui l
Je t Hnn, s uh T\o. 700 (i\ ssiout ). 

Obje t d e la ver. te: lot unique. 
!) f1~ dd an s, i!l l'i r a is c t 8 sahmes d e 

le rl'a in s sis a u village de Basra, district 
d ' i\l.l!J onb, JV[u ucliri ch d 'Assiout, divisés 
cotntn1· su i!.: 

l. J 'J. fetlda n s, 3 l' iJ'a ls c·.t 8 ~·ahmes au 
lllld El Chcild1 :\Tou rs i El Cha rki No. 
Hl, fa isan.! parti e de la parce ll e 1\o. 94 . 

:2. ) () kira ts eL '1 sahm cs au même hod, 
f<1is cm t partie de la parcelle :\'o. 93. 

:1. ) '1 sahm es an lwd l •~ l Che il\11 Mau r
s i E l ! ;h arki :\ o . 18, fai sant parti e de 
la pan·1 : II C'. ;\n. D'.?. 

!1. ) 1 f(~ dd a n . Hi 1\ ir"ls c· t 8 sahm es au 
hoél Et H.alïi .\io. !J, parce ll es :\os. ii8. 
J:.?'t el J:;>;,_ 

3. ) J fecldan c l 18 l\ ira t.s au lwll E l Ra
I ii i\u. n, parc:elle '\1J. 1'1 ·'1. 

(). ) ~1 kit·a ts c t JR ~al 1m f's au hod El 
l{ u lïi '\o. v, fai;:;a 11l p<~rli i~ cle la parcelle 
'\n. 10'.?. 

7 . ) ;j l'irai:- d '• "dl ill H·s au hod El Si
l'il .\n. 10, fa isa n t parli1' de la parcelle 
'\o. G2. 

tl.) .~. kirab cL t1 sahmes au h ocl E l 
~ebil ~o. W, faisant pHrlic de la parcell e 
.~o . U3. 

!J. ) 't kiral;; el 20 sahmcs au même 
ltocl. p<ll' l~ ': ll c !\ o. 07. 

10. J :l l' iraLs cL 12 salJm cs au m ême 
J10d. ]lRr ce ll e No. 08 . 

il. ) 3 ki rats au 1111~m r~ hod, faisant 
l'ar li e de la narcell e '\ o. 148. 

12. ) 19 ki r a ts él. ll h ocl Ezbeh ::-.;o. ii, 
fa isa nt par ti e de la narcell e No. 4. 

'l'eb que les dit s l.JiPns se pou rsui
vent (:'[. SP cornporl r nt ainsi (Ju e tous les 
accesso ire:; g'é\r üra lr.nlf'nt qu e lconques, 
sans aucun e exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ?.30 outre les frais. 
p,·n:r Ir· nout'3Uivant., 

R en 6 l'l f:harles Adda, 
058-DC-370. Jhncats à la Cour . 



\ '.-, .JiiJI\. il·, · 1 o:m. 

Date: Samedi ?8 Janvier Hl3!1. 
A la requête de ;; Sie urs \'icol as eL Di

mitri Vralia , agi !"<:cu1t. en leur qualité d1• 
r.essionna ircs Ci(' feu Mou <: tafa P ach a 
1\.halifa, ce de rni er s ubrogé lui-mêm e 
aux droits cL actions de Mt ch el Bey Sa
priel. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Mous
tara Amer. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai<:ir 
d u 20 Septembre Hl37, dénoncée le 2 
Octobre Hl3ï e t t.ran scrits Je 7 Octobre 
1037 sub No. 1307 (lVIinieh ). 

Objet de la nnte: en deux lots. 
Jer lot. 

L'n quar t par indivis da n s 18 fedd an:-:: , 
12 kirals e t. H sahmes s is à Garnous (Bé
ni-Mazar), i\Iouclirieh de .Minieh, en deu.x 
parcelles. 

2mc lot. 
Conformément ~t la saisie immobiliè

l'e, la moil.ié par indivis dans 77 feddam, 
-1 kira ts ct 2 saltmes s is à Béni-Khelf 
C\1aghagha), 1\'l oudirieh de Minieh, en 
f rois parce Il e;:; . mais conformément il 
l'a ffec ta ti on d u 23 Août 10:3-1 , No. 113/ 
(:Vlinieh), la moitié par indivi s dans 77 
J'eddan~. 5 kiral!' et 2 sahm es s is il Béni
E hallaf, m èm e::: J\lar.kaz e t .Moudirieh. 

Pour J es limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

)lise à prix: 
L. L<; . 3001Jnur leJcr lot. 
L.E. 300ll pou r le ?me lot. 
Ou tre le,.: l'rai:-:. 

Pnur les poursu iyan ls, 
~l:S i-C-38:3 .f. N. Lahovary, avOI'at. 

IJatc: S<t 111erl i ~8 Janvier 1 \13\J. 
A la rrcptNf• rlc la Nationa l B<l nk nf 

E~ yp l. ~nlirnan Parha Branl'h. 
Au pr·(~jlllli f'(' t.lu SJCur JlHah iln l::;m<t i 1 

Odahal·ha. Jlrnpri0 1a irc, ::: uj c t loca l, de
meuLan t it 13é ni-Sond, r ue El Sc ll Hou
rieh. 

En n.rhr 11· u11 pr<wès-\ cr bal. de sa i ~i c 
immohilièrl' du 20 F évrier HJ;'33, dénon 
( t·· k fi \l <11·,.: l n:;:), lr<lllSc t·il c; li- 10 :\[nr :" 
1D:3:3 s ub \ o. 2:n (Béni-Souel'). 

Objet de la Yente : en deux Jols. 
1 r L' Jo l. 

80 .fcudan:::. j J\ irats cl J!) ~ahmcs ~~ 
tw:::: au Yil lage du Bahbaehin c, \IarkHz 
El \Va~ t a, ;\Ioucl irich de Béni-SoueJ, d i
vi~és comme s uil: 

l. ) 58 frlld<.tJlc'. 15 ki ra ls et JG .-ahmc:-: 
liU hod Fahd l\ o. 2:J, parcelles :\ os. 1U. 
12, Jé , 13, 1 lt, 1 lj c t Jü. 

2. ) 3 l<i ral:-i d t 2 sahmes au h ocl F J 
G uezi ra I\ o. ~JO, ra iscw t par lie de la par
ceJie i'io. U!t. 

:3. ) .1 feddan cL 15 sahmes au hod Abo u 
Scif Radi .\o. Hi, parcelle No. G. 

1. ) 5 fcdd<ms, lo kira ts e l ft sahmes au 
hod Omar l'a cha. El Kibli No. 16, pa r 
cell c No. :3. 

5.) 3 fcddan s, 2:1 kira ts e t 1ù sahmcs 
au rwd El J>issa El Saghira No. 20, par
cc ii(; No. 3. 

6.) fi Jcudan s, H kirals e t '1 sahmes 
au hod Omar Pacha El Chaki No. '32, 
f.1 iSan t par tie de la }:,arc elle No. 2. 

7.) 1 feclda n l'l1 't sahmes au hocl Omn r 
Pacha El Bè.thari No. 14., fai san t partie d e 
h parcell e No. 2. 

8.) 4 fedda ns e l J3 kirats au hod Oma.r 
Pacha El Wastani No. 15, faisant parti2 
de la parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

!J. ) ft fed da ns, n hirats e t iO sahm e::: 
au ll od Uuch em a Ri Bahari No. 28, fa i
:-::anL partie de la pHtccl lc .\o. 60. 

2me lol. 
!) Jcdclons e L o :::ahrn e::; cle terra ins s i

fués au village de Tansa El l\1a la k, di s
frii ~ L d'El Wasta, ?\1 o udiri eh de Béni
~o ucf, di visés comme ~uit: 

J. ) 3 feddan s c t fi ki rats au hocl El 
T\:odclaba No. :10, fai san t parti e de la par
celle No. 7. 

2.) :t3 Jüra ts au hod El Baldi El BR
hari No. :Lü, J'ai sant parUe de la lJarcell c 
No. 29. 

~l . ) ~; l.;irats c t G sH llln cs au ltocl El .\a
Hi E l Ba l1 ar i 'No. J !), faisant part ie Li e la 
parcelle No. 30. 

1.) 1 fcddan , :10 kirals c t G salunc::; au 
l1od No. 26, faisant 1mrtic de la. par
cel le No. 18. 

5.) 21 kirats eL J8 sahmes a u hocl Eba
da No. 2G, fa isant parti e de la parcell e 
No. 10. 

T els que les d its biens se poursuivent 
e t se comportent a vec tou s accessoires 
gôn éralemcn L quelconques, sans a u cun e 
exception ni réserve. 

Pour le::; limit es con s ult er le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. ;3500 pour le :t er lot. 
L.E. HO pour le 2m c lo t. 
Outre les fra is . 

Puttr la JH) LJI'Sl!ÎY <Illil' , 
n.cn é ct Charles .\cl d<1, 

\.Ji:J7-DC-369 :\ vnca l::; '~ la Cour. 

Uate: Samedi 28 .lntt\·icr 1030. 
.t\ la requête de let Soc ié té :\n o n yme 

de \V<Lcli Kom Omllo do n·t le siège es t 
<t tl <:aire. 

Au )]'J'é judice du Sieur /: a ki Ahmecl 
AIJcla ll <dl , prOJJl'iélairc, suje t local , de
m e urant. à Arma nt E l ll aye t, di s trict de 
L O IIX OI' (J((•neh ). 

En \' ü l'lH de dcu .\: prncè,.:-\·cr!JHux dn 
,.;;t is irs immob il ières de s 20 Oclobrc ct 
:2?; l )l~ l'ernbre 1!337, rJUi s<: ic r s V. Picardi 
t'[ Th. S in ger, tran scrits a u Bureau des 
llypolb èqucs elu T rib una l Mixte du Ca i
re respcetivemen t le 1.5 N ovembrc Jn~~7 
,.; tib ~o. 632 Kéneh et le Hl J anvier 1!338 
,.;ub ~o. 211 Kéneh. 

Obje t de la vente: lot unique. 
ft l'eddans ct J8 kirats de terrains s is 

au vill age de Armant wa Nazletha, :.VIar
haz Louxor, l\Ioudirieh de Kénch, divi
sés comme suit: 

:l. ) 1. feddan e t :l5 kirats uu hod Kha
lifa No. :3-1, fai san t par tie de la parcelle 
No. 26, indivis dans la d ite parcelle. 

2.) 1 feddan e t J5 l<ira ts au hod K a
tou ch No. 35, fa isant partie de la par
celle No. !t 9, indivis dan<: l<t elite parcelle. 
~n 20 .l<ira ts au h od li cunra Dom E l 

Gharbi No. !)t1, fa isant partie de la par
cell e No. 28, indivis da n s la dite par
celle e t le 1/ 4 d ans la machine. 

ft. ) 5 l\ iréll.s a u m êm e hull , faisant par
ti e de la parcelle No. 25, indivis dan s la 
di te parcelle. 

5.) 11 kirats au hod El Bayada El K e
b li No. 86, fai sant partie de la parcelle 
No. 42, indivis dans la dite parcelle. 

Et d'après le nouvel état elu Survey 
Df~parlment ces terrains sont de 4 fed
dan s et 18 kirats divis~s comme suit: 
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1.) :L fed ::la n c t l 5 kira. ts a u hod Kha
lifa ~o. 3·1, fa isa nt par ti e de la parcelle 
:\!o. 26, .indivi s cJnn s la s uperfici e de la 
di tc paree ll e. 

2.) J fcclda n rL :t5 kirals au hod Kas
tous No. 35, fa isan t parti e de la parceHe 
\To. ft !) , indivi s dan s une par ti e désignée 
ci-après c!e 3 feddans e t 9 kira ts. 

3.) 20 l<irats au hod Homret Dom No. 
Wt, fa isan t. par tie d e la parcelle No. 28, 
ind.ivi s dans une par ti e de la parcelle 
désignée ci-après c t dont la s uperficie 
~ ~s t. de :t fcdcla n c t 20 kirats: rentre dans 
ce tte parcelle le J /-1 dans une m achine. 

ft. ) U kirat s a u hocl E l Bayadi El Ke
bli :N o. 8G. faisant partie de la parcelle 
No. 42, indivi s dans la s uperficie de la 
dite parcelle. 

o.) 5 kirab a u h ocl Ilomret Dom El 
Gharbi No. !)!t, fai sant partie cle la par
rell c No. 26. in d ivi s dans un e par tie de 
la parrelle désignée ci-après dont la su
perficie est. de 10 kirats e t 12 sahmes. 

T e ls que le<: dits biens se poursuivent 
c t sc comportent., avec tous accessoires 
gén éralem ent. quelconqu es, sans aucune 
excep tion n i réserve. 

Pour les limites t.:onsulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à JII'ix: L.E. f100 ou tre les frais. 
Pnur la poursuivante, 

Hc nl\ ct Charles Adda, 
\JjU-nt:-3G8 Avocats à la Cour. 

Hale: Samedi 28 J anvier :L939. 
A la requê te de Antoine Nicoloudi s. 
Conhoc: A hmcd Gha n em Moustafa Ba-

davvi , fih de Ghancm, fils de Moustafa. 
En vel'ttt d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1:l Juin Hl3ti, dénoncé 
le 23 Juin 1!)36, transcrit le 25 Juin 1936 
;:; ub No. 3006 (Galioubi eh ). 

Obje t d.c la vente: lot unique. 
1 feddan s, Hl kirats et 10 sahmes s is 

<lU Yilla gc d'El Ch obak, MarlŒz Ch ebin 
l ~ l Kanater, Moudi r ich de Galioubieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

\lise à pdx: L.R 't50 outre les frais . 
Pour Je poursuivant, 

\.HO-C-381 J . :\. Lahovary, aYocat. 

Dai.€: Samedi 28 Janvier 1930. 
A la requête du Crécli t Foncier cl' O

J'ient, soc ié té anonyme française, ayant 
::; iège administratif a u Caire. 

Au préjudice de Sou ssè Effendi !\:ela
da, propriétaire, égyptien, demeuran t au 
Caire, dun s sa propriété, 21 rue E l l\ou
ty (rue perpendiculaire de J' avenue d e la 
Reine Nazli, à la h a uteur du No. 333) . 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 28 Janvi er 1936, huissier G. Anastas
s i, trancrit le 13 F évri er 1936 sub No. 
1251 Caire. 

Obje t de la vente: un e parcelle de ter
rain d 'une superfici e de 140 m 2 05 cm2, 
avec les con s tructions élevées sur toute 
la parcell e, s ise au Caire, ki sm El \Vai
ly, chiakhe t E l Abbassia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les .frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Oued, 
930-C-362 Avocat à la Cour. 
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Datt:: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la reqUJête d'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d 'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la Ga
re elu Caire. 

Contre: 
1.) Hussein Ahmcd Hussein Koraa, 
2. ) Cheikh Mohamed Hassan Moha

med Koraa. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Danclara, Marl-:az et Moudirieh de Ké
n eh. 

En vertu d'un precès-verbal de saisie 
immobilière du t1 Novembre 1937, huis
sier Mikélis, transcrit le 30 Novembre 
1937, No. 675 (Kéneh). 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er loL 

Appartenant à El Cheikh ?vlohamcd 
Hassan Mohamecl Koraa. 

Un tiers par indivis dans 5 feddans, 20 
kirats et 20 sahmes sis à Dandara (Ké
neh). 

2me lot. 
Appartenant à Hussein Ahmed Hus

sein Koraa. 
La moitié par indivis dans 13 Iecldans, 

12 kirats et 16 sahmes sis à Dandarah 
(Kéneh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 115 nour le ier lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
994-C-397 Fahim Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Paul Demanget 

en sa quali:té de Syndic de J.a faillite 
Zayan et Mohamecl Zidan Askalani, de
m eurant au Caire, avec élection de do
micile en cette ville au cabinet de Me 
Henry Chagavat, av ocat à la Cour. 

Au préjudice de la faillite Zayan et 
Moham ed Zidan Askalani, tous deux fil s 
d e feu Ziclan Askalani, sujets locaux, de
m eurant à Wana El Keiss, Markaz El 
W asta, Moudirieh de Béni-Souef. 

E'n vertu d 'une ordonnance de M. le 
Jug-e-Commissaire en daLe du 23 Avril 
1930 et de deux procès-verbaux de mi
se en possession en date des 22 Avril et 
23 ~iai 1926. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 feddan s, 11 kirats e t 1 sahme de ter
rains de culture sis à W ana El Keiss, 
Markaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef, en quatorze parcelles, savoir : 

1.) 8 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
54, au hod El Berlm No. 6, ire section. 

2.) 1 kirat et 12 sahmes indivi s dans 
5 l<irats et 4 sahmes, parcell e No. 132, 
au hod Betour No. 7. 

3.) 2 feddan s et 20 sahmes, parcelle 
No. 4!, au hod El Cantara No. 11, indi
vis dans 3 feddan s, 7 kirats et 12 sah
mes. 

4.) 5 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
59, au hod El Cantara No. 11. 

5.) 10 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
131, au hod El Cantara No. 11. 

6.) 9 kirats et 17 sahm es, parcelle No. 
51, au hod El Amide No. 13, indivis clans 
17 kirats et 14 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7. ) 1 feddan, 22 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 70, au hod Mikhail No. 18, 
indivis clans 3 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes. 

8.) 2 kirats et 20 ~ ahmes indivis dans 
6 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 5, 
au hod Soliman Farag No. 25. 

9.) 11 kirats indivis dans 15 kirats et 
20 sahmes, parcelle No. 35, au hod Soli
man Far ag No. 25. 

10.) 12 kirats indivis dans 18 kirats 
e t 4 sahmes, parcelle No. 67, au hod So
liman Far ag No. 25. 

11.) 5 kirats et 8 sahmes indivis dans 
15 lcirats et !1 sahmes, parcelle No. 2, 
au hod Abdel Bari Farag No. 26. 

12.) 3 kirats, parcelle No. 148, au hocl 
Ab del Bari Far ag No. 26. 

13.) 18 kirats et 20 sahmes, parcelle 
No. 78, au hod Meebed No. 36. 

14.) 18 kirats et 16 sahmes indivis dans 
2 fedclans et 1 kira t, parcelle No. 133, 
au hod Betour No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, .avec tous les immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs, ain
si que tous accessoires généralem ent 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 400 outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

Henry Chagavat, 
986-C-389 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Abdel Rahman Moha
med Ali El Achiri, omdeh du village de 
Garadou, propriétaire, local, demeurant 
au dit vi llage de Garadou, district de 
Elsa (Fayoum), débiteur. 

Et contre1: 
1.) Mohamad Mohamad Ali El Achri. 
2.) Mohamad Abdallah El Kéweidi, 

celui-ci pris en sa qualité de tuteur na
turel de ses enfants min.eurs: a) Moha
mael, b) Mehanni, c) Ahmed, d) Abdel 
F adil et e) Ibrahim. 

3.) Sadek Effendi Andarous Mikail 
Mahrous. 

Propriéta ires, locaux, dem eurant. au 
village de Garaclou, dis trict de Etsa, sauf 
le derni er à Fayo um, dis tri ct de même 
nom, Moudirieh de F ayo um. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Juin 1927, hui ssier G. Sarkis, 
transcrit le !1 Juille t 1927, No. 339. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Garadou, dis
trict de Etsa (Fayoum), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod Khater No. 20. 
5 feddans, 18 kirats et 16 sahmes divi

sés en cinq parcelles : 
La ire de 1 feddan, 12 ldrats et 12 sah-

mes. 
La 2me de 22 kirats et 8 sahmes. 
La 3me de 8 kirats et 20 sahmes. 
La 4me de 2 fedclans, 5 kira ls e t 20 

sahmes. 
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La 5me de 17 kirats e t !1 sahmes. 
2.) Au hod Bétingane No. 16. 
1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes for-

mant une seule parcelle. 
3.) Au hod El Raya No. G. 
2 feddans formant une seule parcelle. 
4. ) Au hod Dayer El Nahia No. 14. 
5 kirats et 16 sahmcs formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augm entations c t amé
liora tions qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tina tion, sakiehs, pompes, 
m achines et ustensiles aratoires qui en 
dépenden t, lous bes tiaux, toutes planta
tions d 'a r-bres e t de palmiers e t en gé
n éral toutes cultures exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. LOOO outre les frais. 
Le Caire, le 2 J anvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. l\Iisrahy et R. A. Rosset ti, 

902-C-3H Avocats à la Cour. 

Dale: Sam edi 28 .Janvier 1939. 
A la requête cl 'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits e t ac tions d'Isi
dore Colombo, commerçant, égyp tien , 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire. 

Contre: 
1. ) Hoirs cle feu Abdou Ahmed lias

san Koraa, sa voir: 
a) Dame Bahia Ahmecl, son épo use, 

prise tant personnellem ent qu'en sa 
qualité cle tutrice de ses enfants mi
neurs: Abbas, Embarek, Om Kolsoum 
e t Olfaya, 

b ) Hussein Ahmccl Hussein h.oraa, 
c) Aboul Hassan Ahmed Hussein Ko

raa, pri s en sa qualité d 'héritier de l<L 
Dame Yamna lVIahmoucl El Chimi , m è
r e de feu Abdou Hassan Koraa. 

2.) Ahmecl Hassan i\Iohamecl Ibrahim 
Koraa. 

3.) Ibrahim Hassan Mohamecl Ibra
him Koraa. 

Tous propriétaires, égyp tien:::, clemeu
ran t à Da ncl arah, Mar kaz et l\loudirieh 
cle Kéneh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 29 Décem b re 1937, hui s
sier Singer, transcrit le 25 J anvier 1938, 
No. 35 (Kéneh). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Appartenant à Ahmed Hassan Moha
me(! Ibrahim Koraa e t Ibrahim Hassan 
Moham ed Koraa. 

Les 2/3 par indivi s dans 7 feddans, 
ill kira ts e t 8 sahmes sis ü Danclaralt 
(Kéneh ). 

2me lot. 
Appartenant aux Hoirs cle Abd ou Ah

mecl Hassan Koraa. 
La moitié par indivi s clans 13 fed

clans, 12 kirats e t 16 sahmes sis à Dan
darah (Kéneh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 340 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
905-C-398. Fahim Bal<houm, avoca t. 
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Date: Samedi 28 Janvier i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Ggypt Ltd. 

Au préjudice de: 
I. -Hoirs Makar Khalil, savoir: 
1.) Mikhail, fils de Makar Khalil, pro

priétaire, sujet égyptien, jadis demeu
rant au Caire, rue Gueziret Badran, rue 
Mourad Kotb, et actuellement sans do
micile connu en Bgypte. 

2.) Sélim, fils de Malmr Khalil. 
3.) Galila, fille de feu Makar Khalil. 
4. ) Anissa, fille de Jeu Makar Khalil. 
5.) Bahia. 
Tous propriétaires, égyptiens, demou

lant le 2me au village de Nasria, Mar
kaz Fayoum, la 3me au village d'Ebcha
way, Markaz Fayoum, la 4me rue Erian, 
Bandar El Fayoum, et la 5me au village 
/1.bdallah, Markaz Fayoum (Fayoum). 

U.) Hanem Moussa ou Koussa Guer
guès, prise en sa qualité d'héritière de 
fe u Nassif Makar 1\halil et de tutrice 
des mineurs: i.) Awad, 2.) Helena, à elle 
issus du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à. Darb El Nagarine, à El 
H.amla, Fayoum. 

7. ) Hanem Fanous Rizgallah, prise en 
::a qualité d'héritière de feu Bichai Ma
kar Khalil, propriétaire, égyptienne, cle
meuran t à la rue El Farrane, Bandar El 
Fayoum. 

II. - Hoirs de feu la Dame Kollah ou 
Folla Makar Khali.i, savoir: 

:l.) Dame Farida. 2.) Waguida. 
3.) Balsam, fill e de Ishak Serkaoui. 
Propriétaires, égyptiens, deme ur an t à 

Bandar El Fayoum, tous pris en leur 
qualité d'héritiers de Makar Khalil et de 
::; on épouse Dame Katoura ou Kanoura 
Bent Awad Hanna, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Mohamed Barrani BarakaL 
2.) Bayoumi Barakat Barakat. 
3.) Sayed Awad Moeti. 
Tous trois propriétaires, locaux, de

meurant les 2 premiers au village de 
Tobhar, Marl\az Ebchaway (Fayoum), et 
le 3me à Ezbet Makar, dépendant de Sei
la (Fayoum), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu i8 Décembre i93!1, hui s
::;ier G. J. Madpak, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le i8 Janvier i935 sub No. 28 
Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
n·après la saisie immobilière. 

i er lot. 
Biens sis ù. Zimam Seila, Markaz et 

::Vloudirieh de Fayoum. 
124 feddan s, i3 kirats et 16 sahmes cli

Yi sés en cinq parcelles: 
La ire de 72 fodclans, i7 kira ts ct i2 

sahmes dont: 
a) 12 fedd ans, H lürats et 20 sahmes 

au hod El Heyar No. 96, parcelle No. 7. 
b) Vi feclclan s, H kirats et i6 sahmes 

au hod El Marg No. 97, parcelle No. 4. 
c) 1 feclclan, 20 kirats et 4 sahmes au 

hod Khalecl No. Ji, faisant partie de la 
parcelle No. '1. 

d) i3 feddans, 2i kirats et 20 sahmes 
au hod El Chobak No. 98, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

Le tout Jor~nan t un seul tenant. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 5 feddans, 2i kirats et i2 
sahmes, dont: 

a) 2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod Khaled No. iOO, parcelle No. i. 

b) 2 feddans, 20 kirats et :1.2 sahmes 
au hod Makar Effendi No. iOi, pareelle 
No. 7. 

c) 14 lürats et i6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

Le tout formant un seul tenant. 
La 3me de 36 feddan s, 1 kirat cl 12 

sahmes, donl: 
a) 5 feddan s eL 8 sahmes au hocl l\Ia

kar Effendi No. iOi, parcelle No. 3. 
b) 1 feddan et iO lürats au même hod, 

faisant partie de la parcelle No. 5. 
c) 22 feddan s, i kiral et 20 sahmes au 

hod .El Gheit El Tawil No. i02, parcelles 
Nos. 4. et 5. 

d ) 7 feddans, i3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Roman .El Kibli No. i03, par
celle No. 1. 

Le tout formant un seu l tenanL. 
La 4me de '1 feddan s, 8 kirats et 16 

sahmes au hod Khalifah No. iH, par
celle No. 3. 

La 5me de 5 fedda,ns, i2 lürats e1t i2 
sa hm es au hod Berket Ammar No. 2'7, 
faisant partie de la parcelle No. 5. 

2me lot. 
Biens sis au village de Tobhar, Mar

kaz Etsa (Fayoum). 
i02 feddans et iO kirats divisés en cinq 

parcelles comme suit.: 
La ire de !16 feddans et iO kirats, dont: 
a) !16 feddans, 3 kjrats et i2 sahmes au 

hod El Elwi El Gharbi No. 13, parcelles 
Nos. i et 3. 

b ) 6 kirats el 12 sahmes au hod El 
Gabal El Bahari El Charki No. iO, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

La 2me de 1 fedcian, 12 kirats et i2 
sahmes au hod Khaddour El Gliarbi No. 
H, parcelle No. i. 

La 3me de 45 feddans et 9 kirats au 
hod Makar Effendi No. 4, parcelle No. 3. 

La 4me de 7 feddans, 4 kirats et 8 sah
mes au hod El Gabal El Gharbi No. 6, 
parcelle No. i. 

La 5me de 1 feddan, 22 kirats et 4 sah
mes au hod El Gabal El Gharbi El Char
ki No. 7, fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porle, sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements que les débiteurs pour
ront y faire, y compris un jardin frui
tier de 3 feddans environ, au hod El 
Elwi El Gharbi, ainsi qu'une ezbeh com
posée de 7 maisonnettes d 'agriculteurs, 
en briques crues, en mauvais état. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

1er lot. 
i23 feddans, i6 kirats et i6 sahmes 

dont: a) 118 feddans, i5 lürats et /1 sah
mes sis au village d'El Nasiria et b) 5 
feddans, i kirat et i2 sahmes sis au vil
lage d'El Salihia, le tout Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, divisés comme suit : 

A. - Biens sis au village d'El Nasi
ria, détaché de Nahiet Seilah, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum. 

118 feddans, i5 kirats et 4 sahmes, sa
voir: 

1.) i2 feddans, ii kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 7, au hod El Sabber No. 96. 
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2.) V1 feddan s, 11 kirats et i6 sahmes, 
parcelle No. 2, au hod .El Marg No. 97. 

3. ) 13 feclclans, 2i kirats et 20 sahmes, 
faisant partie cle la parcelle No. 2, au 
hod El Chobak No. 08. 

4.) i feddan, 20 kirats et 4 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 4, au 
hod Khaled Agha No. iOO. 

5.) 2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes, 
parce lle No. t, au hod Khaled Agha No. 
iOO. 

6.) 2 feddan s, iO kirats et i2 sahmes, 
parcell e No. 7, au hod Makar Effendi 
No. iOi. 

7.) 14 kirals el i6 sahmes, parcelle No. 
9, au hod Makar Effendi No. i01. 

8.) 6 feddans, 10 kirats et 8 ~;ahmes, 
faisant partie des parcelles Nos. 3 et 5, 
au hod Makar Effendi No. iOi. 

9.) 22 feddans, i kirat et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 4, 5 et 6, au hod El Gueit 
Tawil No. i02. 

iO.) 7 feddan s, i3 kirats et 8 sahmes, 
fai sant partie des parcelles Nos. i et 2, 
au hod Bahr El Rommane El Kibli No. 
i03. 

De cette parcelle 2 feddan ~~, 7 kirats et 
9 sahmes sont vendus à Sayed Awad 
Moeti suivant acte transcrit en 1933. 

11.) 4 feddan s, 8 kirats et i6 sahmes, 
parcelle No. 3, au hod Khalifa No. 114. 

B. - Biens sis à El Salihieh, détaché 
de Seila, Markaz et Moudirieh de Fa
youm. 

5 feddans, i kirat el 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 5, au hod 
Berket Amre No. i27. 

2me lot. 
C. - Biens sis au village de Tobhar, 

Markaz .Ebchaway (Fayoum). 
i02 feddans, i kirat et 17 sahmes di

visés comme suit: 
1.) 23 feddans, 23 ki rats et 12 sahmes, 

faisant partie de la parcelle Nos. 3 et 8 
utilités et parcelle No. i, au hod El Elou 
El Gharbi No. i3, kism tani. 

2.) 2 feddans, iO kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. i, au hod El Gabal El Kibli 
El Charki No. 7. 

3.) 43 feddans, i6 lcirats et i6 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 3, au 
hod Maka.r No. 4. 

4.) 7 feddans, 4 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. i, au hocl El Gabal .El Ghar
bi No. 6. 

5.) i feddan, 11 kirats et 9 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hod 
Khaddour El Gharbi No. 14. 

6.) 8 feddans et 21 kirats, faisant par
tie de la parcelle No. 3, au hod El Elou 
.El Gharbi No. i3, ire section. 

7.) H feddans, iO kirats et i 6 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 3, au 
hod El .Elou El Gharbi No. i3, 2me sec
tion. 

N.B.- La ire parcelle est détenue par 
les Hoirs Nassif Makar, les Hoirs Moha
med Barrani Baraka!. el les Hoirs Aboul 
Hesn Gabrail; la 2me par El Sayed Mo
hamed Moomein et Mohamed Moomein; 
la 3me par les Hoirs Mohamed Mao
mein; la 4me par les Hoirs Mohamed 
Moomein; la 5me par les Hoirs Nassif 
Khalil Makar; la 6me par Mohamed Bar
rani Barakat, les Hoirs Aboul Hosn Ga
brail et les Hoirs Nassif Makar; la 7me 
ainsi que la ire sont vendues à Farida, 
\Vaguida et Balsam Ishak Charkaoui, en
fants mineurs de ce dernier et sous la 
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tutelle de la Dame Follah, fille de Ma
kar Khalil et ce suivant acte transcrit 
en 1932. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\lise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 10200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le .J Janvier 1939. 

Pour ie poursuiYant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

988-C-391 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt Ltd. 

Au préjudice de: 
I. - Hoirs de feu l'viegalli Hanna Ta

dros El Banna, débite ur originaire, fil s 
de feu Hanna Tadros El Banna, de feu 
Tadros El Banna, les Sieurs et Dames, 
savoir: 

i. ) Tadros Hanna Tadros El Banna. 
2.) Naguib Hanna Tadros El Banna. 
Ces deux pris aussi comme débiteurs 

originaires. 
3.) Wadida, fille de Ghobrial Chenou

da. 
4.) Balsam l\1egalli Hanna Tadros El 

Banna. 
5.) Labiba Hanna Tadros El Banna. 
6.) Bahia Hanna Tadros El Banna. 
7.) Waguida Hanna Tadros El Banna. 
8.) Kamel Aziz Hanna Tadros El Ban-

n a. 
Tous ses frères et sœurs, sauf la 3me 

sa veuve et la 4me sa fille, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Fayoum, à la 
rue Souk El Samak El Kadim, sauf la 
3me à la rue El Chatte El Barrani El 
Kibli, la 3me .1 Gueninet El Masri et en
fin la 6me près de l'ancien Markaz. 
Il.- Les Hoirs de feu Aziz Hanna Ta

dros El Banna, ce dernier pris en sa qua
lité d'héritier de feu Megalli Hanna Ta
dros El Banna. savoir: 

1. ) Dame Loulya Jbrahim Messiha, sa 
veuve, prise tant pe:·sonnellement qu 'en 
sa qualité de tu triee des enfants mineurs 
Kamel et Hanna. 

2. ) Hakim. 3.) Elya. 4.) Chahat. 
5.) Samira, ses enfan ts majeurs. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Fayoum. 
6. ) Dame 1\Iariam, sa fille, demeurant 

à Abou Gandir, Markaz Etsa, Moudirieh 
de Fayoum, déhit.eurs exprop riés . 

Et contre Kamcl Aziz Tadros El Ban
na, liers détenteur. 

En vcl'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Août 193'•, hui ssier W. 
Anis, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mix te du Caire, le 3 
Septembre 1934, sub No. 455 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
214 feddan s, 15 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Miniet El Hcit, Markaz Et
sa, Moudirieh de Fayoum, desquels 94 
feddan s, 18 i<.irats et ii sahmes appar
tenant au Sieur Mcgalli Hanna Tadros 
El Banna seul et ii9 feddans, 20 kirats 
et 9 sahmes appartenant aux trois cons
tituants en commun, divisés comme suit: 

A. - Propriété de Megalli Hanna Ta
dros seul. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

94 feddans, 18 kirats et 11 sahmcs cli
vis(~s en qual.Ol'Z(' pctiTülles : 

J. ) 2'• fcddan s, 2U kirats ct 12 sahmcs 
a u hod Yacoub No. 62, fai sa nt partie de 
la parcelle No. 'Î. 

2.1 12 kirats et 11 sahmcs au même 
hod; fai sant parlie cies parcelles Nos. 2, 
4, 6 et 7 sur laquelle se trouvent élevées 
les constructions do l'ezbeh. 

3.\ 6 feddans et 18 kirats au même 
hod; faisant partie de la parcelle No. 2. 

lt.) 6 feddans, 1 l<iral et 12 sahmes au 
hod Wahba Eff. No. 30, fai sant Jlartie 
de la parce Ile No. 2. 

5.) 13 feddan s, 15 kirats ct 16 sahmes 
au hod Yacoub No. 62, fai sant partie de 
la parcelle No. 7. 

6.) 12 kirats et iii sahmes au hocl Yaa
coub No. 62, fai sa nt parLie des parcelles 
Nos. 2, 3, '•, G e t. 7. 

Sur la dite parcelle se trouvent élevées 
les constructions do l'ezbeh. 

7.) 12 fcddan s, 2 kirats et 2 sa hmcs au 
même hod, fai san t partie des parcel les 
\los. 2, 4 et 7. 

8.) 3 kirats et 18 sahmes a u hoc! Sé
lim, connu so us le nom de Aboud No. 
63, fa isant partie de la parcelle No. 1. 

0. ) 8 fcddans, 21 kirats ct 8 sahmcs au 
hod \Vahba Eff. No. 30, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

10.) 8 feddan s, 20 kirats ct 18 sahmes 
au hod vVahba Eff. :\o. 30, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

11.) '• feddans, G kirats et 6 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

12.) 5 fcddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Yaacoub No. 62, fai sant partie 
de la parcelle No. 7. 

13.) 2 kirats e t 17 sahmes au hod Yaa
coub No. 62, faisant partie des parcelles 
Nos. 2, 4, 6 et 7. 

14.) 2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, fai sant par
tie de la parcelle No. 2. 

B. - Propriété des trois constituants 
en commun. 

119 feddans, 20 kirats et 19 sahmes di
visés en dix parcelles: 

1.) 4 feddans, 6 kirats et 6. sahmes a_u 
hod Wahba Eff. No. 59, faisan t partie 
de la parcelle No. 2. 

2.) 5 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Yaacoub No. 62, faisant partie 
de la parcelle No. 7. 

3.) 2 kirats et 17 sahmes au même hod 
Yaacoub No. 62, faisant partie des par
celles Nos. 2, 3, 4, 6 et 7. 

lt. ) 23 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod Habib El Bahari No. 58, fai sant 
partie de la parcelle No. i. 

5.) 59 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod Wahba Eff. No. 59, faisant partie de 
la parcelle No. i. 

6.) 5 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes 
au hod El Charaka No. 61, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

7.) 5 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod Yaacoub No. 62, parcelle No. 1. 

8.) 1 feddan et 9 kirats au même hod, 
parcelle No. 5. 

0.) 12 feddans, 5 kira ts et 12 sahmes 
au hod Habib El Kébli No. 60, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

10.) 2 feddans et i2 kirats au hod Ha
bib El Bahari No. 58, faisant partie des 
parcelles Nos. 3 et 4. 

1 /iJ .Jan v i (' l' 1 ü3U. 

Ainsi que le tout sc ]JOurs uit cl com
porte sans a ucune exception n i ré serve, 
<tvcc les améliora ti ons, augmentations et 
acrroissemen ls qu e les débiteurs pour
! on L y faire. 

Désignation des bien::; d'après le nou
\'eau cadastre. 

2H feddans, 10 kirats e t 17 sahmes, 
mais d'après la sub division 2H feddans, 
!J kirals et 17 sahm cs sis au village d'El 
Minieh, autrefois ,'VLnie l E l Heit, Mar
Jçaz Elsa, Moudirieh de Fayo um, divisés 
comrne suit: 

L ) 59 feddans, 7 li:irats et 8 sahmes, 
partie de la parcelle No. 1, au hod Wah
ha EH. No. 50. 

2.) 6 feddans, 1 lc irat et 1.2 sahmes, 
faisant partie de la parcell e No. 2, au 
hod Wahba Eff. No. 3~J. 

3.) 8 feddans, 20 kira ts et. 18 sahmes, 
fai sant partie de ln parcelle ~o. 2, au 
hocl Wahba Eff. No. 39. 

't.) 11 feddan s, H h:irats ct :L.J sahmes, 
fa isan t par tie de la parcelle ~o . 2, au 
hod Wahba Eff. No. 59. 

3.) 4 feddan s, 10 kirats et 1.2 sahmes, 
fa i"ant partie de la parcelle No. 2, au 
hocl \Vahba Eff. No. 30. 

G. ) '• fedclan s et 2 kirat3, fai sant par
ti c de la parcelle No. 2, au hod vVahba 
~0 . 52. 

7.) 2 feddans et 12 kirats, parcelle No . 
'1 et fai sant parLie de la parcell e No. 3, 
au hod Habib El Bahari No. 58. 

N.B. - De cette parcelle 22 kirats et 
, 12 sahmes ont élé vendus à Kamel Aziz 

Hanna Tadros El Banna suivant acte 
tran scrit sub No. 1336/1033. 

8. ) 24 feddans et 3 kirats, faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod Habib 
El Bahari No. 58. 

De cette parcelle 8 feddans, 22 kirats 
et 15 sahmes ont été vend us au Sieur 
Kamel Aziz Hanna Tadros El Banna sui
vant acte transcrit s ulJ ::\o. 1336/1933. 

D.) 12 feddans, ii kirats et 12 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 2, au 
hod Habib El Kibli No. 60. 

De cette parcelle '• feddans, 14 kirats 
et 2 sahmes ont été vendus au Sieur 
Kamel Aziz Hanna Tadros El Banna su i
vant acte transcrit sub No. 1336/1933. 

10.) 5 feddans, 1 kirat et 12 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod El Farrakha No. 51. 

De cette parcelle 1 feddan, 21 kiraLs et 
H sahmes ont été vendus au Sieur Ka
mel Aziz Hanna Tadros El Banna, sui
vant acte transcrit sub No. 1336/1933. 

ii.) 5 feddan s, 7 kirats e t 12 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 7, au 
hod Yaacoub No. 62. 

12.) 13 feddans, 15 kira ls et 16 sahmes, 
faisant parli·e ci e la parcelle _· o. 7, au 
hod Yaacoub No. 62. 

13. ) 5 feddan s, 7 kira ts et 12 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 7, au 
hod Yaacoub No. 62. 

14. ) 5 feddans, 20 kirats ct 16 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Yaacoub No. 62. 

De ee tte parcell e 2 fedda ns, 4 kirats et 
18 sahmes ont é té vendus suivant acte 
transcrit sub No. 1336/ 1033, au Sieur 
Kamel Aziz Hanna. 

15.) 6 feddans, 16 kirats e~ 20 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 2, a u 
hod Yaacoub No. 62. 
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16.) 37 feddans, 12 kirats et 3 sahmes, 
faisant partie des parcelles Nos. 2, 3, 4, 
6 et 7, au hod Yaacoub No. 62. 

17.) 1 feddan et 9 ldrats, parcelle No. 
5, au hod Yaacoub No. 62. 

De cette parcelle 12 kirats et 9 sahmes 
ont été vendus au Sieur Kamel Aziz Ta
dros El Banna, suivant acte transcrit, 
No. 1336/ 1933. 

18. ) 3 kirats et 18 sahmes, fai sant par
tie de la parcelle No. 1, au hod Sélim, 
connu sous le nom de Abboud No. 63. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avee toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cl1arges. 

Mise à prix: L.E. l2000 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

()89-C-392 A voca t.s à la Cour. 

Ualo: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Albert 

Snpriel, savoir: 
1.) Dame Marguerite Aghion, sa veu

ve, héritière ct légataire et comme ve
nant aux lieu ct place B.e: 

a) La Dam e Elise Sapriel, sa fille, 
l\pouse de Mo Raoul Aghion, 

b) La Dame Charlotte Sapriel, sa fille, 
épouse du Sieur Vitali Danon, 

En n~rlu cle deux aclf's authentiques 
de ven te de quote-part successorale en 
llate du 22 Décembre 1938. 

2.) Dame Deni se Sapriel, sa fille, épou
se de l\Ie Gaston Naggar. 

3.) Sieur R ené Sapriel, son fils ma
jeur, héritier e t légataire. 

'rous propriétaires, suj e ts françai s, de-
meurant au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
L) Abdel Az iz Olama. 
2. ) Youssef Olama. 
Tous deux propriétaires, sujets la

eaux, demeurant à Mecheref, district de 
Kouesna (l\1énoufieh ). 

En Ycrlu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 22 Février 1928 
et 12 Janvier 1\J29, dénoncée les 6 Mars 
Jü28 el 211 Janvier 1929 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
;\;fixte du Caire les 10 Mars 1\J28, No. 586 
ct 31 Janvi er 1\J29, No. 257 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 
168 feddan s, 13 kirats et 7 sahmes de 

tenains de cu lture sis au village de Me
cheref, dis trict de Kouesna, province de 
l'vlénoufieh, divisés comme suit : 

A. - 88 feddan s, 13 brats et 7 sahmes 
ü prendre par indivis dans 103 feddans, 
7 ki rats e ~ 16 sahmes situés aux hods 
suivants: 

a) 74 feddan s ct 8 sahmes au hod El 
Fetouh No. 32, fai san t partie des parcel
les Nos. 1 ct 2. 

b) 29 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes 
au hod Zaki No. 26, de la parcelle No. 1. 

B. ·- 80 feddans situés aux hods sui
vants: 

a) 70 feddans au hod El Menchat Bel 
?vfachaa No. 18, de la parcelle No. 1. 

b) 1.0 feddans au hod El Wabour No. 
25, de la parcelle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ensemble: 
8/24 dans une pompe de il! pouces, 

actionnée par une machine de 25 H.P., 
au hod El Fetouh No. 32, de la parcelle 
No. 2 ci-dessus désignée. 

1 kiosque et ses dépendances au hod 
Zaki No. 16, de la parcelle No. 1. 

Un jardin fruitier de 25 feddans en
viron, aux hods Zaki et Abou! Fetouh. 

Un salamlek élevé sur une superficie 
de 1500 m2 environ, constriut en pier
res et en briques, surélevé d'un rez-de
chaussée de 4 chambres, une entrée et 
accessoires, au hod Kamal No. 33, de la 
parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte ensemble avec tous immeubles par 
destination, maisons d 'habitation, ez
behs, dawars, sakiehs, arbres fruitiers, 
machines élévatoires, accessoires, pom
pes qui en dépendent, rien exclu ni ré
servé, notamment au hod Kama! No . 33, 
parcelle No. 2 et partie du No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 18300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
991-C-394 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Mohamad Ahmad Fa
rag, propriétaire, sujet local, débiteur, 
demeurant au village d'El Hawamdieh, 
district e t Moudirieh de Guizeh. 

Et contre Hussein Sid Ahmad Arab, 
propriétaire, sujet ;ocal, demeurant au 
village d 'El Azizia, Markaz et Moudirieh 
de Guizeh. 

rriers détente ur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 19 Juin 1926, huissier 
Kalimkarian, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal l'vlixte du Cai
re, le 1er Juillet 1926 su b No. 2254 (Gui
zeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 1 kirat et 13 sahmes sis 

au village d'El Ilawamdia, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, divisés comme 
suit: 

:l.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes, 
parcelle No. 304, au hod El Rizka No. 2. 

Ces biens sont inscrits au teklif d'El 
Cheikh Mohamed Ahmed Farag et au
tres, d 'après le registre du nouveau ca
dastre. 

2.) 23 kirats faisant partie de la par
celle No. 288, au hod El Metabak No. 9, 
à l'indivis dans 1 feddan et 6 kirats. 

3.) ill ki rats, parcelle No. 162, au hod 
El Nakhil No. 10. 

Ces biens sont inscrits au teklif d 'El 
Cheikh Mohamed Ahmed Farag et au
tres, d'après le registre du nouveau ca
dastre. 

!1.) 20 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 
35, au hod El Cheweihi No. 12, à l'indivis 
dans 1 feddan. 

Ces biens sont inscrits au teklif d'Aly 
Mohamed Farag et autres, d'après le li
vre du nouveau cadastre. 

5.) 3 feddans, parcelle No. 105, au hod 
El Malafah No. 14. 
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Ces biens sont inscrits au teklif d'Ah
med Farag et Abdel Méguid son frère, 
d 'après le registre du nouveau cadastre. 

6.) 10 kirats, parcelle No. 137, au hod 
El Nakhil No. 10, à l'indivis dans 10 ki
rats et 10 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, rien excepté 
ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1265 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

990-C-393 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de Samaan Bichara, in

génieur, britannique, demeurant à Ale
xandrie, 3 rue de la Gare du Caire, ve
nant aux droits et actions d 'Alexane Ke
lada Antoun, ce dernier cessionnaire à 
son tour d 'Isidore Colombo. 

Contre: 
:l.) Mahmoud Mohamed Kamel, 
2.) Khalil Kamel dit au ssi Khalil Mo-

h amed Kamel, 
3.) Chahine El Dakhili Abou Omar, 
4.) Mohamed El Mehanni El Dakhili. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à El Cheikh Tamay, Markaz Abou
Korkas (Minieh ), débite urs expropriés. 

Et contre: 
1. ) lVIohamed Ahmed Abdallah, 
2.) Mahmoud Aly Ismail. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

El Cheikh Tamay, Markaz Abou-Korkas 
(l\Iinieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Mars 1937, huissier Khodeir, trans
crit le 21 Avril 1937, No. 560 (Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Appartenant à Mahmoud Mohamed 
Kamel. 

La moitié par indivis dans 6 feddans, 
2 kirats et 12 sahmes. 

2me lot. 
Appartenant à Khalil l\,fohamed Ka

mel. 
3 feddan s et 18 kirats. 

3me lot. 
12 feddans, 18 kirats et 8 sahmes dont 

12 feddans et 8 kirats appartenant à 
Chahine El Dakhili AlJou Omar et 10 
kirats et 8 sahmes appartenant à Moha
med El Mehanni El Dakhili. 

Le tout sis à El Cheikh Ternay, Mar
kaz Abou-Korkas (Minieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
L.E. 530 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
996-C-399 Fahim Bal\houm Bey, avocat. 

1 
~-:i~~~~i~=l 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontref&9on. ~ 

.... .............. . -. . ·-
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Date: Jeudi 9 l<""'évrier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
1.) Sieur Saïd Youssef Abdel Fattah, 

fils de feu Youssef Abdel Fa ttah. 
2.) Sieur Abdel F a ttah Aly Abdel Fat

tah, fil s de feu Aly Abdel Fattah. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, demeurant au village d 'Amchoul, 
Marl<:az Deyrout (Assiout). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
3.) Sieur Attia Farag Attia. 
4.) Dame lrada Bichay Ghobrial. 
Tous deux demeurant à El Hedr, Mar-

kaz Deyrout (Assiout). 
5.) Sieur Aly Moussa Swelem, demeu 

rant à Kom El Akhdar, dépendant de 
Zawie t Haroun, Marl<:az Deyrout. 

6.) Sieur Abdel Kerim Saïd Youssef. 
7.) Dam e l\1aziouna l\fansour Abdel 

Fattah. 
8. ) Sieur Ramadan Younès Gad El 

Ha k. 
Ces trois derniers demeurant au villa

ge d'Amchoul , Markaz Deyrout, Ass iout. 
9.) Hoirs de feu Abdel Rahman Sayed 

Mohamed, savoir: 
a) Sieur Ab del Sattar Abdel Rahman 

Sayed Mohamed. 
b ) Dam e Zaafarane Abdel Rahman Sa

yed Mohamed, épouse Ahmed Hefni. 
Ces deux demeurant à Deyrou t El 

Me ha tta, lVI ar kaz Deyrou t (Assiout). 
c) Dam e Zohra Ab del Rahman Sayed 

Moham ed, épouse Selim Abdel Rehim, 
demeurant à Abou! Hedr, Markaz Dey
rou t (Assio ut). 

d ) Dame Mahfouza Abdel Rahman Sa
yed Mohamed, épo use Abdallah Kena
wi, demeurant à El Mehras, Markaz Mal
lawi (Assiout). 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du g J anvier 1938, hui ssier 
K. Boutros, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 26 
Janvier 1938, sub No. 75 (Assiout ). 

Objett de la vente:: 
1er lot. 

Biens appartenant à Abele! Fattah Aly 
Abdel Fattah. 

Les 2/5 à prendre par indivis dans 5 
feddan s, 1 kirat et 16 sahmes de ter
rains s is au village d 'Amchoul, Markaz 
Deyrout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 2 fedclans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Hi c he El Bahari No. 3, dan s 
la parcelle No. 24, indivis dans la dite 
parcelle. 

2.) 1 feddan au hod El Mayateine No. 
11, dan s la parcelle No. 18, indivi s dan s 
la di te parcelle. 

3.) 18 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Mayateine ~o. 11, dan s la parcelle No. 
25, indivis dans la dite parcelle. 

4.) 13 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kétéa No. 13, dans la parcelle No. 54, 
indivis dan s la dite parcelle. 

Nouvelle désigna tion des biens. 
2 feddans, 2 kirats et 11 sahmos soit 

les 2/5 part revenant à Abdel F a ttah 
Aly Abdel Fattah dans la succession de 
feu son père Aly Abdel Fattah Farag 
Nassar, au village d'A mchoul, Markaz 
Deyrout (Assiout), divisés comme s uit: 

1.) 19 sahmos au hod El Herazieh No. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1, dans la parcelle No. 19, indivis dans 
la dite parcelle. 

2.) 19 lürats au hod El Hiche El Bahari 
No. 3, da ns la pa rcelle No. 211, indivis 
dans la di te parcelle. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au hod El Ra
kik El Kébli No. 8, dans la parcelle No. 
11, in di vis dans la di te parcelle. 

4.) 15 kirats et 11 sahmes au hod El 
Mayateine No. 11, dans la parcelle No. 
18, indivis dans la dite parcelle. 

5.) 5 kirats e t 18 sahmes au hod El 
Kétéa No. 13, dans la par celle No. 38, in
di vis dans la di te parcelle. 

2me lot: omissis. 
3me lot. 

Biens appartena nt à Saïd Youssef Ab
del Fattah. 

Un e quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 
kirats à p rendre par indivis dans 14 fed
dan s, 1 k irat et 6 sahmes de terrains sis 
au village d'Abou! Hedr, Markaz Dey
rout (Assiout), divisés comme suit : 

1.) 3 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kalée No. 2, parcelle No. 5, 
soit la superficie de la dite parcelle. 

2.) 1 feddan e t 14 kirats au hod El 
Sebil No. 4, dans la parcelle No. 1, indi
vis dans la dite parcelle. 

3.) 11 kirats et 18 sahmes a u hod El 
Amir No. 9, dans la parcelle No. 13, in
di vis dans la di le parcelle. 

4.) 20 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Arbaa Achar No. 11, dans la parcelle 
No. 5, indivis dans la dite parcelle. 

5.) 13 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Esna Achar No. 12, dans la parcelle No. 
6, indivi s dans la dite parcelle. 

6.) 5 feddans et 3 kirats au hod El 
Tayara No. 25, dans les parcelles Nos. 
13, 15 e t la parcelle No. 14, indivi s dans 
la partie ci-après. 

7. ) 17 kirats et 12 sahmes au h od El 
Gamous No. 29, dans parcelle No. 20, 
indivi s dans la dite parcelle. 

8.) 1 kirat au hod précédent, dans par
celle No. 29, indivis dans la dite parcelle. 

9.) 1 feddan, 6 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Gamous No. 29, dans la parcelle 
No. 30, indivis dans la dite parcelle. 

I1me lot. 
Une quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans 5 fed
dans et 14 sahmes sis au village de 
Dachlout, Markaz Deyrout (Assiout), 
divisés comme suit: 

1.) 13 kira ts e t 22 sahmes au hod El 
Kharfacha No. 21 , dans la parcelle No. 
23, indivis dans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kharfach a No. 21, parcell e No. 211, 
soit la s uperficie de la dite parcelle. 

3.) 13 kira ts au hod précédent, parcelle 
No. 25, soi t la superficie de la dite par
celle. 

4.) 2 feddan s, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod El Guissas El Charki No. 19, dans 
la parcelle No. 16, indivis dan s la dite 
parcelle. 

5me lot. 
Les 5 2/8 kirats sur 24 kirats à prendre 

par indivis dan s 14 fedd ans, 14 kirats et 
4 sahmes de terrains sis au village d'Am
chou!, Markaz Deyrout, Moudirieh d'As
siout, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod El Hérazia No. 1, parcelle No. 19, in
divis dans la parcelle. 
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2.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Rakik El Bahari No. 2, parcelle 
No. 8, indivis dans la parcelle. 

3.) 2 feddans et 1 kirat au hod El Hi
che El Bahari No. 3, parcelle No. 24, 
indivis dan s la parcelle. 

4.) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 
Roweika No. 4, dans la pan: elle No. 23, 
indivis dans la parcelle. 

5.) 1 feddan et 8 sahmes au hod El 
Rakik El Kibli No. 8, parcelle No. 15, 
indivis dans la parcelle. 

6.) 13 kirats et 4 sahmes au hod El 
Rakik El Kibli No. 8, dans la parcelle 
No. 20, in di vis dans la parcelle. 

7.) 4 feddan s, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Mayatein No. 11, dans la par
celle No. 18, indivi s dans la dite par
celle. 

8.) 1 feddan , 10 k irats et 4 sahmes au 
hod précédent, dans la parcelle No. 25, 
indivis dans la dite parcelle. 

9.) 1 feddan e t 14 kirats au hod El 
Kétaa No. 13, parcelle No. 65, soit la su
perficie de la dite parcelle. 

10.) 4 kirats au hod El Chaboura No. 
12, dans la parcelle No. 12, indivis dans 
la parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent avec Lous immeubles 
par destination, leurs a ttenances et dé
pendances, toutes aug-men tations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires gén éralement 
quelconques san s a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sul te r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 21)0 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 3me lo t. 
L.E. 150 pour le l1me lot. 
L.E. 500 pour le 5me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
83-1 -C-318 J\1aurice V . Castro, avocat. 

lJate: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de la Banque l\1isr. 
Au préjudice de: 
1.) Dame Fotini, épouse de Néguib 

Sali ba. 
2.) Dame Hélène, épouse de Elianos 

Chistos. 
3.) Dame Sop hi e, épouse de Sélim 

Cassis. 
!1.) Dame Catherine Sélim Bey Char

ka. 
rroutes filles de feu Bichara Sig nor, 

prises tan t en leur nom personnel 
qu'en leur qualité d 'h éritières tant de 
feu leur mère la Dame Marie, fille de 
feu Elias Naccache, e t veuve Bichara 
Sig n or, que de leur sœur Anne tta Bi
chara Signor, épouse de Nicolas Nac
cache. 

5.) Sieur Nicolas Naccache, pris en sa 
qualité d 'héritier de feu son épouse la 
Dame Annetta née Bichara Signor. 

6.) Dame Rose née Raphia Massabni, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses fil1es mineu
res Marie et Georgette, la dite veuve et 
les mineures ~illes de feu Alexandre Bi
chara Signor connu sous le nom de Né
guib Bichara Signor, fils de Bichara Si
gnor, le dit Sieur Alexandre Bicha
ra Signor pris lui-même tant com
me débiteur principal que comme hé-
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ritier de feu sa mère la Dame Marie 
Elias Naccache et cle sa sœur Annetta 
Nicolas Naccache. 

7.) Dame Marie Kandalaft, veuve de 
feu Georges Signol', prise tant en son 
nom personnel qu 'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Robert et 
Rosa. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant les 2me, 5me, 6me et 7me 
au Caire, la ire demeurant jadis à la 
rue Zohni No. 2 (Daher) et actuelle
ment cle domicile inconnu, la 2me rue 
Prince Farouk No. 12, le 5me rue Sa
bri No. 4 (Daher), la 6me rue Daher No. 
40 et la 7m e rue Sabri No. 19 (Daher), 
la 3me à Man sourah, rue Konsol El 
Rossia, midan El Mahatta, et la 4me à 
Hélouan, rue Sélim Pacha, propriété 
Lafloula. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal cie saisie im

mobi lière du 25 Août 1928, rlûment 
transcrit au Bureau des H:~rpothèques 
de ce Trib unal le 13 Septembre 192X 
sub No. 1201 Minich. 

2.) D'un procès-verbal rectificatif 
dressé au Greffe des Adjudications elu 
Tribunal Mixte du Caire, le 15 Avril 
Hl35, R. Sp. No. 501 /54e A.J. 

Objet cle la vente: lot uniqu e. 
52 feddans et .20 sahmes à prendre 

par indivis dans 14 fedclan s, 18 kirats 
et 4 sahmcs de terrains sis au village 
de ;\Ialatia, l\1arkaz Maghagha (Minich ), 
No. 24, faisant par tie de la parcelle No. 
1, divi sés en cinq parcelles comme suit : 

1.) La :Lre, dénommée El Senn, d 'un e 
superficie de 9 feddan s, 5 kirats et :L G 
sahmcs indivis clan s 24 feddans, 4 ki
rats et 16 sahmes. 

2.) La 2me, dénommée El Arbeine, 
d'une superficie de 12 fecldan s, 18 ki
ra ts ct 20 sahmes. 

3.) La 3me, dénommée El Sabein, 
d'une s uperfi cie cle 25 feddan s, 16 ki
rats et: 8 sahmes indivi s dans 26 fed
dans, 20 kirats et 8 sahmes. 

4. ) La 4me, dénommée El Hariffa, 
d'une superfici e de 1 fedclan e t 8 ki
rats indivis clan s 4 fedclan s et 20 sah
mes. 

5.) La 5me, dénommée El Harifa, 
d'une superficie de 3 Jeddan s inclivis 
cl ans 6 fcddans, 21 kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des f.:h arp-es . 

!\tise à prix: L.E. 870 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

R06-C-200 Maurice Castro, avocat. 

Dale: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête de : 
1.) Le Sieur Haroun Katran , proprié

taire, sujet russe, dem eurant au Caire 
et en lnn t que de b esoin: 

2.) i\fonsieur le Greffi er en Chef du 
Trihnnn.l Mi x te du Caire, pri s en sa 
qu al i Ir~ de pr6posé à la Caisse des Fonds 
.Ju rlirinires pour les frai s avancés. 

An préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Jbr(lh im. 

En ve1·tu d' un procès-verbal rl e sai s ie 
immobili ère du 4 Novembre 1936, tran s
crit le 25 Novembre 1936 sub No. 956 
Kôneh. 

Objet de la vente: 
20 fed rl ans sis au village de Abou 

Manah Gharb, Marl<az Dechna, Moudi-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rieh cle Kéneh, au hocl Haguer Kebalet 
El Kassab No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 14, par indivis dans 26 fed
dans, 21 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

1-C-404 Emile R abbat, avocat. 

Hate: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de El Cheikh Abboud 

Nayel Abdel Aal, fils de Nayel, de Ab
del Aal, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Béni-Mohamecl El Marawna, 
Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Chahine, elu 
8 Avril 1937, transcrit le 29 Avril 1937, 
No. 378 Assiout. 

Objet de la vente: lo t unique. 
7 felldans, 9 kirats el 4 sahmes sis à 

Béni Mohamed El Mara.wna, Ma.rlœz 
Abnoub (Assiou L) , décrits comme suit: 

1.) 1 feddan et 12 sahmes au boel 
Garf Bechir El Bahari No. 73, fa isant 
partie cle la parcelle No. -18, par in divis 
dan s 1 feddan et 2 kirats. 

2.) 8 l<i rats ali hod Baliz El Marawna 
No. 68, fa isant par tie de la parcell e 
No. 26. 

3.) 12 kirats et 4 sahmes a tt hod 
Khour Garf Bcchir ~o. 33, fai sant par
tie cle la parcelle No. 2, par indivis dans 
2 feddans, 4 kirats ct 8 sahmes. 

4.. ) H ki ra ts et 20 sahmes a u h od El 
Maadia No. 35, fai sant partie de la par
cell e No. 45, par indivi s dans 3 feclclan s 
et :LS kirats. 

5.) 3 kirats a u hocl El Meha tta No. '17, 
fa isant par tie de la parcell e 1\ o. 27, par 
indivis dan s 5 fec1dans, 14 kirats ct :l2 
sa.hmes. 

6.) 3 kirats et 4 sahm es au h od Garf 
Béchi r El Kébli No. 72, fai sant parLie 
de la parcelle No. 17, par indivi s dans 3 
Jedclan s, 1 kira t et 20 sahmes . 

'7. ) 4 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Lahssa El Gharbieh No. 89, faisan t par
tic de la parcelle No. 10, par indivis 
dan s 5 fedclan s, 19 kira ls e t :L2 sar1mes. 

8. ) 17 kira ts et 16 sahmes a u hod 
Garf Béchir El Ba hari No. 73, faisan t 
partie de la parcelle No. H , par indivis 
dans 3 fecldan s, 7 kirats et 8 sahmes. 

0.) :L8 ki r a ts et 22 sahmcs a u ho cl Bé
ni Marwana No. 51, fa isant par tie de la 
parcelle No. 2, par indivi s dan s 4 f ecl
dan s. 15 kira ls et 12 sahmes. 

10.) 9 kira ts ct H sahmes au hod E l 
Hataba No. 52, fai sant par ti e cle la par
celle No. 6, par indivis dans 12 kirats et 
16 sahmes. 

11.) 8 kirals et 8 sahmes au hocl Baliz 
El Marwana No. 68, fai sant partie de la 
parcell e No. 31, par indivis dan s 3 fed
dans, 3 kirats et 16 sahmes. 

12.) 8 kira ts au hod Ghoweim No. 23, 
faisant parti e de la parrelle No. H, par 
indivis clans 5 feddans, 7 kirats et 8 
sahmes. 

13.) 10 ki rats et 22 sahmes au hod El 
Sayala No. 53, fa isant pa rLie de la par
celle No. 95, par indivi s dan s 2 fecldan s, 
12 kirats e t 8 sahmes. 

14.) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Ha taba No. 52, fai sant partie de la par-
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celle No. 18, par indivis dans 1 fecldan, 
23 kirats et 12 sahmes. 

15.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kalaa No. 57, faisant partie cle la par
celle No. 48, par indivis dans :Lü kirats 
et 16 sahmes. 

16.) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Hem eida No. 63, faisant partie 
de la par celle No. 22, par indivis clans 
17 kira ts et 4 sahmes. 

17.) 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Cheikh Soliman No. 64, faisant partie 
de la parcelle No. 14, par indivis dans 
4 fedclans, 2 kirats et 20 sahmes. 

18.) 1 kira t et 18 sahmes an hocl El 
Doucir No. 85, faisant partie de la par
celle No. 1 bis, par indivis dans 8 fed
dans, 14 kirats et 20 sahmes. 

19.) 1 kira t et 18 sahmes au hocl El 
Naggar No. 34, fai sant partie de la par
celle No. 52, par indivis dans 7 kirats. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent sans au cun e ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frai s. 
Pour la poursui\·ante, 

80'!-C-288. :Maurice V . Castro, avocat. 

Dale : Samedi 28 J an vie r 1939. 
A la requête cl 'Alexane Kelada An

loun, ven ant aux droits ct actions d 'Isi
dore Colombo, commerçan t, égyptien, 
demeurant ü Alexandrie, 3 rue cle la Ga
re du Caire. 

Contre Ahmed Mohamrnaclein A wad, 
propriétaire, égyptien, demeurant à El 
Ghanaycm El Bahan, l\'Iarkaz Abou-Tig 
(Assiout). 

En ve:r·tu d 'un procès-verbal de saisie 
du 11 Novembre 1ü37, hui ssier P. Be
chirian, t ranscrit !c 2 Décembre 1937, 
No. 1031 (Assiout). 

Obj€'l de la vente:: un e mai son (lerrain 
et cons tructions, en pierres vertes) , d 'un 
étage, sise à El Ghanayem, l\Iarkaz 
Abou-'fig (Assiout), d 'une superJicie de 
100 m2 40 cm2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à p··rix: L.E. 8 outre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

093-C-396 F ahim Bakhoum Bey, avocat. 

D[( le: Sam edi 28 Janvier Hl39. 
A la requête d 'Abdcl Malek Effendi 

Ibrahim Seid, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Mini ch. 

Contre Ibrahim Bey Scicl, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juillet 1935. tran s
crit avec sa dénonciation le :i6 Août 
1935 sub No. 1487 Minich. 

Objet de la vente: un immeubl e de la 
superfi cie de 608 m2 51 cm., sis à Mi
nieh, Markaz et Moudirieh de :viinieh, à 
la rue El Mahkamah No. 4, limités com
m e suit: Nord, rue El Mahkamah; Sud, 
haret Ez · Est Khalil Ibrahim · Ouest 
rue Ibn Ùassib. ' ' 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

N.B. - D'après le m esurage du Sur
vey la superficie est de 541 m2 14 cm. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

37-C-426 Henri Goubran, ayocat. 
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Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Marie Mala

chias, veuve de feu Nestor Malachias, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs, 
savoir: Cléo, Anna, Georgette et Emma
nuel, et en tant que de besoin à la re
quête de M. le Greffier en Chef près le 
Tribunal Mixte du Caire, tous demeu
rant au Caire. 

Contre: 
1.) La Dame NaHoussa Omar Fawzi, 

fille de Omar, de Ibrahim Fawzi. 
2.) Le Sieur Ahmed Abou! Séoud, fils 

de feu Ibrahim Eff. Kamel, de Hassan. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Helmieh El Zeitoun. 
'En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 19 Décembre 1936, huis
sier Zappalà, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal le 13 Janvier 1937, No. 276 
(Caire). 

Objet de la vente: 9 kirats dont 2 q.p
partenant à la Dame Naffoussa Omar 
Fawzi et '7 au Sieur Ahmed Abou! 
Séoud, par indivis dans un immeuble 
sis au Caire, rue El Khalig El Masri, No. 
390, kism Darb El Ahmar, de 1'71 m2 39 
dm2 (sur 144 m2 50 dm2 est construite 
une maison composée d'un rez-de-chaus
sée et 3 étages), le tout limité: Nord, 
Wakf Ahli et atfet El Matbaa; cette li
mite est formée de 7 lignes droites; elle 
commence de l'Ouest à l'Est sur 1 m. 50, 
puis se dirige vers le Nord sur 0 m. 50, 
puis se dirige vers l'Est sur 3 m., puis 
se dirige vers le Nord sur 1 m., ensuite 
se dirige vers l'E.3t sur 2 m., puis se 
dirige vers le Sud sur 0 m. 20 et enfin 
se dirige vers l'Est sur ii m. 90; Est, rue 
Khalig El Masri, sur 7 m. 40; Sud, ls
saoui Pacha Sayed; cette limite est for
mée de 5 lignes droites; elle commence 
de l'Est à l'Ouest ::;ur 3 m. 50, puis se 
dirige vers l'Ou est sur 13 m. 50, puis se 
dirige vers le N orel sur 0 m. 50 et enfin 
se dirige vers l'Ouest, sur 2 m. 20; Ou
est, propriété du voisin, sur 8 m. 

La superficie totale de la dite parcelle 
est de 171 m2 39 dm2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 225 outre 
les frais. 

45-C-43'* 
Pour les poursuivants, 

Charles Dimitriou, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi H Janvier 1939. 
A la requête de Georges Maraïtinis. 
A l'encontre de: 
1.) Abdel Fattah Ahmed Mahdi. 
2.) Abdel Sallam Ahmed Mahdi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du 7 Janvier 
1937, dénoncé le 26 Janvier 1937 et trans
crit le 2 Février 1937 sub No. 781 (Gui
zeh) et le 2me du 24 Mai 1937, dénoncé 
le 12 Juin 1937 et transcrit le 23 Juin 
1937 sub No. 4164 (Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Correspondant au 2me lot du Cahier 

des Charges. 
20 kirats et 17 sahmes de terrains sis 

au village de Badrashein, Markaz et 
Mnndirieh de Guizeh, divisés comme 
suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 sahme au hod El Sahel El Ba
hari No. 1, gaza y er fasl sani, fa isant par
tie de la parcelle No. 3, par indivis dans 
2 feddans, 22 kirats et 16 sahmes. 

2.) 15 sahmes au hod El Guezireh No. 
24, gazayer fas! saless, faisant partie de 
la parcelle No. 1, par indivis dans 33 fed
dans, 16 kirats et 2 sahmes. 

3.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Gue
zirah No. 24, gazayer fas! saless, faisant 
partie de la parcelle No. 2, par indivis 
dans 71 feddans, 23 kirats et '* sahmes. 

'*·) 1 kirat et 19 sahmes au hod El 
Guezirah No. 24, gazayer fas l ta ni , par
celle No. 1, par indivis dans 102 feddan s, 
1 kirat et 4 sahmes. 

5.) 8 kirat.s et ii sahmes au hod El 
Hateba ~o. 5, parcelle r--;o. 20i. 

6.) 2 sahmes au hod El Sahel El Ba
hari No. 1, gazayer fas! sani, faisant par
tie de la parcelle No. 1, par indivis dans 
6 feddans, 20 kirats et 18 sahmes. 

7.) 1 sahme au hod El Sahel El Baba
ri No. 1, gazayer fas! sani, parcelle No. 
2, par indivis dans 3 feddans, 13 kir a ts 
et 18 sahmes. 

8.) 3 kirats au hod El H.ateba No. 5, 
parcelle No. 206, par indivis dans 3 ki
rats et 13 sahmes. 

9. ) 5 kirats et 12 sahmes au hod Gue
zirah No. 24, gazayer fas! awa1, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans la di te parcelle de 154 feddans, 22 
kirats et 6 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulte-r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 33 outre 
les frais. 

Pour le requérant, 
25-C-41!1 Sp. Chronis, avocaL ü la Com. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDI~"CE.S: dès les 10 h. ;w ou malin. 

Date: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Corporation, société anonyme amérieai
ne ayant siège à New-York et succursa
le au Caire, rue Nubar Pacha No. 6. 

Contre le Sieur YousseJ Abdel Sayed, 
fils de Abdel Sayed Youssef, propriétai
re, sujet local, demeurant au village de 
Simbellawein, district de même nom 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Héchéma en date du 23 Oc
tobre 1933 et transcrite le 10 Novembre 
1933 sub No. 9789 (Dak.). 

Objet de la vente: 14 feddans de ter
rains labourables sis au village de Kafr 
i\bou Berri, Markaz Simbellawein 
(Dak.), au hod El Kassali No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 

Y compris sur cette parcelle une sa
kieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

56-DM-387 Avocats. 

'1/6 Janvier 1939. 

Date: J eudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

& A. Lévy-Garboua & Co., société de 
commerce française, ayant siège au Cai
re, 9 rue Chawarbi Pacha et domicile 
élu en cette ville, en l'élude de Mes M.
G. et E. Lévy, avocats ü la Cour. 

Contre: 
1.) Mohamed Fathi Abdallah Hilal, fils 

de feu Abdallah Bey Hilal, de feu Hilal 
Bey Mounir, pris tant en son nom per
sonnel qu'en sa qualité d'héritier de feu 
H'ussein Bey Hilal. 

2.) Khadra Khalil Wahba, fille de feu 
Khalil Wahba, lJls de Wahba, veuve de 
feu Abdallah Bey Hilal, prise tant en son 
nom personnel qu'en sa qualité d'héri
tière de feu son fils le Sieur Hussein Bey 
Hilal et de feu sa iille la Dame Sanieh 
Abdallah Hilal. 

3.) Chafik Bey, fil s de feu Abdallah 
Bey Hilal, de feu IIilal Bey 1\.Iounir, pris 
tant en son nom personnel qu'en sa qua
lité de tuteur de ses frères mineurs, sa
voir: 

a) Ibrahim Abdalln.h Hilal. 
b) Hilal Abdallah liilal. 
4. ) Abdallah Abdallah Jlilal, 
5.) Bahia Abdallah Hilal, 
6. ) Nefissa Abdallah 1-Iilal. 
Ces trois derniers enfants de feu Ab

dallah Bey Hilal, de feu 1-Iilal Bey Mou
nir. 

Les 3m e, 4me, 5me et 6me pris tant 
en leur nom personnel qu' en leur quali
té d'héritiers de feu Hussein Bey Hi
la!. 

7.) Les Hoirs de feu Sanieh Abdallah 
Hilal, qu~ sont: 

A. - Son époux le Sieur Hassan Mo
hamed tiilal, agissant tant en sa quali
té d'héritier de son épouse la susdite dé
funte qu 'en sa qualité de père exerçant 
la puissance paternelle sur ses enfants 
mineurs : a ) Molly El Di ne Hassan Mo
hamed Hilal, b ) Fatma Hassan Moha
med Hilal el c ) Nahed Hassan Moha
mecl Hilal. 

B. - Son fil s majeur le Sieur Moha
med Seid Hassan Mohamed Hilal, eux
mêmes pris en leur qualirté d'héritiers 
de fou leur mère qu 'en leur qualité d'hé
ri tiers de feu Hussein Bey 1-Iilal. 

Et en tant que de besoin et pour le 
cas où les mineurs seraient devenus ma
jeurs: 

8. ) Ibrahim Abdallah Hilal. 
9.) Hilal Abdallah 1-Iilal. 
Tous deux pris tant en leur nom per

sonnel qu'en leur qualité d'héri tiers de 
feu Hussein Bey Hilal. 

Tous propriétaires. sujets locaux, de
meurant les 1er, 2me, '*me, 5me, 7me, 
8me et 9me à Kom El Nour, Markaz Mit 
Ghamr (Dak.), le 3me à Assiout, la 6me 
au village de Chan-Rak, Markaz El San
ta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1932, dénoncé 
par exploit du 18 Février 1932, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 2 
Mars 1932 sub No. 2794 (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
52 feddans, 12 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Kom El Nour wa Kafr El 



·i /5 Janvier i939. 

Dalil, .Markaz :\lit Ghan1r (Dale), divisés 
(;Omme suit: 

23 feddan s, i1 kirab c t 22 sahmes au 
llod El Bournouss ~o. 21, fa isant partie 
de la parcelle ~ o. 1. 

/1 feddans eL 15 kira ls a u hod E l Ga
wiche No. 23, fa isa n L par li e de la pa r
celle No. 23. 

13 feddans, 6 lü rats e L 18 sahmes a u 
hod Helai No. 1, Ja isant partie de la par
celle No. 8. 

'i feddans, 2 kira ts e t 12 sahmes au 
même hod.No. ï, faisant par tie de la par
(;elle No. 8. 

•r eis que les di ts b ien s se poursuivent 
èL comportent san s a u cune exception ni 
réserve, en semble a Yec lous immeu b les 
par na ture ou par des tination qui en dé
pendent, avec les a m éliorations, aug
mentations et accroissements qu e les dé
bi te urs pourraient y fa ire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits bien s sont apparemment dé
tenus par le Syndicat Agricole de Kom 
El Nour et K afr E l Dal il, ayant s iège à 
h om El Nour. 

;\l ise à prix: L.E. 5900 ou tr e les frais. 
Le Caire, le 4 J anvier 1939. 

Pou r la poursuivan te, 
:\1.-G. e t E. Lévy, 

:{·:1-C:\I-390 AYoeats à la Cour. 

Hale: Jeudi 213 Janvier 1939. 
.-\ la r equête elu Crédit Foncier Egyp

licn, soc ié té a nonyme ayant s iège a u 
1 .a.ire. 

Conll'e les H oirs de fe u Ibrah im EJI. 
. \])de l Raze k, fil s cl c fc:.t .!. Ioh a m ed Agh a 
. \bele! Razek, sa Yoir: 

l. ) Dame Hami cla, fi ll e clc l\Iohamecl 
E h ou rchecl, sa Ye u \·c, 

:2.) Ibrahim Ib rah im Abùel Razek, 
:l. ) Dame DawlaL Ib ra him Abcl el R a

z...: k, épouse clc :\1 ohamccl A hmed Abele! 
Ha zek, 

11. ) Ahm ecl Ibrahim Abdel R azek, tou s 
pri s en leur q ual ité d ' hériti er s de feu 
i brah im Abclel Haz el< el de fe u Moha
!11Cd Ib rahim Ab ele! Razel;, Jïl s elu débi
teur. 

'l'ou s proprié taires, s uj ets lo<·au x, d e
mcmant Ja J rc ~t Man so urah, à la ru e 
i·: i 1\.orei (MiL II aùar) a v cc Ab de l Ka der 
h;J Barbari, dans sa propriété, a u 3me 
dage, No. 26, la 3mc avec son dit épou x 
au Caire, à E l Abbassieh , rue El Saraya
tc No. 2, le ttre G, le 2m c à Dami e tte, à 
haret E l Kanlara, dan s J'immeuble No. 
bU , appartenant à so n épou se Am in a 
.\J)(Ju l Nasr, )Jrès de la mai son d 'E l Jiag 
\IohRmcd Sa lch :i-:1 l faclidi , c t le 4me à 
lléliopolis, banli e ue elu Caire, a u camp 
cl'avialion cl 'Aimaza, dans un immeu ble 
appartenant a u Gouvern ement (R es t
J!ou se), i9 rue i\Ias r. 

En vertu ct' un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 25 Octobre 1037, hui s
sier A. Accad, tran seri t 1 es 0 Novembre 
J037, No. 10017, c t 2'• :\la rs 1038, No. 
2Gi'J() (Dale ). 

Objet de la Yente: 
35 fcddan s, 3 kirals c t 23 sahmes de 

terrains culli vables s is a u zirn am du vil
lage de Godayed e t El Hala , di s tri ct de 
Mansourah (Dak. ), divi sés comme suit: 

1.) i fedd an, i2 l<irats e t 8 sahmes a u 
hod El Gharbawi ~o . ~. jad is parcelle 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 5 et actuellement d'après le nou
veau cadastre parcelle du No. 25. 

2.) 3 feddan s, 2 kirats e t J6 sahmes 
au hod E l Mos tagued No. 1, jadis parcel
le No. 22 e t ac tue llemc11L parcelles Nos. 
2, 20, 21 e t 23. 

Sur ce lte pa rcelle il ex is te 1 saki ch . 
3.) 11 kirats a u hod E l Moustagued 

No . 1, jadis parcelle No. 05 e t actuelle
m ent parcell e No. 54 . 

4.) 30 fecldans, 1 kira t e L 23 sahmes au 
boel El vVessia E l Bahari No. 11, jadis 
parcelle No. 1 e t actu ell em ent parcell es 
Nos. 1, 8, 5, 7, 6, 10 e t 0. 

Sur cet te pa rcelle il ex is te 2 saki eh s. 
Pour les li mi tes cons uller le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2810 outre les fra is . 
Mansourah, le 11 J anvier 1039. 

Pour le poursuivant, 
Jld a ks u cl, Samné et Daoud, 

58-Dîvi-380 Avoca ts . 

Date: J eudi 26 J anvier 1039. 
A la r equête elu Sie ur Henry Gabbour, 

propriétaire, s uj e t h ellèn e, domici lié à 
Manso urah, rue du Tribunal Mix te. 

Contre le Sieur Moh a m ed Marzouk 
Ivlouafi, fil s d e l\1arzouk i\Iouafi, proprié
taire, sujet local, omdeh de Kafr El 
Ch enn ao ui, di s lr id de F araskour (Da le ). 

E:n vet·Lu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilièr e du 26 Octobre 1935, huis
s ier G. Ackawi, dénoncée par exploit de 
l'huissier Z. T saloukhos en date du '1 
Novemb re 1935, transcrits a u Greffe des 
Hypothèqu es du TribunallVIixte de Man
som·ah le 0 Novembre 1035 s ub No. 10304 
(Dale ) . 

Objet de la vente: 
24 feddans e t i7 kirat ::; de terrains cul

t ivables s is a u villag-e de K afr El Chen
naoui, di s trict de Farash:our (Dak.), di
visés comme s uit: 

1.) 2 feddans a u llod E l Abaida No. 7, 
fai sant partie de la parce ll e No. 23. 

2.) 14 fedd ans, 22 k ir a ls e t 4 sahmes 
indivi s dans 16 fcùda n s au hod Mar
zouk No. 3, fai sant par tie de la parcelle 
No. 12. 

3.) 7 fecldan s, 18 k i1aLs c t 20 sahmes 
indivis dans 15 feddan s, 5 kirats e t 4 
sahmes, fa isant par li c cie la su perfi cie 
d e la s usdite parcell e a u h od Marzouk 
No. 3, faisant par li c de Ja parcelle No. 
12. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. K 1800 outre les frais . 
Mansourah, le 11 J a n vier 1030. 

Pour le pours uivan t, 
Maks u cl, Samné et Daoud, 

5ï-D:\I-388 Ayocats. 

Date: J e udi 26 J anvier 1039. 
A la requête de The Land Ba nk of 

Eg ypt Ltd., soc i é l {~ a n onyme ayant siè
ge i.t Alexandrie. 

Con tre les S ieurs c t Dames: 
1.) Youssef Abele! Sayecl , 
2.) Andarous Abcl el Sayecl, 
3.) Ibra him Abele! Saycd, 
!1. ) Guemiana Abdel Sayed. 
5.) Anissa Abd el Sayecl. 
Ces cinq enfants de Ab del Sayed 

Youssef, cle Yousse f Soli m a n. 
6.) Ibra him E l Sayecl 1\halil, de feu 

El Sayecl Khalil, de Jeu Khalil. 
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7.) Gad Aly E l Gohari, fil s d e Aly Go
h ari, de Gohari AJy. 

Tous les s us nommés proprié ta ires, 
sujets locaux, domici liés le Jer à Sim
bell awein, les 2m e, 3rne et 4me à Kafr 
Youssef, les 6mc e t ïme à K a rr Abou 
Berri, le tout di s tri ct de S imbellawein. 
(Dale ) et la 5me d emeurant jadi s à Ka:fr 
Yousse f e t ac tu ell em ent à Kafr El 
Cheikh (Gh. ), avec so n épo ux Za ki EfL 
Nessim, htti ssier a u Tri b un al Indigène 
de la loealité. 

En vertu d 'un proeès-verbal de sais ie 
immobilière du 29 Décembre 1034, huis
s ier Ph. Bouez, tra nscrit le 23 J anvie r 
1035, No. 799. 

Obje t ()e la vente: 
00 fedda ns, 9 kira ls c t 23 sahmes de 

terrains cultivables ~ i s au vill age de 
Ka fr Abou Berri. d is trict cie S imbella
w cin (Dale), div isés comme s uit: 

1er lot. 
Au hod El K assali No. 7. 
38 feddan s, JO ki ra ts e L 8 sahmes, 

fa isant partie cie la l)arcc ll c \'o. 6. 
2me 1 o t. 

Au hocl E l B(', hé ra :\ o. 3. 
37 fedda ns, 20 kirats c t 16 sahmes 

faisant pa rtie ci e la parcell e No. 8. 
3me lot. 

Au hoc! E l Saadaou i No. 1. 
1.4 fecldans, 2 kirals c l 23 sah mes en 

deu x pa r ccll es : 
La :lre d e H feddans, 7 kirats et 11 

sahmes, parcell e No. 20. 
La 2m e cie 2 fecl da ns, :19 kira ts et 12' 

sahmes, parcell e No. 28. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L .K 3050 pour Je i er lot. 
L.E. 2035 pour le 2me lot. 
L.E. H 85 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Ma nsourah, le '1 J a nvier 1030. 

Pour la poursu ivante, 
Maksud, Samn é e t DaoueT, 

50-DM-300. Avocats. 

Dale: J e udi 26 J anvier 1039. 
A la requête de The Law Uni on & 

H.ock Ins. Cy Ltd. , s ocié té a n onyme an
g laise, ayant s iège à Londres, 7 Ch an 
cery Lane, agissant a u x poursuites et 
dilige n ces de s on Direc teur Général Je 
S ie ur A. JI. Shrewsb ttry, y domici lié et 
électivement à Alexandri e, e n l' é tude 
cle Mes Mas ters, Boulacl e t So ussa, avo
cats. 

Con tre les Hoir s d e J'eu Ibrahim Kh a·· 
lil .i\ as ralla, fil s de 1\ha li l, petit-fils de 
Ibra him Nasrall a. 

Tous propri étaires s uj ets locaux, de
meurant à K a fr E l Azzaz i, Ma rkaz Za
gazig (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobi lièr e pratiquée par m in is tère 
de l'hu issie r P. Savopoulo en da te du 
16 Novembre 1021, Jeqtt cl procès-verbal 
de sais ie a é té dénon cé le 30 Novem
bre 102i, par mini s tère de l'hui ss ier S. 
Perros, le toul dümcnt lranscrit au 
Greffe des Hypoth èqu e~ du Tribunal 
Mixte cie Ma nsou rah, le 6 Décembre 
1021 sub No. 2255'L 

Objet de la vente: 
29 fecldans, 3 kira ts e t 7 sahmes de 

terra ins ag-ri coles s is a u village de Kafr 
E l Azzazi, cl is tric t de Zagazig- (Ch. ), au 
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hod Om E l Baril! No. 9, en de ux par
celles, divi sées comme suit: 

i.) 26 feclclans, 3 kira ts et 7 sahmes 
dans les parce lles Nos. 110 e t 25. 

2.) 3 feddan s dans la parcelle No. 10R. 
Les biens ci-d essus font partie de 

ceux saisis immobilièrement d 'une con
tenance cie 37 feddans, 3 kira ts et 7 
sahmes de terrains agricoles s itués au 
village de KaJr El Azzazi, Markaz Za
gazig (Ch.), au hocl El Barie! No. 9, en 
3 parcelles, dc'signés clans le Cahier des 
Charges. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucu ne exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1255 outre le· frai s. 
Mansourah, le '~o Janvi er 1030. 

Pour la noursuivante. 
63-Dl'vl-394. A. Néemeh, avocat. 

Date: J eudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de The Law Union & 

Rock lns., Cy. Ltcl., société anonyme an
g laise, ayant s iège à Londres, 7 Chan
cery Lane, agissan t aux pours uites e t 
diligences cle son Directeur Général le 
Sieur A. H. Shrewsbury, y domicilié et 
électivem ent à Alexandrie, en l'élude de 
Mes Masters, Eoulad et Soussa, avoca ts. 

Contre le Sieur Ibrahim Man sour Nas
rallah, propriétaire, s uj e t local, domici
lié à Zagazig, kism El Montazah, rue 
Haggar 

'En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 10 Décembre 1924, hui ss ier 
M. Atalla, lequel procès-verbal de sais ie 
a été dénoncé le 17 Décembre 102I~o et le 
tout dûment transcrit au Greffe des 1-ly
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 20 Décembre 192'~o sub No. 
4792. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunall\tlixte de Mansourah le 30 Août 
1937. 

Objet de la \'Cnte: 
Conformément au procès-verbal de 

distraction. 
21 feddans, 10 kirats et 17 sahmes de 

terrains s is au village de Kafr El Az
.zazi, Markaz Zagaz ig (C h. ), au hod Om 
El Barid No. 0, en cinq parcelles: 

La 1re de 7 feddans, H kirats et 3 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 95 
et parcelle No. 59. 

La 2me de 10 feddans, 5 kirats et 14 
sahmes, faisant partie des parcelles Nos. 
i2l~o et 58. 

La 3mc de 2 feddans, 1 kirat et 1 sah
me, parcelles Nos. 27, 28 et 30. 

La 4me de 1 feddan, '7 l<ira ls e L 21 sah
m es, parcelle No. 105. 

La 5m e de 15 kirats e L 2 sahmes, dans 
la parcelle No. 100. 

Ainsi que le tout se poursuit cl com
porte sans auc un e exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 070 outre les frais. 
Mansoura h, le '~o Janvi er 1939. 

Pour la poursuivante, 
62-DM-393 A. Néemeh, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hate: .Jeudi 26 .Janvier :1.030. 
A la requête du Crédit. Foncier Egyp

tien, société nnonymc ayant ;; iègc au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoir::; ci e feu El Jfu::;scini Ah

med Secda, fil s de feu Ahmecl Bey Ali 
Seeda, de son vivanl débiteur du req ué
rant, savoir: 

1.) Saddika El Il usscini A hm cd Sccda, 
sa fille . 

2.) Ein El Hayul m llussoini A.hmcd 
Seeda, sa Jil le. 

3.) Abdel Aziz E l Hu sscini Ahmcd Sec
da, son fils . 

11 .) Yehia El Hu,-,-eini Ahmccl Sccda, 
son fils. 

5. ) Mahmouci El Uu sseini Ahmed Sec
da, son fib. 

Le::: 2rnc, ;Jmc, ..Jmc et 3mc sont pri s 
également e n leur qualité d 'hé riti ers de 
leur mère feu la Dame Salima Abdalla 
Seeda, elle-même do son vi Hm l héritiè
re de son époux Jeu ~1 Jlussc iui Ahmccl 
Seeda susnommé. 

G. ) Mohamed Bey Ahdcl Gtt(~li l Abou 
Samra. 

'/ .) El Husseini Abdel Guélil Abou 
Sam ra. 

8.) Dame Anga Abdol Guélil Abou 
Sttmra. 

Ces trois d ernier s enfants d e feu Ab
del Guélil Samra, pri,- en le lll' qualité 
d'héritiers de le ur mère feu Ja Dame 
Amina Hanem El Hu sseini Ahm.cd Sec
da, elle-même de son vivant héritière de 
son père feu El Husseini Ahmed Seeda, 
le débiteur du requérant. 

9.) Dame Dawlat Abdel Wahab, épou
se Abdel H.ahman Aly Seeda. 

10.) Dame Sékina Abdel \Vahab, épou
se de Ahmed Aly Seeda. 

Ces deux dernières prises en leur qua
lité d'hérit.ières de feu leur mère la Da
me Hanifa El IIusseini Ahmcd Seeda, 
elle-même de son vivant héritière de son 
père feu El Husseini Ahmed Sceda, le 
débiteur du requérant. 

:1.1.) Tewfik El Husseini Ahmed Sccda, 
pris en sa qualité d 'héritier de son pè
re feu El Husseini Ahmed Seeda sus
nommé, le débiteur du requérant. 

12.) Radouan Bey Abdel Wahab, 
pris en sa qualité d'héritier de sa mère 
feu la Dame Hanifa Hanem El Husseini 
Ahmed Seeda, elle-même de son vivant 
héritière de son père fDu El Husseini Ah
med Seeda, le débiteur du requérant 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Badaway, sauf les 1er, 6me, 
7me et 8me à Kafr Badawa.y El Kadim 
d le 12me à Minie t Badaway, le tout dis
trict de Mansourah (Dakahlieh) . 

B. - Les Hoirs de feu la Dame l-Ia
nom Abdel Wahab, elle-même de son vi
vant héritière de sa mère feu la Dame 
Hanifa El Husseini Ahmed Seeda, celte 
d ernière de son vivant héritière de son 
père feu El Hu sseini A hmed Secda, .fil s 
de Al1med Ali Seeda, de son vivant débi
teur du requérant., savoir: 

12 bis) Abcl e.l vVahab Bey El Borai, 
son époux, pris également en sa quali
té de tuteur clos héritières mineures, ses 
fill es , les nommées : a ) Fa thia e l b ) Ilck
mat. 

13.) Fa.lhia Abdel Wahab El Borai, sa 
fille. 

H.) Mohamcd Abclcl \ Vahab E l Borai, 
:::on ms. 

15.) Dame Hassiba AIJde l \Vahilb El 
Bora i, sa fill e, épo use de l\loharned El 
Askalani. 

C. - 16.) Dame lJHn em El Hu sseini 
Ahrncd Seeda, pri sP. en sa quali té d'hé
ritière de son père feu BI Hussc ini Ah
m ed Seccla, de son vi\'èllll débiteur du 
req uérant. 

'l'ou s propriétaires, s uj P-h locaux, de
meurant à Mansourah (Dale ), les 12me 
h i::<, :U3me e t Hme, 1::3 rue El Jlu sscinieh , 
irnmeub.l e El Bora.i, la J5m c a u qua'rticr 
Toriel, immeuble El Askalani, e n face 
du Teft.iche El Ray, et la .lGme, la .Dame 
Hanem, jadis à Mansourah cL actuelle
ment avec son fil s Mohamcd Ahdcl Ha
mid Seeda, au Caire, quartier Sakakini, 
haret E l Guindi No. 2 (pc in L en bleu), 
par la rue El Nozha, immeubl e Ghobrial 
Guerguès, au 2me é tage. 

J7. ) Abdel :vioncem l '. hcdl Guélil Abou 
Samra. 

18.) Abdel Ghani Abele! Gu élil Abou 
Santra. 

Tous deux pris en leur qualité d 'hér i
ti ers de leur mère feu la Dame Amin a 
Hanem El J-lusseini Ahmed ~eeda, elle
même de so n vivant héritière de son 
père feu El Husseini Ahmed Seeda, fil ::; 
de feu Ahmed Bey Ali Sceda, de son vi
vant débiteur du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, rue El Malaka Naz
li No. 127, immeuble Doulacl, au 2me éta
ge, appartement No. 7. 

Hl. ) Docteur Helai Dey Abdel \Vahab, 
pris en sa qualité d 'hér iti er d e sa mère 
feu la Dame Hanifa Har em El Husseini 
Ahmed Seeda, elle-même héri ti ère de 
son père feu El Husseini Alnned Seeda, 
fils de feu Ahmed Bey Ali Seeda, de son 
vivant débiteur du requérant, propriétai
re, local, demeurant au Caire, à Rod El 
Farag, 15 rue Balkini. 

20.) Ibrahim Bey Abdel Guélil Abou 
Samra, fils de feu Abdel Guélil Abou 
Samra, pris en sa qualité d'héritier de 
sa mère feu la Dame Amina 1-Ianem El 
Husseini Abou Seeda, fille et héritière 
de feu El Husseini Ahmecl Seeda, fils de 
feu Ahmed Bey Ali Seeda, de son vivant 
débiteur du requérant, propriétaire, su
jet égyptien, demeurant au Caire, No. 3 
rue Kan taret El Dekka, 1er é tage, 1re 
porte à droite (immeuble Sednaou i). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1937, hui s
sier J. A. Khoury, transcrit les 15 Dé
cembre 1937, Nos. HOH (Dale ) et 2066 
(Gh.), e t 5 J anvier 1938, Nos. 161 (Dale ) 
et 4.0 (Gh.). 

Objet de la vente: en deux !ols. 
1er lot. 

235 fcddan s e t 12 sahmes de terra in s 
s is au village de Kafr Badaway El Ka
dim, di s tri ct de lVIilm:mrah (Dai\. ), divi
sés comme su it: 

7 feddans, 10 kira ls et 20 salunes au 
hod El Sahel No. 1. 

31 feddans c l /1 sahmes au hod El Bahr 
No. 2. 

111 feddans e t 10 ldrats au hod E l 
Guézira No. 3. 

8l~o feddans, 18 kirats et L~ sahmes au 
hod E l Charl<i No. 4. 

Le tout formant un seul tenant. 



Ces quatre h ods ~e troevaient autre
foi e: aux hod s El Hamla Safia, El Cha
reh et. El Sahel El Bahari. 

Ensemble: au hod El Bahr No. 2, sur 
la parcelle cadastrale No. 2, 1 pompe ba
hari dr, 10 pourcs, avec 1 machine à va
peur de 14 H.P. , 1 ezbeh t.:omprenan t 1 
maison d'habitation, i dawar, divers ma
gasins, 30 maisons o:IVrières, 1 jardin 
fruitier de 15 feddans. 

2me lot. 
10 feddan s, H ldrats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Diast, district de Talkha (Gh.), au hocl 
El Guézira No. 10, autrefois au village de 
Guézire t. Diast, district de Talkha (Gh.), 
aux hod s El Namla El Safia, El Chaa
reh e t El Sahel El Bahari, en une par
celle. 

Ensemble: au hod El Guézira No. 10, 
1 pompe de 4 pouces, avec moteur à gaz 
de 10 H.P. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p<l'ix: 
L.E. 19150 pour le 1er lot. 
L.E. 590 pour le 2me lot. 
nu tre les frais. 
i\'Iansourah, le 4 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

tiO-mvi-391 Avocats. 

nate: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D. C. & 0. ), société anonyme an gla ise, 
ayant siège ü Londres et s ucc ursale it 
Ivlunsouratt. 

Contre: 
A. - 1.) Davill Arippol, avo(:at prh 

Je Tribuna l Mixte de Mansoura h, 
2.) Elie Arippol, tous cieux enfants de 

feu Habib Arippol, propriélaires, suj e ts 
i taliens, deme ura nt le 1er à Mansou
rah, rue de la JVIoudirieh et l e 2me ja
dis à Mansourah, rue Karr El Badamas 
et i.t Héliopoli s au No. 8 cle la rue T ew
fik e l actue llement à h.afr Abou Kébir 
(Ch. ). 

B. - Les Hoirs de feu Joseph Arip
pol, fi 1::; de feu Habib Arippol, de ~on 
viv<tnl codébiteur avec les deux pre
miers nommés de la requérante, savoir: 
Dame Victoria llazan, sa vettve, prise 
ümt personnellement qu 'en sa qualit{~ 
de tutriee des héritiers mineurs, ses cn
fu.nts, issus de son union avec le elit dé
funt, savoir: Yvette, T eline Sarina, 
Aimé-Habib J acques, Raymond-Juda s, 
propriétaires, sujets ita liens, demeurant 
à Alexandrie, au No. 77, avenue Prince 
Ibrahim, immeuble Mohamed Bey Sa
dé, Sporli ng Club (Ramleh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobili ère de 2/ ?, par indivis pratiquée 
par ministère de l'huissier .J. Chonchol 
en date du 17 Juin 1935 et transcrite le 
12 Juillet 1935, No. 7183. 

2.) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière de 1/3 par indivi s pra
ti quée par mini s tère de l'huissier .T. 
l: honchol en date du '1 .Ja nvier Hl36 et 
transcrite le 20 Janvier 1936, No. 792. 

Objet de la vente: 
Une usin e d'égre nage de coton s ise à 

~- 'I an sonrah, i<ism Sac:tbs Mit-Hadar, r ue 
hafr Baclamas No. 73, d'une superfici ü 
totale de 4700 m2 environ, comprenant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l'u sine proprem ent d ite, la cour, le s ])u
Jeaux, d6pot etr., le Lout entouré cl' un 
mur e t limil(!: Norcl, rue Hanna Eid; 
Oues t, proprié tt) du Comte Saab, occu
pée par l'école El Ha<'had; Sud, ru e hafr 
1<.: 1 Badamas; Es t, habita tion s cle l'ez
beh jadis connue par ezbet Hanna Eirl. 

Ensemble: 
:1. ) Une salle contenant le mote ur 

;-;eJni-Di csc l, marque F'niri;an l<;.: \1o:ise 
d Co., fon ctionnant au pétrol e brut, No. 
.. \ HOH2, de la force li e .200-250 H.P., 
complet de Lous les accessoires teh que 
chaudière pour l'air comprimé, mano
m è tr-e e te. ct en bon (!lat de fonc·lion
n elncnt, 

2.) Dans une annexe, un dépôl r n tûle 
pour pétrole sa le provenant du moteur, 
les cheminées et autres, 

3.) Dans une grande salle, 38 méti ers 
pour l'égrenage du colon, 

-1.) Une presse hydraulique pour le 
pressage des balles de co ton, 

5.) Dans une chambre e t contiguë à 
celle de la presse à eoton, une machine 
servant à nettoyer le coton (dite mich
baka), elle es t en rtat détérioré, 

G.) Dans l a chambre de la presse il 
co ton, une m achine (rnachbaka) serva nt 
tl n ettoyer le coton, 

7.) Dan s un dépôt fai sant partie des 
f'on s tr u c ti ons, Jes m achines servanL ü 
l a fumi ga tion cie la grain e de ('Olo n, 

K ) Au-dessus d e cc dépôt, troi s Jl1( ~ 
li c rs pour le n e ttoyage lin co ton Scarlo 
c t de la variété dite Sél<in a , 

\1. ) Dans une chambres attena nt à la 
salle ti cs métier s, un e vieille machine 
avec mote ur brùlanl le churbon de ter
re, actuellement inutilisab le, 

tO. ) Dan s un .tli.lJlgar, 3 cTibl cs cyl.in
drilju es dont '1 en i)ois c t le 3m e en toil e 
mdal liqu e très vé tu :::. te. 

'lise à prix: L.J<j. 13000 outre les frai::: . 
1\Janso urah, Je 11 .Janv ier Hl39. 

Pour la poursuivante, 
l\laksrul, Snm né ct Dao ud , 

f>o-Dl\1-38G. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

nate et lieux: Mardi 17 J anvier 11J39, 
cl è::; 10 h. a .m., au village de El Haya
tem, di s trict de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh) e L le m ême jour, dès 11 h. a.m., 
au village de Seguine E l Kom, dis trict 
d e Tantah (Gharbieh ). 

A la requête de la Maison de com
m erce mixte Abdou Mawas & Fils, ayant 
s iège à Tantah. 

A l'en:~ontre clc: 
1.) Dame Nabaouia Ahmed Noueir, 
2.) Darne Nefissa Ahmed Noueir, 
3.) Chafik El Issaoui El Saghir, ès 

qua li té de seul et unique héri ti er de sa 
mère Dame Zeinab Ben t Mohamed 
Noueir, 

4.) Aly Bacha El Saghir. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à El Hayatem, district de Me
halla El Kobra (Gharbieh) et les trois 
derniers à Séguine El Kom, district de 
Tantah (Gharbieh). 
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E~n VCi'h l C1e cl f' tlx procès-verbaux de 
sA isie mohili èrf' des hui ssiers N. Cha
mas, elu 2 .ti Aoüt 1\13ü, e t Ed. Donadio, 
du 27 Aoü t HXiS. 

Objel d e la n n.le : 
A. - A El Ha ya tem (Gharbieh). 
<:ont.re la Dame Nabao uia Ahmed 

:\ oueir: 
J.) La récolte de eolon Guizeh No. 7, 

provenant de -13 fcdd an s, éva luée ù 3 1/2 
l<anlars environ par feddan; 

2.) La récolte de riz provenant de 12 
feddans, éva 1 uée à 10 ardcbs environ 
par fedd an. 

Conll'c la Dame Nefi ssa Ahmed Noueir 
ct Chafik . El Issa oui El Saghir èsq. 

La récolte de eo ton Guizeh No. 7, pro
venant de 2fi feddan s, évaluée à 3 1/2 
kantars environ par feddan. 

B. - A Seguin e Bl Kom (Gharbieh). 
Contre Aly Bacha El Saghir. 
1.) La récolte de coton Maarad pro

venant de 26 feddans, évaluée à 4 1/2 
kantars environ par feddan; 

2. ) La récolte de riz provenant de 8 
fcddan s, évaluée à 10 ardebs environ par 
fcdclan. 

Alexandrie, le '1 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

Z. Mawas e t A. Lagnado, 
Ji-A-'7 Avocats. 

Hale: Lundi D J a nvier 1939, à iO h. 
a.m. 

Lif.u: il Dessouh: , dan s les domicile et 
magasin du Sieur Ahmed Abdel Rah
man Zaalouk. 

A la requête de la Rai son Sociale Les 
Fil s de Vila A. Misan. 

Con tl·c le Sieur Ahmed Abele! Rah
rnan l aalouk. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du JO li'évrier 1938. 

Objet d.c la vente: dive rs objets de 
m ercerie tels que: 21. paires de chaus
sures, 0 lampes élec triqu es, boucles d 'o
reilles, broches, James pour rasoirs, 
cr a y ons, peignes, sa nclales, bas de soie, 
cha ussettes, foul ards de soie, savons, 
poudre, lotions, vitrine, éch elle, 5 étagè
res, console en noyer avec miroir, 2 ca
napés, .2 fauteuil s, G chai ses tapissées, 
2 tapi s de 2 rn., armo ire, e tc. 

Pour la poursuivante, 
13-A-9 A!l)l~rt Israël, avocat. 

Date: Lundi 9 Janvier 1939, à 11 h. 
a .m. 

Lieu: à. Al exand r ie, rue Esl<andarani, 
No. ?l (1\ lnllilrrem-Bey). 

A la 1 < qu,êlc de la Dame Fortunée 
Tammau1, propriétaire, de na tionalité 
britannique, domiciliée à Alexandrie, 
rue Eskandarani, No. 8 (Moharrem
Bey). 

Conlre Abdel Aziz Hamzaoui, em
ployé, local, domicilié ü Alexandrie, rue 
Eskandarani, No. 8 (Moharrem-Bey) . 

En vertu: 
1.) D'une sais ie con servatoire mobiliè

r e du 13 Octobre 1938, huissier Max Hef
~ès, 

2.) D'un jugem ent sommaire mixte 
d 'Alexandrie, du 12 Novembre 1938, R.G. 
5027 /63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 6 fauteuil s capitonnés, en bois peint 

m arron, r ecouver ts d'étoffe moiré vert; 
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2.) 2 petites tables à fumoirs, en bois 
peint marron incrusté de nacre; 

3.) 1 bureau en bois peint noyer, avec 
6 tiroirs et 1 battant plein; 

4.) 1 canapé, 4 fauteuils e t 1 table en 
osier; 

5.) 1 rocking-chair canné; 
6.) 2 tables de nuit en noyer dessus 

marbre· 
7.) 1 ~ieille chaise longue à ressorts, 

recouverte de velours de laine rouge; 
8.) 1 canapé en bois blanc avec mate

las· 
9~) 1 table rectangulaire en bois blanc. 
Alexandrie, le !1 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
5-A-1 Moïse Ch. Guetta, avocat. 

Date: Mardi 17 Janvier 1939, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Konayesse t Dam
chit, Markaz Tantah (Gh.). 

A 12. requête du Sieur Richard Adler, 
banquier, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden-City, rue Faskieh, 
No. 12, et électivement à Alexandrie, en 
l'é tude de Me M. Bakhaty, avocat à la 
Cour. 

Contre Mohamed Eff. El Saoui, recta 
Mahmoud Eff. El Saoui, proprié taire, 
égyptien, omdeh de Konayesset Dam
chi t, y domicilié. 

En vertu: 
1.) De la grosse d'un jugement rendu 

par le Tribunal Mixte Civil d 'Alexandrie 
le 6 Mars 1937, R.G. 7946/58e A.J. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 1er Octobre 1938, huissier E. Do
nadio. 

Objet de la vente. 13 kantars de coton 
Guizeh et '1 ardebs environ de maïs. 

Pour le poursuivant, 
7-A-3 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1930, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, Cité Smouha, lot 
No. 43. 

A la requête du Sieur Cléovoulos 
Moustacas, commerçan L, hellène, demeu
rant à Alexandrie, boulevard Saad 
Zaghloul, No. 31, et par élection a u ca
binet de Mes H. Georg iadès et S . Geor
gitsis, avocats à la Cour . 

Au préjudice du Sieur Sam l\Iifano, 
commerçant, italien, demeurant i~ Ale
xandrie, Cité Smouha, lot No. !18. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 2 Septembre 1036, 
l1 uissier A. Mis rabi, validée par juge
ment du Tribunal Mixte de Justü·e Som
maire d'Alexandrie, du 14 Décembre 
Hl3o. 

Objet de Ia vente: 9 tapis persans de 
diverses couleurs e t dimensions; 1 gar
niture de salon composée de 1 canapé, 
2 fauteuils en noyer, 2 tables, 2 fau teuil s 
en cuir; 1 garniture de salon s tyle Re
naissanee, meubles dorés de luxe, eom
posée de 1 canapé, 2 fau teuil s et !1 chai
ses; 1 lus tre en cristal; 1 table carrée; 2 
faut euil s et 9 chaises en noyer; 1 grande 
horloge avec eaisson en noyer, 1 dres
soir en noyer; 1 buffe t même style; 1 
dressoir en noyer; 1 table de jeu; 1 pho
nographe meuble marque « Cremona
Berlin »; 1 canapé, 2 fauteuil s et 2 chai
ses; 1 tableau à l'huile; 2 candélabres 
électriques; 1 lustre électrique de diffé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rentes couleurs; 1 cheminée en métal; 1 
piano marque « Ferd. ManUey » avec 
son tabouret; 2 colonnes en marbre avec 
2 vases; 1 eanapé en bois laqué blanc; 1 
tablea u en toile; 1 portemanteau en 
noyer; 1 table en bois laqué blanc; 2 
porte-vase; 1 portemanteau; 1 argen
tier ; 1 s tatu e; 1 lu s tre électrique en bois ; 
2 tableaux à corniche dorée; 1 canapé en 
bois d'acajou. 

Alexandrie, le 4 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

II. Georgiadès et S. Georgitsis, 
8-A-!1 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 0 Janvier 1039, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Abdel Mo
neim No. 132, Bazar Yehia Pacha. 

A la requête du W ald Ahmed Yehia 
Pacha, représenté par son Nazir S. E. 
Abdel Fattah Yehia Pacha, domicilié à 
Alexandrie, rue El Falaki No. 10. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Ver
gos, négociant, boulanger, hellène, do
mici lié à Alexandrie, rue Abele! Mo
neim No. 132. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
conservatoire du 17 Septernbre 1938 de 
l'huissier Simon Hassan, validée par ju
gement du Tribunal Civil mixte d'Ale
xandrie du 8 Décembre 193S. 

Objet de la vente: 1 pétrin éler.triqnc 
avec moteur Ganz de 2 1/2 H.P., avec 
accessoires au complet, tables, vitrines, 
e t tous les accessoires en bois pour 
four, 1 balance et 1 sac de farine. 

Alexandrie, le 4 Janvier 1939. 
Pour le poursu ivant, 

65-A-19. Moh. Farid, avocat. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avis de vente mobilière paru 
dans ce journal sub No. 2469 des 30 et 
31 Décembre 1938, lire que la vente est 
fixée au Mercredi 11 Janvier 1939 au 
lieu de Samedi 7 Janvier 1939 (jour fé 
rié ). 
980-A-1000. Diamandis Michail, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date e t lieux: Mercredi 25 Janvier 

1939, à 10 h. a .m. au village de El Sayad 
e L à midi au village de FI Dabba El Ba
h aria, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de The Egyptian Engi
n eering Stores, société anonyme égyp
tienne. 

Contr·e: 
1.) El Cheikh Mohamed Abou! Has-

san. 
2.) Wahaballa Ahmed Ibrahim. 
3.) Chaker Ahmed Ibrahim. 
4. ) Ahmed Ahmed Ibrahim. 
5.) Sidrak Abdel Malek. 
Les quatre premiers demeurant à El 

Sayad et le 5me à :cl Dabba El Baba
ria. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Mars 1937, huissier Ab
bas Amin . 

Objet de la vente: 
A. - Au village de El Sayad. 
1.) Contre tous les débiteurs. 

'1/5 Janvier Hl39. 

Un moteur d 'irriga tion Winterthur, 
No. 7871, modèle 1930, de 25 H.P., com
plet, avec ses accessoires e t pompe de 
6 x 8 pouces e t pompe ù air forme Py
ramid. 

2.) Contre Ahmed Ahmed Ibrahim. 
La récolte de helba de 5 feddans au 

hod Barbari, évalu ée à 23 ardebs. 
3.) Contre Chakcr Ahmed Ibrah im. 
La récolle de hlé de 5 feddans au hod 

Barbari, évaluée à 25 ardebs. 
4.) Contre W ahuiJall a Ahmed Ibra

him. 
La réeoHe de blé de 5 feddans au hod 

Barbari, évaluée à 25 ardebs. 
5.) Contre Mohamecl Aboul Hassan. 
1 ânesse blanche de 'ï an s ; 3 ardebs 

de blé. 
B. - Au village de El Dabba El Ba

haria. 
Contre Sedrak Abrlel l\Ialal;:. 
1. ) 50 ballas con tenant 20 kanlars de 

miel liquide. 
2.) 1 âne gris de 9 ans . 
Le Caire, le 2 J anvi er 1030. 

Pour la poursuivante, 
:Malatesta et Sc hemeil. 

923-C-353 Avocats. · 

Date: Samedi H .Jan vier 1039, dès 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Abou Safa, 1\Iarkaz Abou-Kor
kass (Minieh). 

A la requête de la Soeiété Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Cont-re Sadek Gala!. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Avril 1937 . 
Objet de la vente: la récolte de blé sur 

4 feddan s. 
926-C-358 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, à 9 lJ. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 2, rue Baehler (dernier 
étage). 

A la requête de Valery Zelle, commer· 
çant, local, demeurant au Caire. 

A l'encontre de Ugo Lucchesi, ingé· 
nieur, italien, demeurant au Caire, 2 ru t 
Baehler (dernier étage). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi :· 
mobilière du 27 Décembre 1938 et d'u n 
jugement sommaire du 10 Novembre 
1938 s ub R.G. No. 5533/63e A.J. 

Obje1t de 1~ vente: 1 garniture de salle 
à manger, divers meubles, radio R.C.A. 
à 6 lampes, table de pin3·-pong. 

Le Caire, le 2 J anvier 1039. 
Pour le poursuivant, 

948-C-380 Robert Borg, avoca ;. 

Date.: Samedi 14 J anvier 1939, dès Hi 
heures du matin. 

Lieu: à El Ekhsas, 1\Iarkaz El Saf" 
(Guizeh) . 

A la reqlliête de Yacoub Ibrahim Chn
mas. 

Contre Cheikh Ahmed lVIohamed Hu -
sein. 

En ve1tu d'un jugement sommaire ri 
d'un procès-verbal de saisie du 20 l'vfai 
1937. 

Objet de la vente: des canapés, i gUt;· 
ridon, 1 automobile limousine «Morri s». 
à 4 cylindres; 1 âne et 1 gourne de bk . 

Le Caire, le 2 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant., 

864-C-319 L. Taranto, avocal. 



1/3 Janvier 1939. 

Date: J eudi 12 J anYier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, G rue Sekka El Guédi
da. 

A la I'equêtc du Crédit Immobilier 
i::luisse-Egyptien. 

Au p;réjllidic.e du Sieur Jean Manadili. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 30 Avril 1938, huissier 
W. Anis, en exécution d ' un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire, le il! Juin 1938, 
H..G. So. 5391 f63e A.J. 

Objet de ta vente: 
1.) 1 bureau en bois ciré acajou, à 9 Li

roirs, dont un manque, avec son fau
teuil. 

.'2.) 1 table bureau à 2 tiroirs. 
3.) 1 armoire bibliothèque. 
1.) 1 machine à écrire marque «Re

m ington », e lc. 
Le Caire, Je 2 Janvier 1939. 

:-'our le poursuivant, 
A. :\-lancy et Ch. Ghalioungui, 

oï0-L>328 Avocats. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Rod El Farag No. 
\Jl, 1er étage à gauche. 

A la requête de Stylianos Sarpakis. 
Contre Georges et Michel Marcos. 
Objet de la vente: 1 bureau, 1 pho-

nographe, 1 pendule, 1 portemanteau, 
dC',; canapés, 1 chambre à coucher en 
J.,oi::; ciré noyel', des lustres, des chai
::;c::;, des tables, des îau teuils, etc. 

Saisis par p rocès-verbal elu 211 Dé
cembre Hl38. 

~ ï ï -C-33:2. 
Pour le poursuivant, 
P. D. Avierino, avocat. 

Uale: Sam edi H Jan\"icr 1939, dès a 
11 . a.m. 

Lieu: à Om 1\:ommos, l\'lallaoui (As
~ iu tt i ). 

.\ ht requête de la Socié té Commer
ci;dc Bclgo-Egypticnne. 

Contre J lachcm Abdallah ct Fahmy 
JTassan ein Younès. 

En Yerlu de deux procès-verbaux de 
,.cui:- ie-cxécu lion des 13 Octobre HJ3!1 et 
. :?ï Février la3't. 

Objet do la vente: 
J. ) 1 portemantea u avec miroir. 
:2. ) 1 pendule. 3.) 3 canapés. 
1.) 3 Jaulctlib. 3.) 3 tapi~, elc . 
G.) 1 chameau, '/ .) 1. âne. 

Pour la poursu ivante, 
D2/-C-35a Emile A. Yassa, avocat. 

Date: J c ucli 12 Janvier 193a, i.t 10 h. 
a.m. 

Ucu: au Caire, rue Bous tan Ibn El Ko
rc ir.;hc :\o. 3 (Koubri Kas r El Ni l). 

.\la requête de Loui s ct Raymonde de 
S!rcns. 

Con tl'c Ahmecl Chaaban Tabouzada. 
En ,·crlu d'un nrocès-verbal de saisie 

eon::crvatoire du 28 Mai 1938, huissier 
Ciet~rr l , validée par jugement du 21. 
Juin HJ38, R.G. No. 5671/63e. 

Ohjct de la vente: 3 armoires, 1 guéri
rion, 1. bureau, 1 tabouret, 9 chaises, 2 
fauteuils, 1 canapé, 2 étagères, 1 phono
gra phe, 1 sellette, 1 table, porte-assiet
tes, 50 rotolis de cuivre. 

Le Caire, le 2 Janvier 1939. 
!J22-C-35tl Ahramino Yadid, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au marché de Nahia, Markaz 
Embabeh, Guizeh. 

A la requête de Riccardo Nacamuli et 
Monsieur le Greffier en Chef. 

Contre Ibrahim Ibrahim El Harty. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie du 18 No
vembre 1938. 

Obje t de la vente: 10 ardebs de maïs; 
vitrines, bancs, etc. 

Le Caire, le 2 J anvier 1a39. 
Pour les poursuivants, 

a~J.O-C-372 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi H Janvier 193a, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, 13 chareh El Deyour, 
Bigouar Deir El Englisy (Foum El Kha
lig). 

A là requê te de Hassan ein Moafi èsq. 
et M. le Grei'Jier en Chef du Tribunal 
Mixte du Caire. 

Contre les Dames [\:efissa Hemeid 
Moustata et Tewhida Hanem Rezk, hé
ritières de feu Mohamed Rezk El Sam
male, propriétaires, égyptiennes, au 
Caire. 

En vertu cle deux jugements som
maires mixles du Caire des 1er Juillet 
1a31 et 1a Avri l 1a37 et procès-verbal de 
saisie du 2a Juin Ja38 e t récolement 
du 11. Décembre 1938. 

Objet de la vente: 1. canapé, :l grand 
tapis européen, 1 peti le armoire, 1 com
mode cirée jaune, 1 tapis lelin, 1 lit en 
fer, 2 grancles males en bois, 'l buffet 
en bois marron. 

Le Caire, le 1c Janvier J939. 
Pour les poursuivants, 

983-C-386. Hala Rossicci, avocat. 

Date: L11ndi a Janvier :1.939, à 10 h. 
a. m. 

J.ieu: au Caire, 13 mielan Kh édive Is-
mail. 

A la requête d 'Alexandre Balcs trieri. 
Conli·e Hassan Bey Ragheb. 
En vertu cl 'un procès-verbal tl e sais ie

exécution elu 26 Décembre 1938. 
Objet de la vente: meubles et effets 

mobiliers tels que table, chaises etc. 
Pour le requérant, 

2-C-1!03. S. et V. Yarhi, avocats. 
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Date : Samedi 14 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Ayad Bey No. 4 
(Choubrah). 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
Incl us tries. 

Au préjudice du Sieur Aclib Guirguis, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Choubrah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Décembre 1938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: canapés, chaises, fauteuil s, lustres, 
salon, chambre il coucher, armoires, ta
pis, tables, porte mantea u, bibliothèques, 
e tc. 

44-C-433 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

A vocaL à la Cour. 

Date : Samecli H Janvier 1a3a, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El 1\ oussict, Mctrkaz Manfa
lou t (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice elu Sieur Bouchra Fal
taos, propriétaire ct commerçant, égyp
!J en, demeurant à Koussia. 

En vertu (l'un procès-verbal fic saisi e
exécu tion du 25 Octobre 1937. 

Oh jet de la ven te: 10 h:an tars de co
ton. 

9a8-C 4.01. 
Pou r la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: J eucli 1a Jan vier 1a3a, ü a h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Béba, l\farkaz Bé
ba (Béni-Souef). 

A la requête de la Soc. ié té Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Ahmad Minchaoui, Hoirs de 
feu Ahmad Khalafallah Rizh:, Mohamed 
Ahmed Khalafallah ella Dame Foz Bent 
Abdel Kérim. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de sa isie
exécution du 1er Août 1038 c t d 'un ju
gemenl sommaire. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
A<:hmouni sur 1 fecldan et 16 kirats, au 
hocl Malaya, la récolte de coton Ach
mouni sur 1 fecldan, au hod El Omda . 

Pour la poursuivante, 
18-C--107 .K A. Yassa, avocat. 

DESERT HOME 

1 

(Maison Suisse) 

lkïnghi - Mariout 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréciant le 

calme et la tranquillité. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: lkïnghi - Mariout. No. 5 



30 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue Aboul Maali No. 8, Chi-
colani (Choubrah) «Magasin William». 

A la requête de A. Doummar & Co. 
Contre Mansour Mina. 
En vertu d'un jugement du 17 No

vembre 1938, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
exécuté par procès-verbal de saisie con
servatoire du 27 Octobre 1938, validé 
par le jugement ci-dessus. 

Objet de la vente: 2 comptoirs d'ex
position, 1 banc comptoir de vente, 1 
comptoir caisse et des étagères. 

Pour le poursuivant, 
981-C-384. A. M. Avra, avocat. 

Date: Samedi il! Janvier 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Om Kommos, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abele! Aziz (ou Azim) Khal ifa 
Hassaballah et Abele! Hakim Khalifa 
Hassaballah. 

E'n ve.rtu d'un procès-verbal de sais ie
exécution elu 4 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans. 
929-C-361 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Om Kommos, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Gawacl Saad et Abdel 
Hamid Saacl. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
::aisie-exécu ti on des 1li Avril 1936 et H 
Décembre 1935. 

Objet de la vente: 3 canapés, 6 chai
:::es, 1 guéridon, 1 armoire; la récolte de 
blé su r 4 feddans. 

Pour la poursuivante, 
928-C-360 Emile A. Yassa, avocat. 
----·---
Date: Jeudi Hl .J a nvier 1039, à JO h. 

a. m. 
Lieu: a u vi ll age de Kafr Mahmoucl, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 
A la requête de Nicolas Comninakis. 
Contre Ahmecl Mansour El Neklaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie-

exé<.:ution du JO Mai 1938, hui ssier Piz
zu to. 

Objet de la vente: bufflesse e L vache. 
Le Caire, le '1 J anvi er 103!). 

Le poursuivant, 
992-C-395 ~- Comninakis. 

Date: Lundi 9 Janvier 1039, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u marché de Fédimine, Mar
kaz Sennourès, Moudirieh de Fayoum. 

A la requête du Sieur Amin Enan i ou 
Amin Kamel Enani. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Ke
rim Zeidan. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, le 1er du 29 Avril 1937, 
huissier Talg, le 2me de 5 Février 1938, 
huissier G. Khodeir, en exécution: 1.) 
d'un jugement rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en date du 10 F évrier 1937, No. 1502/62e 
et procès-verbal de récolement du 25 
Septembre 1937 et 2.) de la grosse dû
ment en forme exécutoire d'une ordon
nance de taxe rendue par M. le Prési
dent de la 3me Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 29 
Décembre 1937, No. 1502/62e, 

Objet de la vente: 
En vertu du 1er pro<.;ès-verbal: 21 ar

clebs de blé représentant le produit de 
la récolte de blé de 7 feddans saisis. 

En vertu elu 2me procès-verbal: di
vers meubles tels que tables fauteuils, 
canapés, lampes, tapis etc. 

Le Caire, le 4 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

984-C-387. C. Zarri s, avocat. 

Date e t lieux: Samedi il! Janvier 1939, 
à E l Koussia à 10 h. a .m. et à Haradna 
à midi, Markaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries . 

Au préjudice du Sieur Fahmi Bicha
ra, propriétaire et commerçant, égyp
ti en, demeurant à Koussia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 16 Mars 1.938. 

Objet de la ven te: 
A El Kou ssia . 
Divers meubles tels que canapés, chai

ses, fauteuils, armoires, chiffonniers, ta
pis, salon, tables, ete. 

A Haradna. 
Le produit de 3 feddans de hommos, 

le produit de 7 feddans de blé. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
'ii -C-.t130 Avoca.t à la Cour. 

Date : Samedi H Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lie u: au Caire, rue Daramalli et 
Cheikh Hamza. No. 14. 

A la requête du Sieur E. Di A . De 
Farro, pro prié taire, italien. 

Contre la Dame E. B. Norto n, suje tte 
britannique. 

En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 
conservatoire du 22 Février 1938, huis
s ier Kalemkarian, e t d'un procès-verbal 
de sais ie du 8 Décembre 1938, huissier 
G. Barazin. 

Objet de la vente: tables, chaises, ar
moires, fauteuil s, tapi s, canapé, divans, 
rideaux en velours, lits, tables de nuit, 
commode, lampe porta tive, g lacière, por
temanteau, etc. 

Le Caire, le 4 J anvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

J . R. Chammah, 
3U-C-!J28 Avocat à la Cour. 

Uate: Mercredi U .J a nvier 1939, à 10 
h. a.m. 

Ueu: a u Caire, 2 rue Dollbreh. 
A la requête de Henri 11. Sakakini, 

èsq. 
Contre Raymonde Poulhe. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

s ie elu 10 Novembre 1938. 
Objet de la vente: bureaux, canapés, 

fauteuils, machine à écrire, lits, ustenc 
siles de cuisine, chaises, tables, e tc. 

Le Caire, le t1 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant èsq. 

3-C-406. F. Chiniara, avocat.. 

4/5 .Janvier 1939. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à How, Markaz Nag Hamadi 
(Kéneh). 

A la requête de l'Imperia l Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ismail Mohamed Omar, 
2.) Aboul Wafa Ismail Mohamed . 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Ho w. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exécution du 10 Décembre 1938. 

Objet de la vente: la canne à sucre 
sur 2 feddans. 

Pour la poursuivante, 
Alber t Delenda, avocat. 

Date: Mardi 10 Janvier 1930, ù JO heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Wagh E l Birka, 
immeuble Hôtel America. 

A la requête des Hoirs Kyria co Anto
nello. 

Contre Fouad Abdel Chédid, photo
graphe. 

E.n vertu d ' un procès-verbal de saisie 
exécution du 14 Décemhre 1936, huissier 
M. Kédémos. 

Objet de ja vente: appareil photogra
phique, radio, table, ventilateur. 

Pour les poursuivants, 
An toi n e l\·Iéo, 

38-C-427 Avocat à la Cour. 

Date : Mardi L7 J;mvi er :Lü30, à 10 h. 
a.rrt. 

Lieu: au marché d'Assiout, l\Jarkaz e t 
Moudirieh d 'Assiou t. 

A la requête de la Socié té Commer
cial e Belgo-Egyptienne. 

Contre Sabet Osman, Radi 1\Œohamed 
Mostafa, Ahmed AlJdel Rahman Moha
med, Ahmed Hassan Abdel Hamid, Mo
hamed Hassan. 

En vertu de cinq procès-verbaux de 
saisie-exécution des 3 J anvier, 14 Mars, 
21 Août 1935, 29 Août 1936 et 16 Aoù t 
1937, e t d 'un jugement sommaire. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
s u r 4 1/2 feddans, la récolte d e maï ~ 
sur 2 feddans; 3 ardebs de doura seifi, 
2 ardebs de doura seifi, H ardebs de 
maïs seifi ; pièces pour moteur de la 
force de 23 H.P.; la récolte de maïs su r 
1 feddan au hod Bayad \Vastani, la ré 
colte de maïs seifi su r 2 feddan s a u hocl 
Hanifa; 8 kirats a u hod Semet Kheil, etc. 

Pour la requérante, 
22-C-411 E. A. Yassa, avocal. 

Date: Lundi 16 J a n vier Jü39, à 10 li . 
a.m . 

Lieu: à Salaga, dépendant de Kamma
na, l\'Iarkaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la r equête de l 'Imperial Chemica l 
Indu s tries. 

Au préjudice d u Sieur Fekar Ra
chouan Hamad, propriétaire, égyp tien. 
demeurant à Salaga. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution du 30 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 4 ardebs de m aïs 
chami, la canne à sucre sur 1 feddan . 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

43-C-432 Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 16 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Robh, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Aly El Sayed 
El Moghayeb, propriétaire, égyptien, de
meurant à El Robh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 20 Juillet 1938. 

Objet de la vente: le produit de 6 fed
dans de coton. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Nazlet El Badra
mane, Markaz Mallaoui (Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamed Mansour. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 15 Août 1936 et 10 
Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni sur 1 feddan, etc. 
20-C-409 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mardi 17 J anvier 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Samih, Markaz Abou
Tig (.t\ssiout). 

A la requête de la Société Commer
cin le Belgo-Egyptienne. 

Contre Hanna Abdel Malek Hanna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Août 1937. 
Objet de la vente: 1 vache de 7 ans et 

son petit veau d'un an. 
Pour la poursuivante, 

d -C:-!dO Emile A. Yassa, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Da l.e: .J eudi 12 .Janvier 1939, à 10 li. 

n.m. 
Lieux: aux villages de Mit-Meanirl et 

Galmouh, district de Aga (Dak.). 
A la requête du Sieur Ismail El Na

zer, entrepreneur, sujet local, demeu
rant à Bichla (Dale). 

Conti·e les Sieurs: 
L) Moustafa Habib. 
2.) Moussa Aly Soliman. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Mit-Meanid, district de Aga 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière, du 6 Septembre 1938, huis
sier G. Ackaoui. 

Obiet de la vente: 
A Mit-Meanid : 
1.l La récolte de coton Maarad ire 

cueillette, sur 1 feddan et 3 kirats. 
2.' La récolte de maïs chami sur i 

fecl.ctan et 5 kirats. 
A Galmouh: 
3 .. ) La récolte de coton Maarad, ire 

cnP-,llette, sur i i/2 feddans. 
Mansourah, le '• Janvier i939. 

Pour le poursuivant, 
~-M-1 fi7. Khalil Tewfik, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 10 .Janvier i939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Mansourah, rue Ismaïl. 
A la. requête de Nicolas Mikhailidis. 
Contre Dimitri Haginicolas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 19 Décembre 1938, huis
sier Youssef Michel. 

Objet de la vente: une automobile 
Chevrolet salon, à l'état de neuf, plaque 
No. 360 (Dak.). 

Mansourah, le !1 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

53-M-168. Sédaka Lévy, avocat. 

fAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 31 Décembre 1938, 
a èlé déclaré en faillite le Sieur Gabra 
Boutros, n égociant, sujet égyptien, de
meurant au Caire, iO rue Ramli (Bab 
El Chaarieh) . 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 6 Décembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de .Justice, le 19 
Janvier i939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 3i Décembre 1938. 
997-C-4.00 Le Q(effier, C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Séquestration 
Pharmacie Akaoui, sise à la rue Chou
brah No. 14. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se p'résenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif M. Alfillé, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagn és d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, s i mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt a u Greffe. 

Réunion pou1· la vérifkation des 
créances: au Palais de Justice, le 29 J an
vier 1939, à 9 heures d u matin. 

Le Caire, le 2 .Janvier 1939. 
34-C-423 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Abdou As
saad Ghobrial, commerçant en coton, 
égyptien, domicilié à Maassarah, Samal
lout, Markaz Samallout, Moudirieh de 
Mini eh. 

Avertisscm,e nt est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif M. Doss, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 26 Jan
vier i939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2 Janvier i939. 
33-C-422 Le Greffier, C. Illincig. 
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CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

IIOMOLOGATIONS. 

Le collCordat préventif, accordé par ses 
créanciers au Sieur Christos Barkamis, 
négociant en boissons et liqueurs, sujet 
hellène, établi à haret Printania No. 28 
(rue Elfi Bey) et demeurant à midan Ha
lim, a été homologué par jugement du 
31 Décembre i938. 

Le Caire, le 2 Janvier i939. 
35-C-424 Le Greffier, C. Illincig. 

Le concordat préventif,accordé par ses 
créanciers au Sieur Isaac B. Salomon, 
commerçant en manufactures, sujet 
égyptien, établi au Caire, rue B.ibars No. 
4, et demeurant rue Ga.meh El B:mat, im
meuble Sarpakis, a été homologué par 
jugement du 31 Décembre 1938. 

Le Caire, le 2 .Janvier 1939. 
36-C-!125 Le Greffier, C. Illincig. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante : Raison Sociale Vaena, 

Botton & Israël (Rizerie Egyptienne Mo
derne), ayant s iège à Alexandrie, 1.9 rue 
Colucci Pacha. 

Date et Nos. du dépôt: le 26 Décem
bre 1938, Nos. 167 et 168. 

Nature de l'e:n:regisii·ement: Marques 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: 
1.) Une phoio représentant au milieu 

une grappe de raisin, au-dessus l'ins
cription en langue arabe c_.r-' j) 
et a u-desso us l 'inscription en langue 
arabe ._,...:..11 ;6'..>1 .. 

2.) Une photo représentant au milieu 
un trèfle, au-dessus l'inscription en lan
gue française « RIZEF\.IE EGYPTIENNE 
MODERNE », et au-dessous l'inscription 
en langue italienne <, BRILLATO ». 

Oestination: pour identifier les pro
duits fabriqués, importés ou exportés 
par la déposante, à savoir riz et autres 
articles rentrant dans la Classe 55. 
12-A-8 R. Modai, avocat. 

AppHcant: The Superheater Co. Ltd. 
(New Co.) of Bush House, Aldwych, 
London, W.C. 2. 

Date & No. of registration: 28th De
cember i938, No. 171. 

Nature of registration: Transfer Mark. 
Description: word « Melesco » trans

ferred from Marine & Locomotive Super
heaters Ltd., No. 139, dated i7/12/1938. 

O. Magri Overend, Patent Attorney. 
15-A-11 
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Applieant: Deutsche Grammophon 
G.m.b.H., of Ringbahn::trasse 63, Berlin 
Tempelhof, Germany. 

Date & No. of registration: 29th De
cember 1.938, No. 177. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 36 & 26. 

Descdp,tion: word « Polyfar ». 
Irestination: apparatus for taking up, 

recording or reproducing sounds or 
tones (talking machines) and parts of 
such apparatus, records, sound plates 
and sound rollers, needle and needle 
holders. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
16-A-12 

Applicant: Florence Stove Co., of 
Gardner, Massachusetts, U.S.A. 

Date & No. of registration: 29th De
cember 1938, No. 178. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 3 & 26. 

Description: word <' Florence ». 
Destination: Oil cooking and heating 

stoves, oi l lamp stoves, ovens, gas cook
ing and heating stoves, and water 
heaters. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
iî-A-13 

Applicant: The Timken Roller Bear
ing Co., of Canton, Ohio, U.S.A. 

Date & No. of registrntion: 29th De
cember 1938, No. 179. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 33. 

Description: letters « T.R.B. Co. » 
wi thin two triangles. 

Destination: Rollers Bearings. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

14.-A-10 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Bartolo Sanni, 10 rue Ha
mamil, Alexandrie, auprès du Sieur L. 
San tacroce. 

Date et No. du dépôt: le 28 Décembre 
1938, No. 38. 

Nature de l'enregistrement: Inven
tion, Classe 54. 

Description: Appareil dénommé Idro
slitte Sanni, pour sport marin. 

Destination: Divertissements. 
97R-A-998. Bartolo Sanni. 

Déposant: Mohamed Bahgat, employé 
à l'Imprimerie Nationale de Boulac au 
Caire. 

Date et No. du dépôt: le 29 Décembre 
1938, No. 41. 

Nature de l'enregistrement: Inven
tion, Classe 48 l. 

Description: une boîte pour les ca
ractères arabes, contenant 281. cases 
dont 225 rentrant dans la composition 
des matrices n. 1 et 2 et 56 pour corri
ger la composition fondu e par la ma
trice. Les matrices n. 1 et 2 compren
nent chacune 255 petites matrices des
tinées à être employées dans la machi
ne à fondre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: pour transformer dans 
la machine « monotype» pour compo
ser et fondre, les caractères européens 
en caractères arabes. 
975-A-995. Moh. Bahgat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis d'AdjudicatioH. 

Il sera incessamment procédé à l'ad
judication au rabais, de la fourniture 
des registres et irnpri;nés dont le Gref
fe de la Cour d'Appel Mixte pourra 
avoir besoin au cours de cette année:. 

Les modèles de ces registres et im
primés peuvent être consultés, tous les 
jours ouvrables, de 10 heures du matin 
à midi, au Secrétaria t du Greffier en 
Chef de la Cour, où l'on pourra pren· 
ùre connaissance des elau ses de l'adju
dication et de !cl quantité requise de 
chaque article. 

Les offres cl.wtunt parvenir à . . M. le 
Greffier en Chef de la Cour, avec échan
tillons de papier et de reliure, au plus 
tard le .Jeudi 19 Janvier courant, à 2 
heures p.rn., sous plis cachetés portar:t 
à l'extérieur la mention «commande de 
registres et imprimés»; elles devront m .. 
diquer, séparément, le prix de chaque 
a.rticle offert et être accompagnées, à 
titre de cautionnement, du 10 0/0 de la 
valeur tot:lle de l'offre. 

La livraison devra avoir lieu dans les 
30 jours, au plus tard, de chaque co:n· 
mande pour les re.gbtles, et dans les JO 
jours pour its in1primés. 

L'Administration ~: e réserve le droit 
cle partager l'adjudication entre deux 
ou plusieurs soumissionnaires, corn
me aussi de ne pas y donner suite ou 
de refuser les offres les plus basses. 

Alexandlie, le 3 Janvier 1939. 
Le Greffier en Chef, 

64-DA-395. (3 CF 5/7 /10). G. Sisto. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

27.12.38: S.A.E. «Modern Buildings» 
c. Dame Saddika Aly. 

27.12.38: S.A.E. «Modern Buildings» 
c. Darne Sayeda Sid Ahrned. 

27.1.2.38: NI. le Greffier en Chef du 
Trib. Mixte d'Alex. c. Ahmed Hassan 
El Hadari. 

28.12.38: Min. Pub. c. Georges Chris
Lodoulo. 

28.12.38: Min. Pub. c. Antonio Nollas
co. 

28.12.38: Min. Pub. c. Nicolas Anto
niou. 

20.1.2.38: Abdallah Aly El Ashkar c. 
Hassan Aly El Habachi. 

?9.12.38: Min. Pub. c. Umberto Vega. 
20.12.38: Min. Pub. r. Yanni La.fo

yanni. 

4/5 Janvier 1939. 

31..12.38: Min. Pub. c. Vass ilios Cons
tan tin Perakis. 

31.12.38: Très Révérend Père .Mansue
to Cecconi O.F.M. Gardien du couvent 
Ste Catherine c. Mario S. Parenti. 

Alexandrie, le 2 Janvier 1939. 
Le Secrétaire du Parquet, 

61.-DA-392 E. G. Canepa. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Palestine llotels Limited. 

(Incorporated in Palestine). 

Notice of Meeting. 

Notice is hereby given that the TenLh 
Annual General Meeting of the Palestine 
Hotels Lirnited will be held at Shep
heard's Hotel, Cairo, Egypt, on Tues
day the 31st day of January, 1939, at 12 
noon, for the purpose of receiving· and 
considering the Staternent of Accounts 
and Balance Sheet for the year ended 
30th Septernber, 1938, and the Report of 
the Directors and Auditors thereon, vot
ing Directors' Remuneration, electing a 
Director, appointing Auditors and tran
sacting any other ordinary business. 

Any holder of Share Warrants to Bea
rer, desirous of attending and voting 
thereat, must seven days before the date 
of the said Meeting deposit the said Sha
re Warrants at the Registered Offices 
of the Company, King David Hotel, Je
rusalern, and shall receive a certificatc 
entitling him to attend and vote at the 
aforesaid General Meeting. 

By order of the Board, 
Priee, Waterhouse, Peat & Cc., 

Secretaries. 
27, Soliman Pasha Street, 

Cairo, Egypt. · 
27th Decernber, 1938, 
N.B.- The Share Transfer Books 'vil! 

be closed from Tues day the 17th Jan ua
ry, 1939, to the 31st January, 1939, in
clusive. 
879-C-334 (2 CF 3/5) . 

J.VIS DIVERS 
Succession Costanza VergaJ."a di Cra·co. 

Vente aux Enchères Publiques . 

Date: Samedi 7 Janvier 1939, à 4 !J. 
p.rn., et, si nécessai.re, le jour suivant, 
à 10 h. a.rn. 

Lieu: à Mazarila, rue Amasis, No. 3~. 

En vertu de l'ordonndnce Consulai re 
rendue par le Consulat Gén. d'Italie en 
date du 9 Décembre 1938. 

Objet: meubles, tapis, piano, tableaux, 
bibelots et effets mobiliers en général. 
dépendant de la dite Succession. 

Conditions habituelles. 
Rodolfo Monfredini. 

6-A-2 Expert Commissaire-Priseur. 
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